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21.1 Capital social

21.1.1 MONTANT DU CAPITAL SOCIAL (ARTICLE 6 DES STATUTS)

À la date du présent document de référence, le capital social de la Société est de 604 538 230 euros divisé en 60 453 823 actions entièrement 
libérées et de même catégorie.

21.1.2 FORME ET TRANSMISSION DES ACTIONS (ARTICLE 7 DES STATUTS)

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire 
sous réserve des dispositions législatives et réglementaires 
contraires.

Les actions sont librement négociables. Elles font l’objet d’une 
inscription en compte et se transmettent par virement de compte à 
compte, dans les conditions prévues par les dispositions législatives 
et réglementaires.

21.1.3 TITRES NON REPRÉSENTATIFS DU CAPITAL SOCIAL

À la date du présent document de référence, il n’existe aucun titre non représentatif du capital.

21.1.4 ACTIONS DÉTENUES PAR LA SOCIÉTÉ

21.1.4.1  Actions détenues par la Société 
– Programme de rachat d’actions

 Au 31 décembre 2007, la Société ne détenait directement aucune 
action ARKEMA .

Dans le cadre du programme de rachat d’actions autorisé par 
l’assemblée générale mixte du 5 juin 2007, la Société a racheté 
300 830  actions au cours du premier trimestre 2008 dont le détail 
fi gure au rapport spécial établi en application de l’article L. 225-209 
du Code de commerce qui fi gure en Annexe 8  au présent document 
de référence.

Il sera proposé à l’assemblée générale des actionnaires du 20 mai 
2008 d’approuver une autorisation d’intervention sur l’action 
ARKEMA  au travers d’un programme de rachat d’actions réalisé 
dans le cadre de l’article L. 225-209 du Code de commerce 
et conformément aux dispositions du règlement européen 
n° 2273/2003 du 22 décembre 2003 portant sur les modalités 

d’application de la directive européenne n° 2003/6/CE du 
28 janvier 2003. Les modalités de ce programme sont décrites en 
Annexe 8 au présent document de référence.

21.1.4.2  Actions ARKEMA  détenues 
par les sociétés du Groupe, 
les membres des organes 
d’administration, les salariés

Au 31 décembre 2007, aucune fi liale du Groupe ne détient d’actions 
de la Société.

Les informations relatives aux actions détenues par les membres 
des organes d’administration fi gurent à la section 14.6 du présent 
document.

Les informations relatives à l’actionnariat salarié fi gurent à la section 
18.1 du présent document.
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21.1.5 CAPITAL AUTORISÉ NON ÉMIS, 
ENGAGEMENTS D’AUGMENTATION DE CAPITAL

Un tableau récapitulatif des délégations en cours de validité qui ont été accordées par l’assemblée générale mixte du 10 mai 2006 et par 
l’assemblée générale mixte du 5 juin 2007 au Conseil d’administration, dans le domaine des augmentations de capital, ainsi que des utilisations 
qui en ont été faites fi gure ci-après.

Objet résumé Date de 
l’assemblée 

générale

Durée de 
l’autorisation

Montant nominal 
maximum de 

l’autorisation

Utilisation faite 
par le C onseil 

d’administration 
(date)

Délégation de compétence donnée au Conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des actions de la Société 
et des valeurs mobilières donnant accès à des actions de la 
Société ou de l’une de ses fi liales, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires  * 

10 mai 2006 26 mois 200 millions d’euros
500 millions d’euros 

(titres de créance)

Néant

Délégation de compétence donnée au Conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des actions de la Société 
et des valeurs mobilières donnant accès à des actions de la 
Société ou de l’une de ses fi liales, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription  * 

10 mai 2006 26 mois 200 millions d’euros
500 millions d’euros 

(titres de créance)

Néant

Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet, en 
cas d’augmentation de capital avec ou sans suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires (cf. 1 et 2 
ci-dessus), d’augmenter le nombre de titres à émettre  * 

10 mai 2006 26 mois 15 % de l’émission 
initiale pour chacune 

des émissions décidées 
en application des deux 

délégations visées 
ci-dessus

Néant

Délégation de compétence donnée au Conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des actions de la Société 
et des valeurs mobilières donnant accès à des actions de 
la Société, en cas d’offre publique d’échange initiée par la 
Société * 

10 mai 2006 26 mois 200 millions d’euros Néant

Délégation de pouvoirs donnée au Conseil d’administration 
à l’effet d’émettre des actions de la Société et des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de la Société, en vue 
de rémunérer des apports en nature consentis à la Société 
et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital * 

10 mai 2006 26 mois 10 % du capital social 
au 2 juin 2006, soit 

60 453 823 euros

Néant

Délégation de compétence donnée au Conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des actions de la S ociété, 
en conséquence de l’émission par des fi liales de la Société 
de valeurs mobilières donnant accès à des actions de la 
Société * 

10 mai 2006 26 mois 200 millions d’euros Néant

Limitation globale des autorisations visées ci-dessus * 10 mai 2006 26 mois 200 millions d’euros Néant

Délégation de compétence donnée au Conseil 
d’administration à l’effet d’augmenter le capital de la 
Société par incorporation de réserves, bénéfi ces ou primes * 

10 mai 2006 26 mois 100 millions d’euros Néant

Délégation de compétence donnée au Conseil 
d’administration à l’effet de procéder à des augmentations 
réservées aux salariés adhérant à un plan d’épargne 
d’entreprise *  ** 

10 mai 2006 26 mois 20 millions d’euros Néant

Au 31 décembre 2007, il n’existe aucun titre, autre que les actions, donnant accès au capital de la Société.
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Objet résumé Date de 
l’assemblée 

générale

Durée de 
l’autorisation

Montant nominal 
maximum de 

l’autorisation

Utilisation faite 
par le C onseil 

d’administration 
(date)

Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet 
d’attribuer gratuitement des actions de la Société

10 mai 2006 38 mois 3 % du capital social 
au 2 juin 2006, soit 

18 136 146 euros

Attribution de 
125 000 actions 

(14 mai 2007)
Attribution de 

150 000 actions 
(4 juillet 2006)

Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de 
consentir des options de souscription ou d’achat d’actions 
de la Société

10 mai 2006 38 mois 5 % du capital social 
au 2 juin 2006, soit 

30 226 911 euros

Attribution de 
600 000 options 
donnant droit à 

600 000 actions 
(14 mai 2007)
Attribution de 

540 000 options 
donnant droit à 

540 000 actions 
(4 juillet 2006)

Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de 
réduire le capital par annulation d’actions

5 juin 2007 24 mois 10 % du capital social Néant

 *  Ces délégations arrivant à leur terme prochainement, de nouvelles autorisations seront soumises au vote de l’assemblée générale devant se tenir le 20 mai 2008 

(pour plus d’informations, se reporter au « Projet de texte des résolutions présentées à l’assemblée générale mixte du 20 mai 2008 » fi gurant en Annexe 4 au présent 

document).

 **  Le Conseil d’administration dans sa séance du 17 janvier 2008 a décidé de procéder à une augmentation de capital réservée aux salariés du Groupe dont les 

caractéristiques ont été fi xées lors de sa séance du 4 mars 2008. Il en résulte que le prix de souscription a été fi xé à 30,42 euros par action de 10 euros de valeur 

nominale, avec jouissance au 1er janvier 2007. Ce prix correspond à la moyenne des premiers cours cotés pendant les 20 séances précédant le jour du Conseil, 

moyenne à laquelle a été appliquée une décote de 20 %. La période de souscription s’est ouverte le 25 mars 2008 et s’achèvera le 13 avril 2008 au soir.

Conformément à l’article 14 de l’instruction de l’Autorité des marchés fi nanciers, Arkema S.A. a publié le 20 mars 2008 , un communiqué précisant notamment les 

conditions de cette opération.

Le capital social de la Société au 31 décembre 2007, qui s’élève à 
604 538 230 euros, divisé en 60 453 823 actions, est susceptible 
d’être augmenté de 1.136.000 actions par exercice de 1.136.000 
options de souscription d’actions, compte tenu des annulations 
d’options de souscription intervenues au cours de l’exercice, soit 
une dilution potentielle maximale de 1,87 %. Il n’existe pas d’autres 

instruments fi nanciers donnant accès, immédiatement ou à terme, 
au capital de la Société.

Voir la section 17.5.3 du présent document de référence pour une 
description de ces options.

21.1.6 OPTIONS SUR LE CAPITAL SOCIAL

À la date du présent document de référence, en dehors des plans d’options de souscription d’actions décrits à la section 17.5.4, il n’existe pas, à 
la connaissance de la Société, de mécanismes optionnels susceptibles d’affecter le capital social de la Société.

21.1.7 HISTORIQUE DU CAPITAL SOCIAL DES TROIS DERNIÈRES ANNÉES

Les actions de la Société sont admises aux négociations sur le marché d’Euronext Paris depuis le 18 mai 2006. La répartition du capital social de 
la Société aux 31 décembre 2007 et 2006 est présentée à la section 18.1.
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21.2 Acte constitutif et statuts

21.2.1 OBJET SOCIAL (ARTICLE 3 DES STATUTS)

La Société a pour objet, directement ou indirectement, en tous 
pays :

d’effectuer toutes opérations concernant directement ou 
indirectement la recherche, la production, la transformation, la 
distribution et la commercialisation de tous produits chimiques et 
plastiques ainsi que de leurs dérivés, sous-produits divers et de 
tous produits parachimiques ;

l’acquisition, la détention et la gestion de tous titres et valeurs 
mobilières de sociétés françaises et étrangères, par voie de création 

➤

➤

de sociétés nouvelles, d’apport, de commandite, de souscription, 
d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion, d’alliance, de société 
en participation ou de prise ou de dation en location ou en gérance 
de tous biens ou droits, ou autrement ;

généralement, toutes opérations fi nancières, commerciales, 
industrielles, mobilières et immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’un des objets ci-dessus ou à tous 
objets similaires ou connexes, de nature à favoriser sa réalisation, 
son extension ou son développement.

➤

21.2.2 MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET ORGANES DE DIRECTION

Les dispositions relatives au Conseil d’administration et organes de direction sont décrites aux sections 15.1 et 15.3.3 du présent document de 
référence.

21.2.3 DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHÉS AUX ACTIONS (ARTICLE 9 DES STATUTS)

Outre le droit de vote, chaque action donne droit, dans la propriété 
de l’actif social, dans le partage des bénéfi ces et dans le boni de 
liquidation, à une part proportionnelle à la quotité du capital qu’elle 
représente.

La propriété d’une action emporte adhésion aux statuts de la Société, 
et à toutes les décisions des assemblées générales des actionnaires 
de la Société.

21.2.4 AFFECTATION DES BÉNÉFICES (ARTICLE 20 DES STATUTS)

Sur le bénéfi ce de l’exercice de la Société, diminué le cas échéant des 
pertes antérieures, il est prélevé dans l’ordre suivant :

1. 5 % au moins pour constituer le fonds de réserve légale, ce 
prélèvement cessant d’être obligatoire dès lors que le fonds de 
réserve légale a atteint le dixième du capital social ;

2. les sommes fi xées par l’assemblée générale des actionnaires 
en vue de la constitution de réserves dont elle déterminera 
l’affectation ou l’emploi ;

3. les sommes dont l’assemblée générale des actionnaires décide le 
report à nouveau.

Le solde, s’il en existe un, est versé aux actionnaires à titre de 
dividende. Le Conseil d’administration peut procéder à la distribution 

d’acomptes sur dividende dans les conditions prévues par les 
dispositions législatives et réglementaires.

L’assemblée générale des actionnaires statuant sur les comptes de 
l’exercice a la faculté d’accorder à chaque actionnaire, pour tout ou 
partie du dividende ou des acomptes mis en distribution, une option 
entre le paiement du dividende en numéraire ou son paiement en 
actions.

L’assemblée générale des actionnaires peut à toute époque, sur la 
proposition du Conseil d’administration, décider la répartition totale 
ou partielle des sommes fi gurant aux comptes de réserves soit en 
espèces, soit en actions de la Société.
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21.2.5 MODIFICATIONS DES DROITS DES ACTIONNAIRES

Conformément aux dispositions législatives en vigueur, les modifi cations statutaires sont soumises à l’approbation d’une assemblée générale 
extraordinaire statuant dans les conditions de quorum et de majorité prescrites par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

21.2.6 ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Convocation (article 16.1 des statuts)
Les assemblées générales sont convoquées dans les conditions 
prévues par les dispositions législatives et réglementaires.

Lieu de réunion (article 16.2 des statuts)
Les réunions ont lieu au siège social ou dans tout autre lieu indiqué 
dans l’avis de convocation.

Admission aux assemblées générales 
(article 16.3 des statuts)
Tout actionnaire a le droit de participer aux assemblées générales 
ou de s’y faire représenter, quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède, dès lors que ses actions sont libérées des versements 
exigibles et qu’elles sont inscrites en compte dans les conditions 
suivantes :

les propriétaires d’actions au porteur ou inscrites sur un compte 
non tenu par la Société doivent, pour avoir le droit d’assister 
ou de se faire représenter aux assemblées générales, déposer 
un certifi cat établi par l’intermédiaire teneur de leurs comptes 
constatant l’indisponibilité des titres jusqu’à la date de la réunion 
aux lieux indiqués par l’avis de convocation, trois jours au moins 
avant la date de l’assemblée ;

les propriétaires d’actions nominatives inscrites sur un compte 
tenu par la Société doivent, pour avoir le droit d’assister ou de se 
faire représenter aux assemblées générales, être inscrits sur les 
registres de la Société trois jours au moins avant le jour fi xé pour 
la réunion.

Toutefois, le Conseil d’administration ou le Président sur 
subdélégation a toujours la faculté de réduire ou de supprimer les 
délais et d’accepter des dépôts en dehors de ces limites.

Il est proposé à l’assemblée générale mixte du 20 mai 2008, de 
modifi er cet article des statuts afi n d’y insérer les dispositions 
du décret du 23 mars 1967 (qui ont été codifi ées dans la partie 
réglementaire du Code de commerce) relatives aux modalités de 
participation aux assemblées générales et ayant trait à l’instauration 
d’un système de date d’enregistrement en lieu et place du principe 
d’immobilisation des actions jusqu’à la date de l’assemblée générale 
(Voir annexe 4  « Projet de texte des résolutions proposées à 
l’assemblée générale mixte du 20 mai 2008 »).

➤

➤

Utilisation de moyens de télétransmission 
(article 16.6 des statuts)
Le Conseil d’administration a la faculté de décider que sont réputés 
présents pour le calcul du quorum et de la majorité les actionnaires 
qui participent à l’assemblée générale par visioconférence ou par 
des moyens de télécommunication permettant leur identifi cation et 
dont la nature et les conditions d’application sont déterminées par 
décret.

Représentation aux assemblées générales 
(article 16.5 des statuts)
Un actionnaire peut se faire représenter aux assemblées générales 
par son conjoint ou par un autre actionnaire ou, s’il n’est pas 
domicilié en France, par un intermédiaire inscrit pour son compte, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires.

Les personnes morales actionnaires participent aux assemblées par 
leurs représentants légaux ou par tout mandataire désigné à cet 
effet.

Tout membre de l’assemblée qui veut se faire représenter par un 
mandataire doit faire parvenir son formulaire de procuration à la 
Société, soit sous forme papier, soit, si le Conseil d’administration 
prévoit cette faculté dans l’avis de réunion et l’avis de convocation, 
sous forme électronique, trois jours au moins avant la réunion. 
Toutefois, le Conseil d’administration, ou le Président sur délégation, 
a toujours la faculté de réduire ou de supprimer ce délai et d’accepter 
des formulaires de procuration en dehors de cette limite.

Les procurations sous forme électronique pourront être déposées ou 
reçues par la Société jusqu’à la veille de la réunion de l’assemblée 
générale des actionnaires au plus tard à 15 heures, heure de Paris. Le 
Conseil d’administration ou le Président sur délégation aura toujours 
la faculté de réduire ou de supprimer ce délai.

Exercice du droit de vote (article 16.4 des statuts)
À compter de la convocation de l’assemblée, tout actionnaire peut 
demander par écrit à la Société de lui adresser un formulaire de vote 
à distance soit sous forme papier, soit, si le Conseil d’administration 
prévoit cette faculté dans l’avis de réunion et l’avis de convocation, 
sous forme électronique. Cette demande doit être déposée ou reçue 
au siège social au plus tard six jours avant la date de la réunion, le 
Conseil d’administration ayant toujours la faculté de réduire ou de 
supprimer ce délai.

Les formulaires de vote à distance sous forme papier devront être 
déposés ou reçus par la Société trois jours au moins avant la date de 
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la réunion de l’assemblée générale des actionnaires. Les formulaires 
de vote à distance sous forme électronique pourront être déposés 
ou reçus par la Société jusqu’à la veille de la réunion de l’assemblée 
générale des actionnaires au plus tard à 15 heures, heure de Paris. 
Le Conseil d’administration ou le Président sur délégation aura 
toujours la faculté de réduire ou de supprimer ces délais.

Présidence des assemblées générales 
(article 17.1 des statuts)
L’assemblée générale des actionnaires est présidée par le Président 
du Conseil d’administration ou, en son absence, par un administrateur 
spécialement délégué à cet effet par le Conseil d’administration. À 
défaut, l’assemblée élit elle-même son Président.

Quorum et majorité des assemblées générales 
(article 17.2 des statuts)
Les assemblées générales, qu’elles soient à caractère ordinaire, 
extraordinaire, mixte ou spécial délibèrent dans les conditions de 
quorum et de majorité prescrites par les dispositions législatives 
et réglementaires qui les régissent et exercent les pouvoirs qui leur 
sont attribués par la loi.

Droits de vote, droits de vote double 
(article 17.3 des statuts)
Sous réserve des dispositions ci-après, chaque membre de 
l’assemblée a droit à autant de droits de vote et exprime en assemblée 
autant de voix qu’il possède ou représente d’actions libérées des 
versements exigibles.

Toutefois, un droit de vote double de celui conféré aux autres actions 
est attribué, dans les conditions législatives et réglementaires, 
à toutes les actions nominatives entièrement libérées, inscrites au 
nom d’un même actionnaire depuis deux ans au moins.

En outre, en cas d’augmentation de capital par incorporation de 
réserves, bénéfi ces ou primes d’émission, le droit de vote double 
est conféré, dès leur émission, aux actions nominatives attribuées 
gratuitement à un actionnaire à raison d’actions anciennes pour 
lesquelles il bénéfi cie de ce droit.

La fusion ou la scission de la Société est sans effet sur le droit de vote 
double qui peut être exercé au sein de la ou des sociétés bénéfi ciaires, 
si les statuts de celles-ci l’ont institué.

Toute action convertie au porteur ou transférée en propriété perd 
le droit de vote double attribué en vertu des trois premiers alinéas. 
Néanmoins, le transfert par suite de succession, de liquidation de 
communauté de biens entre époux ou de donation entre vifs au profi t 
d’un conjoint ou d’un parent au degré successible ne fait pas perdre 
le droit acquis et n’interrompt pas les délais prévus ci-dessus.

Limitations des droits de vote (article 17.4 des 
statuts)
En assemblée générale, aucun actionnaire ne peut exprimer, par 
lui-même et par mandataire, au titre des droits de vote simple 
attachés aux actions qu’il détient directement ou indirectement 
et aux pouvoirs qui lui sont donnés, plus de 10 % du nombre total 
des droits de vote attachés aux actions de la Société. Toutefois s’il 
dispose en outre, à titre personnel ou comme mandataire, de droits 
de vote double, la limite ainsi fi xée pourra être dépassée en tenant 
compte exclusivement des droits de vote supplémentaires qui en 
résultent, sans que l’ensemble des droits de vote qu’il exprime ne 
puisse excéder 20 % du nombre total des droits de vote attachés aux 
actions de la Société.

Pour l’application des dispositions ci-dessus :

le nombre total des droits de vote attachés aux actions de la Société 
pris en compte est calculé à la date de l’assemblée générale des 
actionnaires et est porté à la connaissance des actionnaires à 
l’ouverture de ladite assemblée générale ;

le nombre de droits de vote détenus directement et indirectement 
s’entend de ceux qui sont attachés aux actions que détient en 
propre une personne physique, soit à titre personnel soit dans le 
cadre d’une indivision, une société, groupement, association ou 
fondation et de ceux qui sont attachés aux actions détenues par 
une société contrôlée, au sens de l’article L. 233-3 du Code de 
commerce, par une autre société ou par une personne physique, 
association, groupement ou fondation ;

la procuration d’actionnaire retournée à la Société sans indication 
de mandataire est soumise aux limitations ci-dessus. Toutefois, 
ces limitations ne visent pas le Président de l’assemblée générale 
des actionnaires émettant un vote en vertu de l’ensemble de ces 
procurations.

Les limitations prévues aux paragraphes ci-dessus sont sans effet 
pour le calcul du nombre total des droits de vote y compris les droits 
de vote double, attachés aux actions de la Société et dont il doit 
être tenu compte pour l’application des dispositions législatives, 
réglementaires ou statutaires prévoyant des obligations particulières 
par référence au nombre des droits de vote existant dans la Société 
ou au nombre d’actions ayant droit de vote.

Les limitations prévues ci-dessus deviennent caduques, sans 
qu’il y ait lieu à une nouvelle décision de l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires, dès lors qu’une personne physique 
ou morale, agissant seule ou de concert avec une ou plusieurs 
personnes physiques ou morales, vient à détenir au moins les deux 
tiers du nombre total des actions de la Société à la suite d’une 
procédure publique visant la totalité des actions de la Société. Le 
Conseil d’administration constate la réalisation de la caducité et 
procède aux formalités corrélatives de modifi cation des statuts.

➤

➤

➤
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21.2.7 CLAUSES SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE SUR LE CONTRÔLE 
DE LA SOCIÉTÉ

Sous réserve de l’octroi d’un droit de vote double à tout actionnaire 
détenant des actions entièrement libérées et pour lesquelles 
l’actionnaire doit justifi er d’une détention nominative depuis au 
moins deux ans (article 17.3 des statuts), et de la limitation des droits 
de vote (article 17.4 des statuts), aucune disposition des statuts ne 
pourrait avoir pour effet de retarder, de différer ou d’empêcher un 
changement de contrôle de la Société.

Les clauses relatives aux droits de vote double et limitations des 
droits de vote susceptibles d’avoir une incidence sur le contrôle de 
la Société sont exposées à la section 21.2.6 du présent document de 
référence.

21.2.8 IDENTIFICATION DES ACTIONNAIRES (ARTICLE 8.1 DES STATUTS)

La Société peut à tout moment faire usage de l’ensemble des 
dispositions législatives et réglementaires permettant l’identifi cation 
des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit 
de vote dans ses propres assemblées d’actionnaires.

En vue de l’identifi cation des détenteurs de titres au porteur, la Société 
est en droit, dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, 
de demander à tout moment et contre rémunération à sa charge, au 
dépositaire central qui assure la tenue du compte émission de ses 
titres, selon le cas, le nom ou la dénomination, la nationalité, l’année 
de naissance ou l’année de constitution et l’adresse des détenteurs 
de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans 
ses assemblées générales ainsi que la quantité de titres détenue par 
chacun d’eux et le cas échéant les restrictions dont ces titres peuvent 
être frappés. Si le délai de communication, fi xé par les règlements en 
vigueur, de ces informations n’est pas respecté ou si les informations 
fournies par l’établissement teneur de comptes sont incomplètes ou 
erronées, le dépositaire central peut demander la communication de 
ces informations, sous astreinte, au Président du tribunal de grande 
instance statuant en référé.

Les renseignements obtenus par la Société ne peuvent être cédés 
par celle-ci, même à titre gratuit, sous peine des sanctions pénales 
prévues à l’article 226-13 du Code pénal.

L’intermédiaire inscrit pour le compte d’un propriétaire de titres sous 
la forme nominative n’ayant pas son domicile sur le territoire français 
est tenu de révéler dans les conditions, notamment de délai, prévues 
par les dispositions légales et réglementaires en vigueur, l’identité 
des propriétaires de ces titres, ainsi que la quantité de titres détenus 
par chacun d’eux, sur simple demande de la Société ou de son 
mandataire, laquelle peut être présentée à tout moment.

Aussi longtemps que la Société estime que certains détenteurs de 
titres, au porteur ou sous la forme nominative, dont l’identité lui 

a été communiquée, le sont pour le compte de tiers propriétaires 
des titres, elle est en droit de demander à ces détenteurs de révéler 
l’identité des propriétaires de ces titres, ainsi que la quantité de titres 
détenus par chacun d’eux, dans les conditions prévues ci-dessus. 
Lorsque la personne faisant l’objet d’une demande conformément 
aux dispositions ci-dessus n’a pas transmis les informations ainsi 
demandées dans les délais légaux et réglementaires ou a transmis 
des renseignements incomplets ou erronés relatifs soit à sa qualité, 
soit aux propriétaires des titres, soit à la quantité de titres détenus par 
chacun d’eux, les actions ou les titres donnant accès immédiatement 
ou à terme au capital et pour lesquels cette personne a été inscrite 
en compte sont privés des droits de vote pour toute assemblée 
d’actionnaires qui se tiendrait jusqu’à la date de régularisation de 
l’indication, et le paiement du dividende correspondant est différé 
jusqu’à cette date.

En outre, au cas où la personne inscrite méconnaîtrait sciemment les 
dispositions ci-dessus, le tribunal dans le ressort duquel la Société 
a son siège social peut, sur demande de la Société ou d’un ou 
plusieurs actionnaires détenant au moins 5 % du capital, prononcer 
la privation totale ou partielle, pour une durée totale ne pouvant 
excéder cinq ans, des droits de vote attachés aux actions ayant fait 
l’objet de l’interrogation et, éventuellement pour la même période, 
du dividende correspondant.

La Société peut, en outre et sans préjudice des obligations de 
déclaration prévues à l’article 8.2 des statuts, demander à toute 
personne morale propriétaire de ses actions et possédant une 
participation dépassant le quarantième du capital ou des droits 
de vote de lui faire connaître l’identité des personnes détenant 
directement ou indirectement plus du tiers du capital social ou des 
droits de vote de cette personne morale qui sont susceptibles d’être 
exercés aux assemblées générales de celle-ci.
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21.2.9 FRANCHISSEMENT DE SEUILS (ARTICLE 8.2 DES STATUTS)

Outre l’obligation légale d’informer la Société de la détention de 
certaines fractions du capital ou des droits de vote, toute personne, 
physique ou morale agissant seule ou de concert qui vient à posséder, 
au sens des articles L. 233-9 et L. 233-10 du Code de commerce, 
directement ou indirectement, un pourcentage du capital ou des 
droits de vote égal ou supérieur à 1 %, est tenue d’informer la Société 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception indiquant 
le nombre total d’actions, de droits de vote et de titres donnant accès 
à terme au capital ainsi que les droits de vote qui y sont attachés 
qu’elle détient seule ou de concert, directement ou indirectement, 
dans le délai de cinq jours de bourse à compter du franchissement 
de ce seuil.

Au-delà de ce seuil de 1 % et jusqu’à 33,33 %, cette obligation de 
déclaration doit être renouvelée dans les mêmes conditions ci-
dessus chaque fois qu’un multiple de 0,5 % du capital ou des droits 
de vote est franchi.

À défaut d’avoir été déclarées ainsi qu’il est dit aux deux premiers 
paragraphes ci-dessus, les actions excédant la fraction qui aurait 
dû être déclarée sont privées du droit de vote dans les assemblées 
d’actionnaires, si à l’occasion d’une assemblée, le défaut de 
déclaration a été constaté et si un ou plusieurs actionnaires détenant 
ensemble 3 % au moins du capital ou des droits de vote de la Société 
en font la demande lors de cette assemblée.

Toute personne physique ou morale est également tenue d’informer 
la Société dans les formes et délais prévus aux deux premiers alinéas 
ci-dessus, lorsque sa participation directe, indirecte ou de concert 
devient inférieure à l’un quelconque des seuils mentionnés auxdits 
alinéas.
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22.1 Contrats importants

22.1.1 ACCORDS PRIMORDIAUX POUR LE GROUPE OU POUR UNE BU

À l’échelle d’une BU, voire du Groupe, les accords décrits ci-dessous 
revêtent une importance primordiale, notamment en termes 
d’approvisionnements de matières premières ou de ressources 
énergétiques, de marges bénéfi ciaires, de capacités de transports ou 
encore d’implantations géographiques sur un marché porteur.

Convention avec EDF relative à la fourniture 
en électricité des sites chloriers en France 
(1995-2010)
Dans le cadre d’une convention signée le 21 décembre 1995 avec 
EDF et amendée en juillet 2005 (la Convention), Arkema France a 
négocié pour ses quatre sites chloriers (Fos-sur-Mer, Jarrie, Lavera 
et Saint-Auban) des conditions particulières d’indexation des prix 
de l’électricité rendue site jusqu’à fi n 2010. La compétitivité des prix 
négociés par Arkema France s’explique notamment par la durée des 
engagements souscrits, les volumes d’électricité importants achetés 
annuellement qui constituent la matière première des électrolyses 
ainsi que le profi l de consommation très particulier des sites 
chloriers, à savoir une consommation de base constante (24h/24 et 
365 jours par an), profi l qui présente des synergies avec la production 
d’électricité de type nucléaire. Arkema France a également consenti 
à réduire sa consommation d’électricité pour de courtes périodes 
appelables à la demande d’EDF et a renoncé au bénéfi ce d’EDF à ses 
droits électriques sur des chutes hydrauliques.

À moyen et long termes, l’enjeu pour le Groupe est la négociation du 
renouvellement de conditions compétitives de fourniture d’électricité 
après 2010 dans un contexte où le prix de l’énergie se renchérit.

La promulgation de la loi de fi nance rectifi cative n° 2005-1720 du 
30 décembre 2005 a rendu possible la constitution le 12 mai 2006 
d’un consortium composé de sept entreprises industrielles « électro-
intensives » dont Arkema France.

Ce consortium, dont la dénomination est EXELTIUM, est une société 
par actions simplifi ée dont l’objet est principalement l’achat et la 
revente d’électricité dans le cadre de contrats à long terme, incluant 
le lancement d’appel d’offres, la négociation et l’exécution des 
contrats jusqu’à leur terme.

EXELTIUM et le G roupe EDF ont signé, le 5 avril 2007, un contrat de 
partenariat industriel relatif à l’achat d’électricité à long terme. Ce 
contrat défi nit les conditions de volume, de prix et de partage des 
risques industriels relatives à cet achat d’électricité à long terme. 
EXELTIUM et EDF sont en cours de discussion avec les autorités 
européennes s’agissant des modalités de compatibilité de ce contrat 
de partenariat avec le droit communautaire de la concurrence. De ce 
fait, les premières livraisons d’électricité aux membres du consortium 
ne devraient pas intervenir avant le second semestre 2008. En tout 
état de cause, ARKEMA ne prévoit d’enlever des quantités d’électricité 
aux conditions prévues par ce contrat de partenariat qu’à l’échéance 
de la Convention, c’est-à-dire début 2011.

Accord Industriel avec EDF signé le 21 décembre 
1995 et amendé en 2005 relatif à la fourniture 
en électricité des sites non chloriers en France
Elf Atochem (aujourd’hui dénommée Arkema France) a réservé pour 
ses sites non chloriers auprès d’EDF une consommation d’électricité 
sur 25 ans (1996-2020) moyennant le paiement à EDF d’une 
somme correspondant à un droit de tirage. Les quantités d’énergie 
électriques réservées à l’époque couvraient les consommations 
électriques des sites non chloriers de l’ancien périmètre Elf Atochem 
France et ses fi liales. Ce contrat a été scindé en deux entre Total 
Petrochemicals France et Arkema France par un avenant en date du 
23 septembre 2005 précisant les droits et obligations de chaque 
partie pour les 15 années restant à courir. Depuis la libéralisation des 
marchés de l’énergie, les prix sont négociés de gré à gré avec EDF sur 
la base de prix de marché.

Convention avec Total Exploration Production 
France relative à la fourniture d’hydrogène 
sulfuré standard
Les activités thiochimiques se sont développées historiquement sur 
le site de Lacq en s’appuyant sur la disponibilité locale à faible coût 
d’hydrogène sulfuré (H2S). L’hydrogène sulfuré, qui est une matière 
première clé de la thiochimie, est présent dans des proportions 
notables dans le gaz de Lacq.

Arkema France a conclu le 9 août 2002 un contrat de fourniture 
d’hydrogène sulfuré avec Elf Aquitaine Exploration Production France 
prenant effet le 1er janvier 2003. Aux termes de ce contrat, Total 
Exploration Production France (TEPF), anciennement dénommée Elf 
Aquitaine Exploration Production France, fournit par pipelines aux 
unités d’Arkema France situés à Lacq (France) et Mourenx (France) du 
gaz acide riche en hydrogène sulfuré. Le contrat est conclu pour une 
durée initiale de 3 ans. Il est renouvelable par tacite reconduction par 
période de un an.

Contrat de prestations EDA avec Total 
Petrochemicals France (ligne 41 de Carling)
Total Petrochemicals France (« TPF ») est propriétaire sur le site 
de Carling de la ligne 41 qui produit principalement des EDA pour 
Arkema France, et peut produire également du polyéthylène pour 
TPF. Aux termes du contrat de façonnage EDA ligne 41 conclu le 
15 mars 2006 avec effet rétroactif au 1er janvier 2005, Arkema 
France assure l’achat de matières premières principales, la 
fourniture du procédé de production des EDA et le fi nancement 
des investissements s’y rapportant. Pour sa part, TPF assure pour 
Arkema France la transformation à façon, sur la ligne 41, de matières 
premières principales en EDA et la fourniture des matières premières 
secondaires et des prestations de service associées. En échange 
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de ces prestations, Arkema France verse à TPF une rémunération 
établie sur la base d’une formule intégrant les coûts réels ainsi qu’un 
complément de rémunération forfaitaire calculé sur la base des coûts 
fi xes de TPF. Le contrat est conclu pour une durée initiale de 8 ans 
pour Arkema France et de 10 ans pour TPF. Il est renouvelable par 
tacite reconduction par périodes de 1 an.

Société commune avec Nippon Shokubai 
(American Acryl)
La société American Acryl LLC a été constituée le 16 juin 1997 pour une 
durée de 99 années à parts égales par NA Industries, Inc. (détenue par 
Nippon Shokubai Co., Ltd) et ARKEMA, par l’intermédiaire de sa fi liale 
Elf Atochem North America, Inc. (désormais dénommée Arkema Inc.), 
aux fi ns de construire une unité de production d’acide acrylique, 
d’exploiter cette unité et d’en allouer la production à ses membres. En 
vertu de l’accord de joint-venture, toutes les décisions importantes 
sont prises à l’unanimité. Pour les besoins de la production d’acide 
acrylique, American Acryl LLC bénéfi cie de la technologie Nippon 
Shokubai en vertu d’un accord de licence. L’activité de cette société 
commune est essentielle pour l’activité Acryliques, car elle est la 
seule source de production d’acide acrylique du Groupe aux États-
Unis.

Contrat de production d’acide fl uorhydrique 
et de Forane® F22 pour Daikin sur le site 
de Changshu
En 2002, le Groupe a procédé au démarrage d’une usine de 
Forane® F22 sur son site de Changshu près de Shanghai. La 

production de Forane® F22 est adossée à une production située en 
amont d’acide fl uorhydrique (HF). Le Groupe partage cette production 
de Forane® F22 avec la société japonaise Daikin dans le cadre d’un 
contrat cadre signé le 30 juillet 1998 (Heads of Agreement). Ce 
contrat stipule que Daikin dispose d’une réserve de capacité et d’un 
accès en approvisionnement pour l’acide fl uorhydrique nécessaire 
à sa production. Les montants dus par Daikin en contrepartie sont 
calculés à partir (i) des coûts variables encourus en fonction des 
quantités produites, (ii) de la quote-part de coûts fi xes correspondant 
à la capacité réservée pour Daikin et (iii) des amortissements 
fi nanciers établis pour couvrir la participation de Daikin dans les 
investissements relatifs aux installations. Le Groupe a en effet été 
initialement le seul investisseur dans les installations de production. 
Pour obtenir une réserve de capacité, Daikin a consenti au Groupe 
différents prêts.

Contrat de transport fl uvial de CVM par barges 
sur le Rhône
Dans le cadre d’un contrat long terme ayant pris effet le 1er avril 2000, 
Arkema France a arrêté avec la Compagnie Fluviale de Transports de 
gaz (CFT gaz) les conditions régissant le transport du chlorure de 
vinyle monomère (CVM) de Fos-sur-Mer et Lavera à Saint-Fons au 
moyen de trois barges automotrices. Ce contrat stipule un tonnage 
minimum de transport. Son importance économique pour le Groupe 
est essentielle puisqu’il permet l’acheminement du CVM selon des 
normes de sécurité élevées et dans des conditions économiques 
favorables.

22.1.2 ACCORDS ILLUSTRANT UNE SITUATION DE DÉPENDANCE INDUSTRIELLE

Dans certains cas, l’approvisionnement de certains produits ou 
l’implantation géographique sur un marché peuvent s’avérer 
particulièrement tributaires de conditions fi xées par quelques 
accords. Les accords mentionnés ci-dessous illustrent de telles 
situations de dépendance industrielle.

Fourniture d’éthylène (C2)
Aux termes d’un contrat d’approvisionnement à long terme conclu le 
15 mars 2006 avec effet au 1er mai 2006, Total Petrochemicals France 
(TPF), par l’intermédiaire de Petrofi na en qualité de commissionnaire 
à la vente, s’engage à vendre et à livrer à Arkema France de l’éthylène 
produit par les vapocraqueurs de Carling, Feyzin et Lavera à destination 
respectivement des sites et installations Arkema France de Carling, 
Balan, Jarrie, Fos-sur-Mer et Lavera. Le produit est acheminé aux 
sites et installations Arkema France par des pipelines appartenant 
à Total S.A. ou au G roupe Shell. Les quantités livrées sont facturées 
sur la base d’un prix négocié ou, à défaut d’accord, sur la base d’un 
prix prenant en compte le prix du contrat trimestriel « free delivered 
North West Europe » publié par l’International Chemical Information 
Services (« ICIS »).

Fourniture de propylène (C3)
Aux termes d’un contrat d’approvisionnement à long terme en 
propylène conclu le 15 mars 2006 avec effet au 1er mai 2006, 
TPF et Petroraf, par l’intermédiaire de Petrofi na en qualité de 
commissionnaire à la vente, s’engagent à vendre et à livrer à Arkema 
France du propylène produit par les vapocraqueurs de Carling et de 
Lavera ou issu de la raffi nerie de La Mède, à destination des sites 
et installations d’Arkema France de Carling (Acryliques) et Lavera 
(production d’alcools oxo). Le produit est acheminé par pipelines 
aux sites et installations d’Arkema France. Les quantités livrées sont 
facturées sur la base d’un prix négocié ou, à défaut d’accord, sur la 
base d’un prix prenant en compte le prix du contrat trimestriel « free 
delivered North West Europe » publié par ICIS.

Contrat d’achat de butanol (Notre-Dame-de-
Gravenchon)
Dans le cadre d’un contrat à long terme conclu le 15 mars 2006, TPF, 
par l’intermédiaire de Petrofi na, s’est engagée à fournir à l’usine 
Arkema France de La Chambre (vallée de la Maurienne, France) la 
totalité du butanol secondaire (B2) que TPF synthétise dans son 
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usine de Notre-Dame-de-Gravenchon (France). Pour synthétiser le B2, 
l’usine de Notre-Dame-de-Gravenchon utilise du Raffi nat 2 (mélange 
de butane et de butènes) qui provient (i) du Raffi nat 1 produit par 
le vapocraqueur de Gonfreville appartenant à TPF et transformé en 
Raffi nat 2 par la société Lubrizol, à laquelle TPF est liée par un contrat 
de prestations de services et (ii) en complément, d’achats auprès 
d’autres pétrochimistes européens. Le B2 est la matière première 
essentielle de l’usine Arkema France de La Chambre, utilisée pour 
produire un solvant organique, la méthyl-éthyl-cétone (MEK). En 
cas de résiliation ou de non-renouvellement du contrat Lubrizol, 
de non-renouvellement du contrat d’achat de butanol avec TPF, de 
diffi cultés structurelles dans l’approvisionnement auprès d’autres 
fournisseurs ou encore en cas de fermeture du site de Notre-Dame-

de-Gravenchon, un risque signifi catif pèserait sur la pérennité de 
l’usine Arkema France de La Chambre.

Contrat de droit à capacité de MAM avec Rohm 
and Haas aux États-Unis
Le Groupe a signé avec Rohm and Haas en octobre 2000 un contrat 
de réservation de capacité de production de méthacrylate de méthyle 
(MAM) aux États-Unis, complété par deux contrats supplémentaires 
signés en 2001 et 2003. Aux termes de ces contrats à long terme, 
Rohm and Haas fournit au Groupe des quantités signifi catives de 
MAM. Ces contrats constituent la seule source d’approvisionnement 
du Groupe en MAM aux États-Unis.

22.1.3 ACCORDS REPRÉSENTANT DES REVENUS FINANCIERS SIGNIFICATIFS

Les accords décrits ci-dessous représentent un chiffre d’affaires 
signifi catif pour le Groupe.

Contrat entre Arkema Inc. et Novus pour la 
fourniture de 3-méthylthiopropionaldehyde 
(MMP)
Atofi na Chemicals, Inc. (aujourd’hui dénommée Arkema Inc.) a signé 
avec Novus International, Inc. le 1er janvier 2002 un contrat long terme 
de production de 3-méthylthiopropionaldehyde (MMP), intermédiaire 
pour la fabrication de méthionine sur le site de Beaumont (États-
Unis). Aux termes de ce contrat, Atofi na Chemicals, Inc. a construit 
pour le compte de Novus International, Inc. une unité de production 
de MMP dont le fonctionnement et l’approvisionnement en matières 
premières sont assurés par Atofi na Chemicals, Inc.

Contrat entre ARKEMA et des fi liales de Total 
S.A. pour la fourniture de l’acide acrylique et 
des dérivés acryliques
La BU Acryliques fournit de l’acide acrylique et des dérivés acryliques 
(notamment des esters), ainsi que de l’anhydride phtalique à 

différentes fi liales de Total S.A. Ces fournitures représentent une 
part essentielle des ventes de la BU Acryliques et une contribution 
signifi cative à son résultat. S’agissant de l’acide et des dérivés 
acryliques, ces fournitures ont été sécurisées par un contrat d’une 
durée de cinq (5) ans conclu le 8 mars 2006 avec les fi liales de 
Total S.A.

Contrat de fourniture par Coatex d’agents 
dispersants au G roupe Omya
ARKEMA a réalisé le 1er octobre 2007 l’acquisition de Coatex, l’un 
des principaux producteurs mondiaux d’additifs rhéologiques pour 
formulations en phase aqueuse.  Un contrat de fourniture à long 
terme a été conclu, le 1er octobre 2007 entre Coatex et le G roupe 
Omya (ancien actionnaire de Coatex) pour la fourniture par Coatex 
d’agents dispersants.  Les ventes associées à ce contrat représentent 
une composante signifi cative du chiffre d’affaires de Coatex.
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22.2 Garanties et engagements avec le G roupe Total

Dans le cadre de la Scission des Activités Arkema, Total S.A. ou 
certaines sociétés de Total S.A. ont consenti au profi t d’ARKEMA 
certaines garanties ou ont pris certains engagements au profi t 
d’ARKEMA (i) relatifs aux litiges en droit de la concurrence, (ii) en 
matière environnementale pour certains sites, pour lesquels la 

responsabilité du Groupe est ou pourrait être engagée, en France, 
en Belgique et aux États-Unis et dont, pour la plupart de ces sites, 
l’exploitation a cessé, (iii) en matière fi scale et (iv) au titre de la 
Scission des Activités Arkema. Ces garanties et engagements sont 
décrits ci-après.

GARANTIES CONSENTIES PAR TOTAL S.A. AU TITRE DES LITIGES RELEVANT 
DU DROIT DE LA CONCURRENCE

Afi n de couvrir les risques éventuels afférents aux procédures 
relatives à des litiges en matière d’ententes anticoncurrentielles 
en Europe et aux États-Unis se rapportant à des faits antérieurs à 
la date du 18 mai 2006 (ou, selon le cas, au 7 mars 2006), Total S.A. 
a consenti au profi t d’Arkema S.A., et Elf Aquitaine, Inc. a consenti 
au profi t d’Arkema Amériques SAS (anciennement Arkema Finance 
France), des garanties dont les principaux termes peuvent être 
décrits comme suit.

Contexte des Garanties
Les garanties décrites ci-dessous ont été consenties par Total S.A. 
et Elf Aquitaine Inc. dans le cadre et pour faciliter la réalisation de 
la Scission des Activités Arkema et ne sauraient être interprétées 
comme constituant la reconnaissance d’une responsabilité à un titre 
quelconque de Total S.A. ou d’une des fi liales directes ou indirectes 
de Total S.A.

Objet des Garanties
Par contrat en date du 15 mars 2006 (la Garantie Arkema Européenne), 
Total S.A. s’est engagée à indemniser Arkema S.A. à hauteur de 90 % 
(i) de tout paiement qui pourrait être dû par Arkema S.A. ou l’une de 
ses fi liales (à l’exception d’Arkema Amériques SAS et ses fi liales) au 
titre d’une condamnation pécuniaire qui pourrait être infl igée par 
les autorités communautaires ou nationales de concurrence d’un 
État membre de l’Union européennepour violation des règles en 
matière d’ententes, (ii) des dommages et intérêts éventuellement 
dus par Arkema S.A. ou l’une de ses fi liales (à l’exception d’Arkema 
Amériques SAS et ses fi liales) au titre de procédures civiles relatives 
aux faits faisant l’objet d’une telle décision de condamnation, et 
(iii) de certains frais liés à ces procédures, qui devraient être payés 
par Arkema S.A. ou l’une de ses fi liales (à l’exception d’Arkema 
Amériques SAS et ses fi liales).

Par contrat en date du 15 mars 2006 (la Garantie Arkema Américaine), 
Total S.A. s’est en outre engagée à indemniser Arkema S.A. à hauteur 
de 90 % (i) de tout paiement qui pourrait être dû par Arkema S.A. ou 
l’une de ses fi liales (à l’exception d’Arkema Amériques SAS et ses 
fi liales) au titre d’une condamnation pécuniaire qui pourrait être 

infl igée par les autorités de concurrence ou les tribunaux américains 
pour violation des règles du droit fédéral américain ou du droit 
d’un État des États-Unis en matière d’ententes ou au titre d’une 
transaction conclue dans le cadre d’une telle procédure, (ii) des 
dommages et intérêts éventuellement dus par Arkema S.A. ou l’une 
de ses fi liales (à l’exception d’Arkema Amériques SAS et ses fi liales) 
au titre de procédures civiles relatives aux faits faisant l’objet d’une 
telle décision de condamnation, et (iii) de certains frais liés à ces 
procédures qui devraient être payés par Arkema S.A. ou l’une de ses 
fi liales (à l’exception d’Arkema Amériques SAS et ses fi liales).

Dans le cadre de la cession des actions d’Arkema Delaware, Inc. par 
Elf Aquitaine, Inc. à Arkema Amériques SAS, Elf Aquitaine, Inc. s’est 
engagée, par contrat en date du 7 mars 2006 (la Garantie Arkema 

Delaware), à indemniser Arkema Amériques SAS à hauteur de 90 % 
(i) de tout paiement qui pourrait être dû par Arkema Amériques SAS 
ou l’une de ses fi liales au titre d’une condamnation pécuniaire qui 
pourrait être infl igée par les autorités de concurrence ou les tribunaux 
américains pour une violation des règles du droit fédéral américain 
ou du droit d’un État des États-Unis en matière d’ententes qui aurait 
été commise avant le 7 mars 2006, ou au titre d’une transaction 
conclue dans le cadre d’une telle procédure, (ii) des dommages et 
intérêts éventuellement dus par Arkema Amériques SAS ou l’une 
de ses fi liales au titre d’éventuelles procédures civiles relatives aux 
faits faisant l’objet d’une telle décision de condamnation, et (iii) de 
certains frais liés à ces procédures qui devraient être payés par 
Arkema Amériques SAS ou l’une de ses fi liales.

Le montant couvert au titre de la Garantie Arkema Delaware est 
plafonné à un montant de 893 millions de dollars US.

Enfi n, Total S.A. a consenti à Arkema S.A. une garantie complémentaire 
en date du 15 mars 2006 (la Garantie Complémentaire Arkema 

Delaware) portant sur 90 % des sommes dues par Arkema Amériques 
SAS ou l’une de ses fi liales au titre de litiges en matière d’ententes 
aux États-Unis qui excéderaient le montant maximum couvert au titre 
de la Garantie Arkema Delaware.

La Garantie Arkema Européenne, la Garantie Arkema Américaine, la 
Garantie Arkema Delaware et la Garantie Complémentaire Arkema 
Delaware sont ci-après collectivement désignées les Garanties et 
individuellement désignées une Garantie.
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Exclusions prévues par les Garanties
Sont notamment exclus du champ des Garanties :

tout passif se rapportant à des faits postérieurs à la date du 18 mai 
2006 pour la Garantie Arkema Européenne et la Garantie Arkema 
Américaine et au 7 mars 2006 pour la Garantie Arkema Delaware 
et la Garantie Complémentaire Arkema Delaware (en ce compris, 
pour les faits survenus pour la première fois avant cette date et 
s’étant poursuivis après celle-ci, la partie du passif correspondant 
à la période postérieure à la date du 18 mai 2006 ou au 7 mars 
2006, selon le cas) ;

tout passif autre que celui résultant d’une infraction à des règles 
prohibant les ententes ;

tout passif résultant d’une sanction infl igée par une autorité établie 
en dehors de l’Union E uropéenne (pour la Garantie Européenne) 
ou des États-Unis (pour les autres Garanties).

Association de Total S.A. à la gestion des litiges 
couverts par les Garanties
Les Garanties prévoient une procédure d’association de Total S.A. ou 
d’Elf Aquitaine, Inc., selon le cas, à la gestion des différents litiges 
objets de ces Garanties qui entraîne un certain nombre d’obligations 
pour Arkema S.A. et Arkema Amériques SAS, notamment l’obligation 
de notifi er à Total S.A. ou à Elf Aquitaine, Inc., selon le cas, tout 
événement intervenu dans le cadre des procédures couvertes par 
les Garanties ainsi que l’obligation de se conformer aux avis et 
instructions de Total S.A. ou d’Elf Aquitaine, Inc, selon le cas, au 
titre de ces procédures. Total S.A. ou Elf Aquitaine, Inc., selon le 
cas, bénéfi cie en outre de la faculté d’assurer seule la conduite de 
la défense de l’entité du Groupe concernée. Le non-respect de ces 
obligations par Arkema S.A. ou Arkema Amériques SAS peut, comme 
indiqué ci-après, entraîner, dans certains cas, la déchéance de plein 
droit de la Garantie concernée.

Montant de l’indemnisation
La Garantie Arkema Européenne peut être mise en œuvre dès lors 
que le montant cumulé des passifs couverts par cette garantie excède 
la somme de 176,5 millions d’euros qui était provisionnée dans les 
comptes du Groupe à la date de sortie d’ARKEMA du G roupe Total. 
En deçà de ce montant, qui constitue une franchise, Arkema S.A . 
ne peut exiger d’indemnisation de Total S.A. au titre de la Garantie 
Arkema Européenne. La Garantie Arkema Américaine, la Garantie 
Arkema Delaware et la Garantie Complémentaire Arkema Delaware ne 
comportent pas de franchise.

Il était également prévu que si la franchise prévue pour la Garantie 
Arkema Européenne n’était pas atteinte dans les 10 ans suivant la 
date du 18 mai 2006, Arkema S.A. devrait, le cas échéant, rembourser 
à Total S.A. les sommes payées par Total S.A. ou par Elf Aquitaine, Inc., 
selon le cas, au titre de la Garantie Arkema Américaine, de la 
Garantie Arkema Delaware et de la Garantie Complémentaire Arkema 
Delaware, dans la limite d’un montant égal à la différence entre celui 
de la franchise et le montant cumulé des Passifs (tels que visés dans 
la Garantie Arkema Européenne), acquittés par ARKEMA.

Aucune somme n’est due au titre d’une Garantie tant que le passif 
correspondant n’est pas exigible.

➤

➤

➤

La franchise ayant été dépassée, les mécanismes d’indemnisation par 
Total S.A. à hauteur de 90 % exposés ci-dessus trouvent désormais 
à s’appliquer.

Garanties d’Arkema S.A. et d’Arkema Inc.
Arkema S.A. et Arkema Inc. se sont engagées à tenir Total S.A. quitte 
et indemne de tout passif couvert par les Garanties mais qui serait 
supporté, non pas par une entité du Groupe, mais par Total S.A. ou l’une 
de ses fi liales à raison de faits imputables à une société du Groupe, 
que la responsabilité de Total S.A. ou de la fi liale de Total S.A. ait été 
engagée à titre subsidiaire ou solidaire, ou encore à titre principal 
ou exclusif par rapport à l’entité du Groupe à qui les faits sont 
imputables.

Toutefois, cette indemnisation par Arkema S.A. ou Arkema Inc. 
sera réduite de l’indemnité corrélative qui aurait été effectivement 
payée par Total S.A. ou Elf Aquitaine, Inc., selon le cas, au titre de 
la Garantie correspondante si le passif avait été supporté par une 
société du Groupe. En conséquence, en cas de mise en œuvre de 
cette garantie d’Arkema S.A. ou d’Arkema Inc., cette société ne serait 
tenue d’indemniser Total S.A. qu’à hauteur de 10 % du montant des 
passifs supportés par Total S.A. ou l’une de ses fi liales (étant précisé, 
s’agissant de la Garantie Arkema Européenne, qu’une telle limitation 
à 10 % ne trouvera à s’appliquer qu’à concurrence du montant ayant 
le cas échéant dépassé – la franchise – applicable à cette Garantie).

Durée des Garanties
La Garantie Arkema Européenne et la Garantie Arkema Américaine 
sont valables pour une durée de 10 ans à compter de la date du 18 mai 
2006. La Garantie Arkema Delaware et la Garantie Complémentaire 
Arkema Delaware sont valables pour une durée de 10 ans à compter 
du 7 mars 2006.

La garantie d’Arkema S.A. est valable pour une durée de dix ans à 
compter de la date du 18 mai 2006.

La garantie d’Arkema Inc. est valable pour une durée de dix ans à 
compter du 7 mars 2006.

Caducité des Garanties
Les Garanties deviendront caduques dans l’hypothèse où une 
personne physique ou morale, agissant seule ou de concert avec 
d’autres, viendrait à détenir, directement ou indirectement, plus 
du tiers des droits de vote d’Arkema S.A. (étant rappelé que les 
droits de vote sont plafonnés à 10 %, et 20 % en cas de droits de 
vote doubles, sauf si un acquéreur vient à détenir au moins les deux 
tiers du nombre total des actions d’Arkema S.A. à la suite d’une 
procédure publique visant la totalité des actions d’Arkema S.A.) ou si 
le Groupe transférait, en une ou plusieurs fois à un même tiers ou à 
plusieurs tiers agissant de concert, quelles que soient les modalités 
de ce transfert, des actifs représentant, en valeur d’entreprise, plus 
de 50 % de la valeur d’entreprise du Groupe à la date du transfert 
concerné.

La Garantie Arkema Européenne et la Garantie Arkema Américaine 
seront caduques en cas de perte par Arkema S.A. du contrôle 
d’Arkema France.
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La Garantie Arkema Delaware et la Garantie Complémentaire Arkema 
Delaware seront caduques en cas de perte par Arkema S.A. du 
contrôle d’Arkema Amériques SAS ou en cas de perte par Arkema 
Amériques SAS du contrôle d’Arkema Delaware Inc.

Enfi n, chacune des Garanties deviendra caduque en cas de violation 
substantielle par le Groupe de ses engagements au titre de la Garantie 
concernée s’il n’est pas remédié à une telle violation 30 jours après 
l’envoi d’une notifi cation écrite par le garant.

Dans tous ces cas de caducité, ne resteront couverts par les Garanties 
que les passifs des sociétés du Groupe couverts par les Garanties qui 
(i) seront le cas échéant devenus exigibles antérieurement à la date 
de caducité et (ii) auront fait l’objet d’une notifi cation à Total S.A. ou 
à Elf Aquitaine, Inc., selon le cas, avant cette date.

ENGAGEMENTS ET GARANTIES CONSENTIS AU TITRE DE FRICHES INDUSTRIELLES 
EN FRANCE ET AUX ÉTATS-UNIS

Afi n de couvrir certains des risques afférents à certains sites 
industriels, pour lesquels la responsabilité du Groupe est ou pourrait 
être engagée, situés en France et aux États-Unis et dont, pour la 
plupart de ces sites, l’exploitation a cessé (les Friches Industrielles), 
des sociétés de Total S.A. ont consenti au profi t d’Arkema S.A. ou de 
ses fi liales des contrats de garanties et de prestations de services 
dont les principaux termes peuvent être décrits comme suit :

Contrat relatif aux Friches Industrielles situées 
en France
Avant la Scission des Activités Arkema, Arkema France a conclu 
différents contrats avec des sociétés de Total S.A., notamment Retia. 
En vertu de ces contrats, les sociétés de Total S.A. concernées assurent 
contre le paiement d’une somme forfaitaire déjà versée par Arkema 
France l’ensemble des obligations d’investigation, de remise en état 
et de surveillance susceptibles d’être mises à la charge d’Arkema 
France par les autorités administratives compétentes concernant des 
sites industriels situés en France dont l’exploitation a, pour la plupart 
d’entre eux, cessé. À cette fi n, les contrats prévoient notamment (i), 
dans la majorité des cas, le transfert par Arkema France aux sociétés 
concernées de Total S.A. de la propriété des terrains des sites 
concernés, (ii) la substitution des sociétés concernées de Total S.A. 
à Arkema France en qualité de dernier exploitant en titre de ces sites 
chaque fois que cela est possible, (iii) l’exécution par les sociétés 
concernées de Total S.A. des obligations de remise en état des sites 
en question conformément aux règles en vigueur, et (iv) la garantie 
par ces sociétés des conséquences pécuniaires des recours qui 
pourraient être intentés contre Arkema France à raison de l’incidence 
de ces sites sur l’environnement.

Le transfert de la propriété des terrains au profi t de Retia a été réalisé, 
et les déclarations de changement d’exploitant, pour la plupart des 
sites concernés, ont été signifi ées à l’administration des Installations 
classées par Retia.

Les conséquences envers les salariés et anciens salariés d’Arkema 
France et envers les tiers, en termes de santé publique ou de 
pathologies du travail, des activités industrielles anciennement 
exploitées par Arkema France et ses prédécesseurs sur les sites 
objets des contrats précités demeurent, dans la grande majorité des 
cas, de la responsabilité d’Arkema France.

Contrat sur certaines Friches Industrielles 
situées aux États-Unis
En mars 2006, Arkema Amériques SAS a acquis auprès d’Elf 
Aquitaine Inc. et Arkema France, la société Arkema Delaware Inc., 
qui regroupe la plupart des activités du Groupe aux États-Unis. Aux 
termes du contrat d’acquisition, en date du 7 mars 2006, entre Elf 
Aquitaine Inc., Legacy Sites Services et Arkema Finance France 
(devenu Arkema Amériques SAS) (le Contrat Principal d’Acquisition 
Arkema Delaware) Elf Aquitaine Inc. a capitalisé à hauteur de 
270 millions de dollars US une nouvelle fi liale, Legacy Sites Services 
LLC, destinée à prendre en charge, dans le cadre d’une garantie, 
les coûts pouvant résulter de l’engagement de la responsabilité 
des entités du Groupe couvertes par cette garantie à l’occasion de 
pollutions environnementales, y compris pour les dommages aux 
personnes et aux biens liés à ces pollutions. Cette garantie concerne 
les 35 sites industriels fermés ayant été exploités ou détenus par le 
Groupe dans le passé et les 24 sites appartenant à des tiers pour 
lesquels la responsabilité du Groupe est engagée du fait du stockage 
de déchets provenant de sites autres que les sites actuellement en 
exploitation. En échange de cette garantie, Arkema Amériques SAS a 
accordé à la société Legacy Sites Services LLC la gestion et le contrôle 
des opérations de nettoyage et de remise en état ainsi que la gestion 
des éventuelles procédures en responsabilités pour pollutions des 
sites concernées.

Sont exclus de cette garantie les sites exploités actuellement par 
le Groupe, les sites sur lesquels des déchets provenant des sites 
exploités actuellement par le Groupe ont été déposés, certains sites 
pour lesquels aucune activité de remise en état n’est en cours ou 
n’est prévue, ainsi que d’autres sites pour lesquels la responsabilité 
du Groupe pourrait être engagée pour pollutions de l’environnement. 
Ces autres sites incluent, notamment, des sites pour lesquels une 
activité de remise en état a été effectuée dans le passé et des 
sites pour lesquels les coûts potentiels de remise en état ou de 
responsabilité sont considérés comme faibles ou inexistants sur la 
base des informations disponibles au jour de la signature des dites 
garanties. Arkema Amériques SAS a renoncé à tout recours contre 
la société Legacy Sites Services LLC, Total S.A. ou leurs fi liales 
respectives, concernant les sites non couverts par la garantie.

La garantie de Legacy Sites Services LLC couvre les coûts de remise 
en état et de nettoyage des sols et des eaux souterraines, les coûts 
de procédure, les coûts liés aux accords transactionnels ainsi que 
les coûts de réparation des dommages causés aux personnes, aux 
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biens et aux ressources naturelles. Par ailleurs, la garantie ne couvre 
pas, de manière générale, les cas de responsabilité qui ne sont pas 
liés à la remise en état des sites, notamment la responsabilité du 
fait des produits fabriqués sur lesdits sites, la responsabilité liée à 
certaines substances dangereuses et potentiellement dangereuses, 
notamment l’amiante ainsi que les responsabilités pénales.

La garantie décrite ci-dessus est limitée à 270 millions de dollars US. 
Concomitamment au contrat d’acquisition et à la garantie décrits 
ci-dessus, Legacy Site Services LLC et Arkema Inc. ont conclu un 
accord complémentaire aux termes duquel Legacy Site Services LLC 
devra prendre en charge, selon les mêmes termes, pour les mêmes 
sites et suivant les mêmes exceptions, les coûts pouvant résulter de 
l’engagement de la responsabilité du Groupe au-delà de 270 millions 
de dollars US.

GARANTIE CONSENTIE PAR TOTAL S.A. EN MATIÈRE FISCALE

Afi n de couvrir les risques fi scaux éventuels afférents aux activités 
transférées par le Groupe à Total S.A. et aux opérations de 
restructuration liées à la Scission des Activités Arkema, Total S.A. 
a consenti au profi t d’Arkema S.A. une garantie dont les principaux 
termes peuvent être décrits comme suit :

Objet de la garantie fi scale
Par contrat en date du 15 mars 2006 (la Garantie Fiscale), Total S.A. 
s’est engagée à indemniser Arkema S.A. (i) des éventuels passifs 
fi scaux, douaniers ou parafi scaux non provisionnés dont le Groupe 
resterait redevable lorsque ces passifs résultent (a) des activités dans 
le secteur de la pétrochimie et des spécialités qui ont été transférées 
par le Groupe à Total S.A. et dont le fait générateur est antérieur à 
la date de ce transfert, ou (b) des opérations de restructuration 
ayant permis la séparation des Activités Arkema du secteur Chimie 
de Total S.A., incluant notamment l’Apport-Scission Elf, l’Apport-
Scission Total, la Fusion et certaines opérations préalables de 
reclassement de titres, (ii) des intérêts, amendes, pénalités, 
majorations ou autres charges y afférents, et (iii) à condition que 
Total S.A. ait donné son accord préalable avant leur engagement, des 
frais supportés par Arkema S.A. ou la société du Groupe concernée 
au titre de ces passifs.

En revanche, la Garantie Fiscale ne couvre pas les redressements 
afférents aux Activités Arkema (à l’exception des redressements 
pouvant affecter la société Arkema UK, comme il est indiqué ci-après).

Association de Total S.A. à la gestion des litiges 
couverts par la Garantie Fiscale
La Garantie Fiscale prévoit une procédure obligeant Arkema S.A. à 
associer Total S.A. à la gestion des contrôles et des contentieux 
portant sur les passifs fi scaux couverts par la Garantie Fiscale. Cette 
procédure entraîne, notamment, l’obligation de notifi er à Total S.A. 
tout événement susceptible de générer un passif couvert par la 
Garantie Fiscale ainsi que l’obligation de tenir compte des avis et 
instructions de Total S.A. dans la conduite de la défense des intérêts 
de la société du Groupe concernée. En cas de désaccord persistant 
sur la stratégie, les moyens, le mode ou la nature de la défense, 
la décision fi nale sera prise par Total S.A. Le non-respect de ses 
obligations par Arkema S.A. peut entraîner la déchéance de plein 
droit de la Garantie Fiscale.

Montant de l’indemnisation
La Garantie Fiscale ne comporte ni franchise, ni seuil de déclenchement 
ou plafond.

Dans l’hypothèse où un passif ne pourrait pas être clairement 
rattaché aux activités du secteur de la pétrochimie et des spécialités 
transférées par le Groupe à Total S.A. par rapport aux Activités 
Arkema, Arkema S.A. et Total S.A. supporteront chacune 50 % dudit 
passif.

Dispositions particulières concernant 
les sociétés du Groupe ayant appartenu 
au G roupe d’intégration fi scale de Total S.A.
Les conventions d’intégration fi scale passées entre Total S.A. et 
les sociétés du Groupe qui ont appartenu au groupe d’intégration 
fi scale de Total S.A. prévoient que ces sociétés seront tenues de 
verser à Total S.A. les impositions supplémentaires et les pénalités 
éventuellement dues par Total S.A., en tant que société tête du 
groupe d’intégration fi scale, et portant sur les résultats de ces 
sociétés pendant leur période d’intégration.

Toutefois, ces sociétés seront dispensées de ces versements à 
Total S.A. au titre des passifs fi scaux les concernant au titre de 
leur appartenance au groupe intégré de Total S.A. lorsque ces 
passifs sont couverts par la Garantie Fiscale. En contrepartie, ces 
sociétés renoncent à l’indemnité à laquelle elles auraient eu droit en 
application de la Garantie Fiscale.

Par ailleurs, en cas de redressement d’une société du Groupe 
relatif aux Activités Arkema (qui ne sont pas couvertes par la 
Garantie Fiscale) au titre d’un exercice d’appartenance au groupe 
d’intégration fi scale de Total S.A., cette société sera redevable envers 
Total S.A. d’une contribution calculée par rapport au montant net du 
redressement après imputation :

dans le cas où, à la suite de ce redressement, la s ociété du Groupe 
est bénéfi ciaire au titre de l’exercice redressé, d’une franchise de 
trois millions d’euros en base par société et par exercice ;

dans le cas où, à la suite de ce redressement, la s ociété du Groupe 
est défi citaire au titre de l’exercice redressé, du montant des 
défi cits générés par cette société au titre des Activités Arkema, tel 
que ce montant a été déterminé par Arkema S.A. et Total S.A.

➤

➤
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Dispositions particulières concernant certaines 
sociétés étrangères du Groupe
La société Arkema Deutschland ne pourra être appelée au titre 
d’un quelconque redressement portant sur les exercices de son 
appartenance aux groupes fi scaux allemands formés par la société 
Total Mineralöel und Chemie et la société Total Deutschland.

Les passifs fi scaux résultant des opérations de restructuration ayant 
permis la séparation des Activités Arkema du secteur Chimie de Total 
aux Pays-Bas qui seraient mis à la charge des sociétés Atotech B.V. 
et Atotech Nederland B.V. par le jeu de l’unité fi scale néerlandaise 
dont Arkema North Europe B.V. est la société mère au moment de 
la Scission des Activités Arkema sont exclus de la Garantie Fiscale. 
Les autres passifs fi scaux résultant de redressements qui seraient 
mis à la charge des sociétés Atotech B.V. et Atotech Nederland B.V. 
par le jeu de l’unité fi scale néerlandaise seront supportés par ces 
sociétés restées sous le contrôle de Total S.A.

La société Arkema UK bénéfi ciera d’une garantie en matière d’impôt 
sur les sociétés au Royaume-Uni au titre des redressements 
l’affectant qui sont relatifs aux Activités Arkema. Cette garantie sera 
limitée au montant des défi cits attribuables aux Activités Arkema qui 

ont été transférés par Arkema UK dans le cadre du group relief mis en 
place par la société Total Holdings UK pour les besoins de l’impôt sur 
les sociétés au Royaume-Uni.

Paiement de l’indemnisation
Les passifs couverts par la Garantie Fiscale ne donneront lieu à 
indemnisation que s’ils sont défi nitivement déterminés par une 
décision exécutoire et non susceptible de recours.

Durée de la Garantie Fiscale
La Garantie Fiscale expirera au terme d’un délai de deux mois suivant 
l’expiration de la période de prescription effectivement applicable 
aux passifs fi scaux garantis.

Bénéfi ciaire de la Garantie Fiscale
La Garantie Fiscale ne peut être exclusivement invoquée que par 
Arkema S.A. ou, le cas échéant, par Arkema France en cas d’absorption 
d’Arkema S.A. par celle-ci.

AUTRES GARANTIES CONSENTIES DANS LE CADRE DE LA SCISSION 
DES ACTIVITÉS ARKEMA

Dans le traité d’Apport-Scission Total, Total S.A. et Arkema S.A. se 
sont consenti des déclarations et garanties dont certaines sont liées 
à la séparation d’ARKEMA de Total.

Ce traité rappelle qu’au-delà des garanties et conventions conclues 
par des entités de Total S.A. décrites au présent paragraphe, Total S.A. 
ne confère aucune garantie, en particulier concernant la consistance 
du patrimoine et les activités de toutes les entités d’ARKEMA, ainsi 
que les passifs ou engagements attachés à ces entités ou activités, 
qu’Arkema S.A. déclare connaître, et dont Arkema S.A. devra faire son 
affaire, y compris en cas d’apparition de tout élément qui ne serait pas 
connu à la date du traité d’Apport-Scission Total, ou d’aggravation 
du montant des passifs ou engagements susvisés, sans que Total S.
A. puisse être inquiétée ou recherchée par Arkema S.A., sauf les cas 
éventuels de Recours Nouveaux tels que défi nis ci-après.

Déclarations et garanties relatives au 
prospectus
Total S.A. et Arkema S.A. se sont consenti des déclarations et 
garanties réciproques concernant l’exactitude et l’exhaustivité des 
informations dont elles ont chacune la responsabilité contenues dans 
le prospectus d’admission des actions ARKEMA aux négociations sur 
le marché Euronext Paris ayant obtenu de l’Autorité des marchés 
fi nanciers le visa n° 06-106.

Déclarations et garanties relatives aux 
informations échangées dans le cadre de la 
préparation de la Scission des Activités Arkema
Total S.A. et Arkema S.A. se sont consenti des déclarations et 
garanties réciproques concernant l’exactitude et l’exhaustivité des 
informations qui ont été échangées entre elles dans le cadre de la 
préparation de la Scission des Activités Arkema.

Déclarations et garanties relatives à des recours 
éventuels
Arkema S.A. a déclaré, reconnu et garanti, après que les diligences 
nécessaires et d’usage aient été effectuées, qu’à sa connaissance et à 
la connaissance des entités d’ARKEMA, il n’existait à la date du traité 
d’Apport-Scission Total aucun motif de recours, action ou réclamation 
d’une entité d’ARKEMA ou d’un de ses salariés, administrateurs, 
mandataires sociaux ou dirigeants de fait ou de droit à l’encontre 
d’une entité de Total S.A. ou d’un de ses salariés, administrateurs, 
mandataires sociaux ou dirigeants de fait ou de droit (une Entité 
Total). Les recours, actions ou réclamations mentionnés ci-dessus 
sont désignés ci-après le ou les Recours ARKEMA .

En conséquence, Arkema S.A. s’est engagée à tenir quitte et indemne 
Total S.A. des conséquences pour toute Entité Total de tout Recours 
ARKEMA .

Pour ce qui la concerne, Arkema S.A. a renoncé à tout Recours ARKEMA  
de sa part autre qu’un Recours Nouveau tel que défi ni ci-après.
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Garanties et engagements avec le G roupe Total
CONTRATS IMPORTANTS22

L’engagement d’Arkema S.A. et la renonciation mentionnés dans les 
deux paragraphes qui précèdent ne s’appliquent pas aux Recours 
ARKEMA  éventuels qui seraient fondés sur des faits imputables à 
une Entité Total ou des motifs, dont aucune entité d’ARKEMA n’aurait 
connaissance à la date du traité d’Apport-Scission Total, ayant fait 
les diligences nécessaires et d’usage, mais seulement si, et dans 
la mesure où, ces faits ou motifs ne sont pas relatifs à la seule 
appartenance, antérieurement à la date du 18 mai 2006, des sociétés 
d’ARKEMA à Total S.A., ou au seul exercice de mandats sociaux ou de 
fonctions de direction exercés par des Entités Total au sein d’ARKEMA 
(le ou les Recours Nouveaux).

Symétriquement, Total S.A. a déclaré, reconnu et garanti qu’à sa 
connaissance et à la connaissance des entités de Total S.A., il 
n’existait à la date du traité d’Apport-Scission Total aucun motif de 
recours, action ou réclamation d’une entité de Total S.A. ou d’un de 
ses administrateurs, mandataires sociaux ou dirigeants de fait ou 
de droit à l’encontre d’une entité d’ARKEMA ou d’un de ses salariés, 
administrateurs, mandataires sociaux ou dirigeants de fait ou de droit 
(la ou les Entité(s) Arkema), à raison de la détention ou de l’exercice, 
par des entités d’ARKEMA, des sociétés ou activités reprises par 
Total S.A. avant la date du 18 mai 2006 (le ou les Recours Total).

Total S.A. a déclaré, reconnu et garanti qu’elle n’avait aucun Recours 
Total à raison des mandats sociaux ou fonctions exercés par des 
Entités Arkema au sein de Total S.A., et a renoncé pour ce qui la 
concerne à tout Recours Total de sa part.

En conséquence, Total S.A. s’est engagée à tenir quitte et indemne 
Arkema S.A. des conséquences pour toute Entité ARKEMA de tout 
Recours Total.

Durée des garanties
Aucune indemnité au titre des garanties consenties dans le cadre du 
traité d’Apport-Scission Total ne sera due à l’expiration d’une durée 
de 10 ans à compter de la date du 18 mai 2006.

Par ailleurs, le Contrat Principal d’Acquisition Arkema Delaware 
prévoit que Arkema Amériques SAS, qui est devenue une fi liale de 
Arkema S.A. à la date du 18 mai 2006, indemnisera Elf Aquitaine, Inc., 
fi liale de Total S.A., du montant de toute charge fi scale résultant du 
non respect par Arkema Amériques SAS, Arkema Delaware Inc. et 
certaines des fi liales de Arkema Delaware Inc. des déclarations et 
engagements prévus par le Contrat Principal d’Acquisition Arkema 
Delaware ou par le Tax Sharing Agreement en date du 1er janvier 2001 
conclu entre Total Holdings USA, Inc. et certaines de ses fi liales. 
De même, Elf Aquitaine, Inc. indemnisera Arkema Amériques SAS 
du montant de toute charge fi scale résultant d’un tel non respect 
par Elf Aquitaine, Inc. En outre, aux termes du Contrat Principal 
d’Acquisition Arkema Delaware, Elf Aquitaine Inc. et ses fi liales 
américaines, d’une part, et Arkema Delaware Inc. et certaines de 
ses fi liales, d’autre part, sont responsables de leur part de l’impôt 
fédéral sur les résultats consolidés dû aux États-Unis, pour la 
période antérieure au 7 mars 2006 (tel que décrit dans le Tax Sharing 
Agreement), dans la mesure où, pour cette période, Elf Aquitaine Inc. 
a déposé une déclaration fi scale consolidée auprès des autorités 
fédérales américaines qui inclut Arkema Delaware Inc. et certaines 
de ses fi liales et où Elf Aquitaine Inc. s’acquitte des impôts dus au 
titre de cette déclaration. Arkema Delaware Inc. et certaines de ses 
fi liales seront tenues de payer ces montants à Elf Aquitaine Inc. Pour 
les périodes postérieures au 7 mars 2006, Arkema Delaware Inc. 
et ses fi liales américaines sont tenues de déposer leurs propres 
déclarations fi scales indépendamment de Elf Aquitaine Inc. et de 
s’acquitter des impôts dus au titre de ces déclarations.

À l’exception des engagements ou garanties décrits dans la présente 
section, Total S.A. n’a pas consenti à ARKEMA d’autres engagements 
ou garanties du type de ceux mentionnés au premier paragraphe de 
la présente section.
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Néant.

Informations provenant de tiers, déclarations 
d’experts et déclarations d’intérêts23
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Document annuel établi en application des articles 222-7 et 221-1 du règlement général de l’Autorité des marchés fi nanciers
DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC24

24.1 Lieux où peuvent être consultés les documents 
et  renseignements  relatifs à la Société

L’ensemble des documents sociaux d’Arkema S.A. devant être mis à la disposition des actionnaires est consultable au siège social de la 
Société.

24.2 Document annuel établi en application 
des articles 222-7 et 221-1 du  règlement 
général de l’Autorité des marchés fi nanciers

En application des articles 222-7 et 221-1 du Règlement général de l’Autorité des marchés fi nanciers, la liste suivante présente les informations 
publiées ou rendues publiques par Arkema S.A. au cours des douze derniers mois.

LISTE DES COMMUNIQUÉS DE PRESSE

Les communiqués de presse sont disponibles sur le site de la Société (www.fi nance.arkema.com).

Date Intitulé

Janvier 2007

09/01/2007 Projet d’évolution du site industriel Soveplast de Chantonnay

22/01/2007 ARKEMA  et le G roupe indien ESSAR annoncent la signature d’un protocole d’accord pour la production d’acide acrylique en Inde

23/01/2007 Projet d’évolution du site industriel de Lacq-Mourenx

Février 2007

02/02/2007 ARKEMA  a fi nalisé la cession de Cerexagri à United Phosphorus Limited

13/02/2007 Chiffre d’affaires annuel 2006

Mars 2007

08/03/2007 ARKEMA  augmente de 10 % la capacité de production d’eau oxygénée sur son site de Jarrie en France

14/03/2007 Résultats annuels 2006

21/03/2007 Leader mondial du DMDS, ARKEMA  annonce une augmentation de 30 % de la capacité de son unité de production de Lacq

21/03/2007 L’action ARKEMA  élue au SRD

22/03/2007 ARKEMA  poursuit la réorganisation de ses activités en région lyonnaise

Avril 2007

11/04/2007 Nominations dans le cadre de la réorganisation du pôle Produits Vinyliques

19/04/2007 Informations relatives à l’assemblée générale mixte des actionnaires du 5 juin 2007

Mai 2007

02/05/2007 ARKEMA  cède à Taminco son activité amines de spécialité en Amérique du Nord

15/05/2007 ARKEMA  : Résultats du 1er trimestre 2007

22/05/2007 Dépôt du document de référence pour l’exercice 2006

24/05/2007 ARKEMA  annonce le doublement de ses capacités de production de poudres copolyamides Platamid® en Chine

25/05/2007 ARKEMA  cède à Hexion son activité Résines Urée Formol
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Document annuel établi en application des articles 222-7 et 221-1 du règlement général de l’Autorité des marchés fi nanciers
DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC 24

Date Intitulé

Juin 2007

05/06/2007 Première assemblée générale des actionnaires d’ARKEMA  depuis l’admission des actions de la Société sur le marché 
Eurolist by Euronext™

19/06/2007 Projet d’évolution de l’usine de Pierre-Bénite (France) : fi n de la procédure d’information consultation des instances 
représentatives

22/06/2007 Plan d’évolution du site ARKEMA  de Vlissingen (Pays-Bas)

25/06/2007 Projet de recentrage de l’activité tensioactifs de spécialités de CECA

Juillet 2007

03/07/2007 Projet d’acquisition par ARKEMA  de la société Coatex

Août 2007

09/08/2007 ARKEMA  : résultats semestriels 2007

Septembre 2007

06/09/2007 Démarrage avec succès de la plus grande unité mondiale de production de HFC-32 à Calvert-City aux États-Unis

21/09/2007 ARKEMA  et Daikin s’associent pour produire et commercialiser des fl uides réfrigérants de nouvelle génération en Asie-
Pacifi que

24/09/2007 ARKEMA  2010 : un G roupe profondément transformé, un vrai potentiel de croissance

24/09/2007 1er « Investor Day » d’ARKEMA 

24/09/2007 ARKEMA  accélère le rythme de son développement en Chine

Octobre 2007

01/10/2007 ARKEMA  a fi nalisé l’acquisition de la société Coatex

12/10/2007 ARKEMA  annonce un projet visant à améliorer la productivité de son site de Marseille et à augmenter sa capacité de production

Novembre 2007

02/11/2007 ARKEMA  a fi nalisé la cession à Hexion de son activité Résines Urée Formol

15/11/2007 ARKEMA  : Résultats du 3e trimestre 2007

Décembre 2007

19/12/2007 Projet d’acquisition des activités PMMA de Repsol YPF

21/12/2007 Projet d’évolution du site Arkema de Crosby (Texas)

Janvier 2008

17/01/2008 Nomination au comité exécutif d’ARKEMA 

25/01/2008 Projet de plan de réorganisation du site industriel de Serquigny

Février 2008

07/02/2008 Arkema France réorganise ses fonctions Ressources Humaines et Comptabilité avec la création de Centres de Services Partagés

15/02/2008 Publication du chiffre d’affaires annuel 2007

29/02/2008 ARKEMA  a fi nalisé l’acquisition des activités PMMA de Repsol YPF

Mars 2008

05/03/2008 ARKEMA  : Résultats annuels 2007

05/03/2008 ARKEMA  double la capacité de production de son unité de peroxyde d’hydrogène de Leuna

10/03/2008 Projet d’accord entre ARKEMA  et Sumitomo Seika dans le domaine des super-absorbants

Avril 2008

09/04/2008 ARKEMA annonce l’arrêt de sa production de modifi ants choc MBS sur son site américain d’Axis (Alabama)

10/04 /2008 ARKEMA annonce le p rojet d’acquisition par CECA de l’activité «Charbons Actifs et Régénération» de SNF Italie 

11/04/2008 Informations relatives à l’Assemblée Générale mixte des actionnaires du 20 mai 2008

15 /04 /2008 Projet de réduction des émissions de gaz à effet de serre sur le site industriel de Changshu en Chine 
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Document annuel établi en application des articles 222-7 et 221-1 du règlement général de l’Autorité des marchés fi nanciers
DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC24

 PRÉSENTATIONS FINANCIÈRES

Les présentations fi nancières sont disponibles sur le site de la Société (www.fi nance.arkema.com).

Date Nature de l’information

16/02/2007 Présentation « Building a strong chemical player »

14/03/2007 Présentation Résultats annuels 2006 et perspectives moyen terme

05/06/2007 Présentation assemblée générale du 5 juin 2007

07/06/2007 Présentation « ARKEMA , a transformation story »

24 et 25/09/2007 Présentation journées investisseurs :
« Creating our future »
« Financial Review »
« Vinyl Products »
« Industrial Chemicals »
« Fluorochemicals »
« Performance Products »
« Asia : a strong priority »
« R&D »

15/11/2007 Présentation Résultats du 3e trimestre 2007

11/12/2007 Présentation « Creating our Future » (décembre 2007)

05/03/2008 Présentation résultats 2007 et perspectives à moyen terme : « ARKEMA  another step further »

LISTE DES PUBLICATIONS AU BALO

Les publications au BALO sont disponibles sur le site du BALO (www.journal-offi ciel.gouv.fr/balo/).

Date Nature de l’information

14/02/2007 Publications périodiques - s ociétés commerciales et industrielles (Chiffres d’affaires)

11/04/2007 Convocations – assemblées d’actionnaires et de porteurs de parts (Avis de réunion)

27/04/2007 Publications périodiques – s ociétés commerciales et industrielles (Comptes annuels)

02/05/2007 Convocations – assemblées d’actionnaires et de porteurs de parts (Avis de convocation)

18/05/2007 Publications périodiques – s ociétés commerciales et industrielles (Chiffre d’affaires)

25/05/2007 Convocations – assemblées d’actionnaires et de porteurs de parts (Avis de deuxième convocation)

29/06/2007 Publications périodiques – s ociétés commerciales et industrielles (Comptes annuels)

10/08/2007 Publications périodiques – s ociétés commerciales et industrielles (Chiffre d’affaires)

10/09/2007 Publications périodiques – s ociétés commerciales et industrielles (Comptes intermédiaires)

21/11/2007 Publications périodiques – s ociétés commerciales et industrielles (Chiffre d’affaires)

15/02/2008 Publications périodiques – s ociétés commerciales et industrielles (Chiffre d’affaires)

 11/04/2008 Convocations    – assemblées d’actionnaires et de porteurs de parts (Avis de réunion)
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Document annuel établi en application des articles 222-7 et 221-1 du règlement général de l’Autorité des marchés fi nanciers
DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC 24

INFORMATIONS DÉPOSÉES AU GREFFE DU TRIBUNAL DE PARIS 

Date Nature de l’information

28/06/2007 Procès verbal du Conseil d’administration

28/06/2007 Dépôt des statuts à jour

DÉCLARATIONS D’OPÉRATIONS SUR TITRES RÉALISÉES PAR LES DIRIGEANTS

Voir la section 14.6 du présent document de référence.

INFORMATIONS PÉRIODIQUES

Les documents listés ci-dessous sont disponibles sur le site de la Société (www.fi nance.arkema.com).

Date Nature de l’information

22/05/2007 Document de référence pour l’exercice 2006

09/08/2007 Rapport fi nancier semestriel 2007

15/11/2007 Information fi nancière du 3e trimestre 2007

22/01/2008 Descriptif du programme de rachat approuvé par l’assemblée générale du 5/6/2007

20 /03 /2008  Communiqué relatif à l’augmentation de capital réservée aux salariés en application de l’article 221-3 
du règlement général de l’AMF

11/04/2008     Informations relatives à l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires du 20 mai 2008  

AUTRES INFORMATIONS

Nature de l’information Date et support de publication

Avis de première convocation à l’assemblée générale des actionnaires (pour le 21 mai 2007) Les Petites Affi ches du 2 mai 2007

Avis de deuxième convocation à l’assemblée générale des actionnaires (pour le 5 juin 2007) Les Petites Affi ches du 25 mai 2007

Publication du nombre total de droits de vote de la Société existant à la date de l’assemblée générale 
des  actionnaires du 5 juin 2007

Journal Spécial des Sociétés Françaises 
par  Actions des 13 et 14 juin 2007

Déclaration des transactions sur actions propres réalisées du 23/01/2008 au 29/01/2008 www.fi nance.arkema.com

Déclaration des transactions sur actions propres réalisées du 06/02/2008 au 12/02/2008 www.fi nance.arkema.com

Déclaration des transactions sur actions propres réalisées du 27/02/2008 au 04/03/2008 www.fi nance.arkema.com

Déclaration des transactions sur actions propres réalisées du 05/03/2008 au 11/03/2008 www.fi nance.arkema.com

Déclaration des transactions sur actions propres réalisées du 12/03/2008 au 18/03/2008 www.fi nance.arkema.com

Déclaration des transactions sur actions propres réalisées du 19/03/2008 au 25/03/2008 www.fi nance.arkema.com

Déclaration des transactions sur actions propres réalisées du 26/03/2008 au 01 /04 /2008 www.fi nance.arkema.com

Les publications au Greffe sont disponibles sur le site du Greffe (www.infogreffe.fr)
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Informations sur les participations25

Au cours de l’exercice 2007, le Groupe a acquis la société française Coatex SAS. Les informations relatives à cette dernière fi gurent ci-après.

SOCIÉTÉS CONSOLIDÉES À LA DATE DU PRÉSENT DOCUMENT DE RÉFÉRENCE

Dénomination sociale Siège social Pays Activités

% de 
participation 
(indirecte *)

% de 
droits 

de vote

Catégorie : O : opéra-
tionnelle (industrielle 
ou prestations de ser-
vices et commerciale) 

D : distribution H : 
Holding F : Financière

Akishima Chemical 
Industries Co. Ltd

15 F. Fukoku Seimei Building 
15 F 2-2 Uchisaiwaicho 2 

– Chiyoda-Ku, Tokyo 100 0011 Japon

Production et 
commercialisation de 

stabilisants PVC 100 * 100 O

Alphacan B.V

Taylorweg 4, 5466 AE Veghel 
Boite postale 521 5460 AM 

Veghel Pays-Bas

Production et 
commercialisation 

de tubes pour 
canalisations 100 * 100 O

Alphacan Doo 21  

Zagreba ka 93, Prigorje 
Brdove ko, Zagreb Croatie

Commercialisation de 
profi lés PVC 100 * 100 O

Alphacan Espana S.A

Avenidad Republica Argentina 
s/n apdo. 61

09200 Miranda de Ebro 
(Burgos) Espagne

Production et 
commercialisation 

de tubes pour 
canalisations 100 * 100 O

Alphacan Perfi le S.A.U

Avenidad Republica Argentina 
s/n apdo. 61

09200 Miranda de Ebro 
(Burgos) Espagne

Commercialisation de 
profi lés PVC 100 * 100 D

Alphacan S.A

Elysée II,
12-18 avenue de la Jonchère 

78170 La Celle St-Cloud France

Production et 
commercialisation de 
tubes et profi lés PVC 100 * 100 O

Alphacan S.P.A
Viale de l’Industria 1N 38057 

Pergine Valsugana Trento Italie

Production et 
commercialisation de 

profi lés PVC 100 * 100 O

Alphacan Soveplast
Route de Nantes

85110 Chantonnay France
Production de profi lés 

PVC 100 * 100 O

Altuglas International 
B.V

Achter de Hoven 116 bis, 8933 
CR Leeuwarden Pays-Bas

Production de plaques 
PMMA coulées 100 * 100 O

Altuglas International 
Denmark AS22  

Industrivej 16 – 9700 
Bronderslev - Nordjylland Danemark

Production et 
commercialisation de 

plaques et blocs PMMA 100 * 100 O

Altuglas International 
Limited

6270 Bishops Court 
Birmingham Business Park, 

Birmingham B37 7YB
Royaume-

Uni
Commercialisation de 

plaques PMMA 100 * 100 D

21 . Participation acquise en octobre 2007.

22 . Participation acquise le 29 février 2008.
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INFORMATIONS SUR LES PARTICIPATIONS25

Dénomination sociale Siège social Pays Activités

% de 
participation 
(indirecte *)

% de 
droits 

de vote

Catégorie : O : opéra-
tionnelle (industrielle 
ou prestations de ser-
vices et commerciale) 

D : distribution H : 
Holding F : Financière

Altuglas International
Mexico Inc

2711 Centerville Rd Suite 400 
Wilmington, DE 19808 États-Unis

Distribution de matières 
premières (PMMA) au 

Mexique et importation 
de produits fi nis 

(acrylique et plastique) 100 * 100 D

Altuglas International S.A.
89 boulevard National 

92250 La Garenne Colombes France

Production et 
Commercialisation de 

plaques PMMA 100 * 100 O

Altuglas International Srl
Via Per Villapia 27

20010 Cazorezzo (Milan) Italie
Commercialisation 

de PMMA 100 * 100 D

Altuglas International 
Services S.A.S

89 boulevard National
92250 La Garenne Colombes France

Prestations 
de services 100 * 100 O

Altuglas Polivar Spa23  

Via Trieste 10-12 
00040 Pomezia Italie

Production et 
commercialisation 

de plaques et blocs 
PMMA 100 * 100 O

Altumax Deutschland 
GmbH

Paulusstrasse 21-23 D
53227 Bonn Allemagne

Commercialisation de 
PMMA 100 * 100 D

Altumax Europe S.A.S
89 Boulevard National

92250 La Garenne Colombes France Holding 100 * 100 H

American Acryl L.P

12100 Port Road
TX 77507 Pasedena Texas

États-Unis
Production d’acide 

acrylique 50 * 50 O

American Acryl NA, LLC
12100 Port Road

TX 77507 Pasedena Texas États-Unis Holding 50 * 50 H

Arkema   Ltd

11 F Oriental Chemical Building
SO Sokong-dong

Junk Ku
100-718 Seoul Corée

Production et 
commercialisation de 

produits chimiques 100 * 100 O

Arkema B.V
41 Ottho Heldringstraat

1066 XT Amsterdam Pays-Bas

Distribution de 
produits aux Pays-Bas 

et en Belgique 100 * 100 D

Arkema Beijing 
Chemicals Co. Ltd

n 1, Wutong Road, Tongzhou 
Industrial Development Zone, 

Tongzhou District, Pékin Chine

Production et 
commercialisation 

d’additifs 100 * 100 O

Arkema Canada Inc
700, Third Line

ONT L6J 5A3 Oakville Ontario Canada

Production d’eau 
oxygénée et 

commercialisation de 
produits chimiques 100 * 100 O

Arkema Catalyst 
India Ltd

Ruby House
Building B – 2nd fl oor

JK Sawant Marg, Dadar
400028 Mumbai, Bombay Inde

Production et 
commercialisation 

d’aluminium chloride 100 * 100 O

Arkema Changshu 
Chemical Co., Ltd.

Fluorochemical Industrial 
Park of Changshu Economic 

Development Haiyu town
215522 Changshu Chine

Production et 
commercialisation de 

peroxydes organiques 100 * 100 O

Arkema Changshu 
Fluorochemical Co., Ltd

Fluorochemical Industrial 
Park of Changshu Economic 

Development Haiyu town
215522 Changshu Chine

Production et 
commercialisation de 

produits fl uorés 100 * 100 O

23 . Participation acquise le 29 février 2008.
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Dénomination sociale Siège social Pays Activités

% de 
participation 
(indirecte *)

% de 
droits 

de vote

Catégorie : O : opéra-
tionnelle (industrielle 
ou prestations de ser-
vices et commerciale) 

D : distribution H : 
Holding F : Financière

Arkema China 
Investment Co., Ltd

Unit 1902, Block B
Jianwai n° 39

East third Ring Road
Chaoyang District

100022 Bejing Chine Holding 100 * 100 H

Arkema Co., Ltd.

Tower 1
The Gateway Harbour City. 

25 Canton Road
Tsim Sha Tsui Kowlon

Hong-Kong Chine
Distribution de 

produits chimiques 100 * 100 D

Arkema Delaware Inc
2711 Centerville Road, Suite 
400, Wilmington, DE 19808 États-Unis Holding 100 * 100 H

Arkema Europe Holdings 
B.V

41 Ottho Heldringstraat
1066 XT Amsterdam Pays-Bas Holding 100 100 H

Arkema Europe S.A.S
420, rue d’Estienne d’Orves 

– 92700 Colombes France Holding 100 100 H

Arkema Amériques 
SAS (anciennement 
dénommée Arkema 
Finance France)

420, rue d’Estienne d’Orves 
– 92700 Colombes France Holding 100 100 H

Arkema Finance 
Nederland B.V

41 Ottho Heldringstraat
1066 XT Amsterdam Pays-Bas Holding 100 100 H

Arkema France
420, rue d’Estienne d’Orves 

– 92700 Colombes France

Production et 
commercialisation de 

produits chimiques 100 100 O

Arkema GmbH
Tersteegenstrasse 28

40474 Düsseldorf Allemagne

Production et 
commercialisation de 

produits chimiques 100 * 100 O

Arkema Guangzhou 
Chemicals Co., Ltd

n° 4, Xin’an road, yonghe 
District, Guangszhou Economic 
and technological Development 

District, Guangszhou Chine

Production et 
commercialisation 

d’additifs et 
d’opacifi ants 

céramiques 100 * 100 O

Arkema Holdings Ltd

6270 Bishop’s Court Business 
Park

B37 7YB Birmingham
Royaume-

Uni Holding 100 * 100 H

Arkema Holland Holding 
B.V

41 Ottho Heldringstraat
1066 XT Amsterdam Pays-Bas Holding 100 * 100 H

Arkema Hydrogen 
Peroxide Co., Ltd. 
Shanghai

n° 555, Shuangbai Road
Shanghai 201108 Chine

Production et 
commercialisation 

de peroxydes 
d’hydrogène. 66,67 * 66,67 O

Arkema Inc
Corporation Service Company 

2704 Commerce Drive États-Unis

Production et 
commercialisation de 

produits chimiques
100 *

100 O

Arkema Iniciadores S.A. 
de C.V

Rio San Javier N° 10 
Fraccionamiento Viveros del 

rio, Tlalnepantla,
estato de Mexico CP 54060 Mexique

Commercialisation de 
peroxydes organiques 100 * 100 D
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Dénomination sociale Siège social Pays Activités

% de 
participation 
(indirecte *)

% de 
droits 

de vote

Catégorie : O : opéra-
tionnelle (industrielle 
ou prestations de ser-
vices et commerciale) 

D : distribution H : 
Holding F : Financière

Arkema K.K

15 F. Fukoku Seimei Building 
2-2 Uchisaiwaicho 2 – Chome 

Tokyo 100 0011 Japon
Distribution de 

produits chimiques 100 * 100 D

Arkema Ltd

6270 Bishop’s Court, 
Birmingham Business park 

B37 7YB, Royaume-Uni
Royaume-

Uni
Distribution de 

produits chimiques 100 * 100 D

Arkema Ltd

N° 2, 15, A Road, Bien Hoa 
Industrial Zone, Bien Hoa City 

– Dong Nai Province Vietnam

Production et 
commercialisation de 

compounds PVC 100 * 100 O

Arkema North Europe 
B.V

41 Ottho Heldringstraat
1066 XT Amsterdam Pays-Bas Holding 100 * 100 H

Arkema Peroxides India 
Private Limited

1st fl oor, Balmer Lawrie House
628 Anna Salai, Teynampet 

60018 Chennai (Madras) Inde

Production et 
commercialisation de 

peroxydes organiques 100 * 100 O

Arkema Pte Ltd

10 Science Park Road, #01-01A, 
The Alpha Science Park II 

117684 Singapore Singapour

Distribution de 
produits chimiques en 

Asie du Sud-Est 100 * 100 D

Arkema Pty Ltd

Ground Floor
600 Victoria Street
VIC 3121 Richmond Australie

Distribution de 
produits chimiques 100 * 100 D

Arkema Quimica Ltda

2033 Av. Ibirapuera
4° andar

04 029-901 Sao Paulo Brésil

Production de 
peroxydes organiques 

et distribution de 
produits chimiques 100 * 100 O

Arkema Quimica S.A.
12-7 Avenida de Burgos28036 

Madrid Espagne

Production et 
commercialisation de 

produits chimiques 100 * 100 O

Arkema Re
Reg. No : 420011 10 Lower 

Mount Street Dublin 2 Irlande Captive de réassurance 100 * 100 O

Arkema Rotterdam B.V

Tankhoofd 10
Haven 32553196 KE 

Vondelingenplaat Pays-Bas

Production et 
commercialisation de 

produits thiochimiques 100 * 100 O

Arkema Shanghai 
Distribution

D Part, No. 28 Warehouse, 
n 500, Fu Te Road (No. 2 East)

Shanghai Wai Gao Qiao Free 
Trade Zone

Shanghai Chine
Distribution de 

produits chimiques 100 * 100 D

Arkema SP Z.o.o
Ul.Marynarska 19 a,

02-674 Varsovie Pologne

Production et 
commercialisation de 

produits chimiques 100 * 100 O

Arkema Srl
Via Pregnana, 63

20017 Rho (Milan) Italie

Production et 
commercialisation de 

produits chimiques 100 * 100 O

Arkema Vlissingen B.V
Haven 9850

4389 PD Vlissingen oost Pays-Bas

Production et 
commercialisation 

d’additifs plastiques et 
agrochimiques 100 * 100

O

Arkema Wyoming 
Holdings, Inc

1821 Logan Avenue Cheyenne, 
WY 82001 États-Unis Holding 100 * 100 H
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Dénomination sociale Siège social Pays Activités

% de 
participation 
(indirecte *)

% de 
droits 

de vote

Catégorie : O : opéra-
tionnelle (industrielle 
ou prestations de ser-
vices et commerciale) 

D : distribution H : 
Holding F : Financière

Arkema Yoshitomi Ltd

4-9 Hiranomachi
2 – Chome, Chuo-Ku

541-0046 Osaka Japon

Production et 
commercialisation de 

peroxydes organiques 49 * 49 O

Ceca Italiana Srl
51-53 Via Galileo Galilei

20096 Piotello (MI) Italie

Production et 
commercialisation 

de charbons actifs et 
d’agents 100 * 100 O

Ceca S.A.

89, boulevard National
92257 La Garenne Colombes 

cedex France

Production et 
commercialisation de 

produits chimiques de 
spécialités 100 * 100 O

Changshu Haike 
Chemicals Co Ltd

Jiangsu Hi-Tech Fluorine 
Chemical Industrial Park 

Changshu City Jiangsu Province Chine
Recherches dans la 
chimie des fl uorés 49 * 49 O

Coatex SAS 24  

35, rue Ampère
69730 Genay France

Production et 
commercialisation de 

produits chimiques 100 100 O

Coatex Netherlands BV  24 
Middenweg 47 4782

PM Moerdijk Pays bas

Production et 
commercialisation de 

produits chimiques 100 * 100 O

Coatex Central Eastern 
Europe sro  24 

Tomasikova 30
Bratislava 821 01 Slovaquie

Commercialisation de 
produits chimiques 100 * 100 D

Coatex Korea Inc  24 

1635-1 Soryong-Dong Kunsan 
City

Jeongbuk Province Corée

Production et 
commercialisation de 

produits chimiques 100 * 100 O

Coatex Asia Pacifi c Inc  24 

12th Floor DaeWoo Securities 
Building

34-3 Yoido-Dong
Youngdeungpo-Ke

Seoul Corée
Commercialisation de 

produits chimiques 100 * 100 D

Coatex Inc  24 
547 Ecology Lane
SC 29706 Chester États-Unis

Production et 
commercialisation de 

produits chimiques 100 * 100 O

Coatex North America 
Inc  24 

547 Ecology Lane
SC 29706 Chester États-Unis

Commercialisation de 
produits chimiques 100 * 100 D

Coatex Latin America 
Comercio de Produtos 
Quimicos Ltda  24 

Rua Pasteur 463 Cj
1004 Ed Jatoba

Curitiba PR Brésil

Production et 
commercialisation de 

produits chimiques 100 * 100 O

Delaware Chemicals 
Corporation

2711 Centerville Road, 
Suite 400, Wilmington, DE 

19808 États-Unis Holding 100 * 100 H

Dorlyl SNC
297 rue des Chantiers BP 1152 

76063 Le Havre cedex France

Production et 
commercialisation de 

compounds vinyliques 100 * 100 O

Febex S.A.

Routes des Placettes
Case Postale 189

1880 Bex Suisse

Production et 
commercialisation 

d’additifs pour la 
métallisation et 

l’électronique 96,77 * 96,77 O

24 . Participation acquise le 1er octobre 2007.
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Dénomination sociale Siège social Pays Activités

% de 
participation 
(indirecte *)

% de 
droits 

de vote

Catégorie : O : opéra-
tionnelle (industrielle 
ou prestations de ser-
vices et commerciale) 

D : distribution H : 
Holding F : Financière

Luperox Iniciadores  S.A. 
 de C.V

Km. 6.5 Carr. Nanchital- Las 
Choapas El Chapo, Ixhuatlan 

del Sureste
96360 Veracruz - Mexico Mexique

Production de 
peroxydes organiques 100 * 100 O

Maquiladora General de 
Matamoros S.A. de C.V

Poniente 2, n 17
Ciudad Industrial

87470 Matomoros Tamaulipas Mexique

Production et 
commercialisation de 

plaques PMMA 100 * 100 O

Michelet Finance Inc

2711 centerville Rd. centerville 
Rd. Suite 400 Wilmington DE 

19808 États-Unis Services fi nanciers 100 * 100 F

MLPC International
209 avenue Charles Despiau 

40370 Rion des Landes France

Production et 
commercialisation 
d’additifs destinés 

à l’industrie du 
caoutchouc 100 * 100 O

Oxochimie
420, rue d’Estienne d’Orves 

– 92705  Colombes France
Production de butanol 

et de 2 EH 50 * 50 O

Ozark Mahoning 
Company

2711 Centerville Road, 
Suite 400, Wilmington, 

DE 19808 États-Unis Société sans activité 100 * 100

Plasgom

Poligono Industrial la Torre del 
Rector c/mar del Caribe, 5
08130 Santa Perpetua de 

Mogoda, Barcelone Espagne

Production et 
commercialisation de 

compounds vinyliques 100 * 100 O

Plasticos Altumax S.A.

Botanica 160/162 Poligon Ind. 
Gran Via Sud

08908 Hospitalet de Llobregat, 
Barcelone Espagne

Commercialisation 
de plaques PMMA 
et autres plaques 

plastiques 100 * 100 D

Qatar Vinyl Company 
Limited Merqiled - Doha 24440 Qatar

Production et 
commercialisation de 

soude, d’EDC et de 
CVM 12,9 * 12,9 O

Résil Belgium
Neerhonderd 35 B 

9230 Weteren Belgique

Production et 
commercialisation de 

compounds vinyliques 100 * 100 O

Résilia Srl
201 Via Milano

21017 Samarate Varese Italie

Production et 
commercialisation de 

compounds vinyliques 100 * 100 O

Resinoplast
Chemin de Saint Léonard 

51683 Reims cedex 2 France

Production et 
commercialisation de 

compounds vinyliques 100 * 100 O

Seki Arkema

8B 16L, Chilseo Industrial 
Complex

Haman-Gun, Kyoungnam
637-940 Haman-Gun 

Gyeongnam Corée

Production et 
commercialisation de 

peroxydes organiques 51 * 40 O

Shanghai Arkema 
Gaoyuan Chemical 
Co., Ltd

N° 8999, Hunan Gonglu
Nanhui County

201314 Shanghai Chine
Production de 

compounds vinyliques 91,07 * 91,07 O
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Dénomination sociale Siège social Pays Activités

% de 
participation 
(indirecte *)

% de 
droits 

de vote

Catégorie : O : opéra-
tionnelle (industrielle 
ou prestations de ser-
vices et commerciale) 

D : distribution H : 
Holding F : Financière

Arkema Asie SAS 
(anciennement 
dénommée Société 
Financière Arkema)

420, rue d’Estienne d’Orves 
– 92705  Colombes France Holding 100 100 H

Stannica LLC

Corporation Trust company 
1209 Orange Street 

Wilmington, DE 19808 États-Unis

Production et 
commercialisation 

d’additifs plastiques 40 * 40 O

Sunclear
280 avenue de la Marne Marcq 

en Baroeul France
Commercialisation de 

plaques plastiques 100 * 100 D

Turkish Products Inc

2711 Centerville Road, 
Suite 400, Wilmington, 

DE 19808 États-Unis Société sans activité 100 * 100

Viking Chemical 
Company

380 Jackson Street suite
418 Saint Paul, MN 55101 États-Unis

Fabrication d’huiles 
végétales époxydées 100 * 100 O

Vinilis S.A. Mallorca, 269 08008 Barcelona Espagne Production de PVC 35 * 35 O

Vinylberre
420, rue d’Estienne d’Orves 

– 92705  Colombes France Production de PVC 65 * 65 O

Vinylfos
420, rue d’Estienne d’Orves 

– 92705  Colombes France Production de CVM 79 * 70 O

Wyoming Holdings 
Delaware Inc

2711 Centerville Road, 
Suite 400, Wilmington, 

DE 19808 États-Unis Société sans activité 100 * 100
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SOCIÉTÉS NON CONSOLIDÉES À LA DATE DU PRÉSENT DOCUMENT DE RÉFÉRENCE

Dénomination sociale Siège social Pays Activités

% de par-
ticipation 

( indirecte *)
% de droits 

de vote

Catégorie : O : opéra-
tionnelle (industrielle 
ou prestations de ser-
vices et commerciale) 

D : distribution H : 
Holding F : Financière

Arkema International
47, route des acacias CH-1211 

Genève Suisse

Gestion de 
personnel 

international 100 * 100 O

Arkema Kft
Bartok Bela ut 105-113

H-1115 Budapest Hongrie
Distribution de 

produits chimiques 100 * 100 D

Arkema Mexico S.A. 
de C.V

Conjunto Corporativo 
Tlalnepantla

Via Gustavo Baz 2160, Edifi cio3
Fracc. Industrial La Loma

54070 Tlalnepantla, Mexico Mexique
Distribution de 

produits chimiques 100 * 100 D

Arkema Pension Fund 
Trustee Company Ltd

6270 Bishop’s Court
Business park B37 7YB 

Birmingham
Royaume-

Uni
Gestion de fonds de 

pension 100 * 100 F

Arkema Quimica Lda
Rua pero Alvito, 4 a 2400 – 

208 Leiria Portugal
Distribution de 

produits chimiques 100 * 100 D

Arkema S.A. Carera 21 No 82-46 of 301 Colombie

Distribution de 
produits chimiques 

en Colombie, en 
Équateur et au Pérou 100 * 100 D

Arkema Sdn Bhd

16, 1st fl oor, Jalan, USJ 10/1
Uep Subang Jaya

47620 Selangor Malaisie
Distribution de 

produits chimiques 100 * 100 D

Arkema Sro
U Tleparny 3

15800 Prague
République 

Tchèque

Distribution de 
produits en Tchéquie 

et en Slovaquie 100 * 100 D

Arkema VE Kimya Sanayi 
ve ticaret A.S

Ayazaga Mah. Büyükdere Cad.
Maslak is Merkezi n° 41K6

34398 Istanbul Turquie

Distribution de 
produits chimiques 

en Turquie 100 * 100 D

Arkema A/S
Herlev Hovedgade 195

DK-2730 Herlev Danemark

Distribution de 
produits chimiques 
en Europe du Nord 100 * 100 D

Atofi na Argentina S.A. Marcelo T. de Alvear n 1719 Argentine
Société en 
liquidation 100 * 100

Bourbon plastiques S.A.

Bras PanonRivieres du Mat 
97412

Ile de la Réunion France
Distribution de 

produits plastiques 1,59 * 1,59 D

Changshu Resichina 
Engineering Polymers 
CO ltd

Jiangsu Hi-Tech Fluorine 
Chemical Industrial Park 

Changshu City Jiangsu Province Chine

Production et 
commercialisation 

de compounds 100 * 100 O

Difi  1
420, rue d’Estienne d’Orves 

– 92705  Colombes France Société sans activité 100 * 100

Difi  2
420, rue d’Estienne d’Orves 

– 92705  Colombes France Société sans activité 100 * 100

Elemica Inc
Wayne, Pennsylvania 

(Suburban Philadelphia) États-Unis

Distribution de 
produits chimiques 

par e-commerce 9 * 9 D
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Dénomination sociale Siège social Pays Activités

% de par-
ticipation 

( indirecte *)
% de droits 

de vote

Catégorie : O : opéra-
tionnelle (industrielle 
ou prestations de ser-
vices et commerciale) 

D : distribution H : 
Holding F : Financière

Elfa Oxychemie S.A.
76 Roherstrasse

CH-5001 Aarau Suisse
Commercialisation 

d’eau oxygénée 50 * 50 D

Exeltium
79, avenue Raymond Poincaré 

75116 Paris France
Achat et revente 

d’électricité 14,29 * 14,29

Fosfanil S/A

Av. Ibirapuera N° 2033, 
4° andar 04029 – 

901 Sao Paulo Brésil
Société en 
liquidation 96,58 * 96,58

Irish Ceca
Allenwood Enterprise Park 

Naas, Irlande
Royaume 

Uni

Commercialisation 
dans l’activité tamis 

moléculaires 100 * 100 D

Marjolaine S.A.S
420, rue d’Estienne d’Orves 

– 92705  Colombes France Société sans activité 100 * 100

Mempile Inc

1313 N Market Street, 
Suite 5100, Wilmington 

Delaware 19801 États-Unis
Recherche et 

développement 9 * 9

Nitto Kasei Company Ltd

17-14, Nishiawaji 3-chome, 
Higashiyodogawa-ku, 

Osaka 533-0031 Japon

Production et 
commercialisation 

d’additifs 
plastiques, de 

produits de chimie 
industrielle et 
d’agrochimie 6,59 * 6,59 O

Polimeri Termoplastici 
Srl (Politerm)

Via E. Melatello 271
40034 Forlimpoli Italie

Distribution de 
plaques plastiques 21 * 21 D

SCI agricole de Parapon La saline 30600 Vauvert France

Exploitation d’un 
terrain à Parapon 

(Gard) 98 * 98

Sequoia S.A.S
420, rue d’Estienne d’Orves 

– 92700 Colombes France Société sans activité 100 * 100

Société Alsacienne et 
Lorraine de Sondage

2 rue Gabriel Peri
54110 Dombasle sur Meurthe France

Exécution de travaux 
de recherche de 

sources salées et de 
sel gemme 30,24 * 30,24 O

Société d’études et de 
réalisation fi nancières 
(SERF)

420, rue d’Estienne d’Orves 
– 92705  Colombes France Holding 100 * 100 H

Société Fluides 
Diélectriques

420, rue d’Estienne d’Orves 
– 92705  Colombes France

Distribution de 
produits chimiques 

pour l’industrie 
électrique 50 * 50 D

Sofi car Route de Lagor 64750 Bidos France

Production et 
commercialisation 

de différentes 
formes de carbone 

et produits 
intermédiaires 30 * 30 O

Vetek S.A

Avenue del libertador 
5480 – piso 11 (C1426BXP) 

Buenos Aires Argentine

Commercialisation 
de produits 

chimiques 60 * 60 D
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Annexe 1 - Rapport des commissaires aux comptes, 
établi en application de l’article L. 225-235 du Code 
de commerce  

KPMG Audit
Département de KPMG S.A.

1, cours Valmy
92923 Paris-La Défense Cedex
S.A. au capital de € 5.497.100

commissaire aux comptes
Membre de la compagnie régionale de Versailles

ERNST & YOUNG Audit
Faubourg de l’Arche
11, allée de l’Arche

92037 Paris-La Défense Cedex
S.A.S. à capital variable

commissaire aux comptes
Membre de la compagnie régionale de Versailles

Arkema S.A.

Siège social : 420, rue d’Estienne d’Orves - 92700 Colombes
Capital social : €  604 538 230 

Rapport des commissaires aux comptes, établi en application de l’article L.225-235 du Code de commerce, sur le rapport du Président du 
Conseil d’administration de la société Arkema S.A., pour ce qui concerne les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au 
traitement de l’information comptable et fi nancière

Exercice clos le 31 décembre 2007

Mesdames, Messieurs les A ctionnaires,

 En notre qualité de commissaires aux comptes de la société Arkema S.A. et en application des dispositions de l’article L. 225-235 du Code 
de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport établi par le Président de votre Société conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-37 du Code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2007.
Il appartient au Président de rendre compte, dans son rapport, notamment des conditions de préparation et d’organisation des travaux du 
C onseil d’administration et des procédures de contrôle interne mises en place au sein de la Société. Il nous appartient de vous communiquer les 
observations qu’appellent de notre part les informations contenues dans le rapport du Président, concernant les procédures de contrôle interne 
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière.

Nous avons effectué nos travaux conformément à la norme d’exercice professionnel applicable en France. Celle-ci requiert la mise en œuvre de 
diligences destinées à apprécier la sincérité des informations contenues dans le rapport du Président, concernant les procédures de contrôle 
interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière. Ces diligences consistent notamment à :

prendre connaissance des procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière 
sous-tendant les informations présentées dans le rapport du Président ainsi que de la documentation existante ;

prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer ces informations et de la documentation existante ;

déterminer si les défi ciences majeures du contrôle interne relatif à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière que 
nous aurions relevées dans le cadre de notre mission font l’objet d’une information appropriée dans le rapport du Président.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations concernant les procédures de contrôle interne de 
la Société relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière contenues dans le rapport du Président du C onseil 
d’administration, établi en application des dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce.

Paris-La Défense, le 5 mars 2008

Les commissaires aux comptes 

KPMG Audit ERNST & YOUNG AUDIT

Département de KPMG S.A.

Bertrand Desbarrières Jean-Louis Caulier François Carrega

Associé Associé Associé

➤

➤

➤
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Annexe 2 - Rapport spécial des commissaires comptes 
sur les conventions et engagements réglementés 

KPMG Audit
Département de KPMG S.A.

1, cours Valmy
92923 Paris-La Défense Cedex
S.A. au capital de € 5.497.100

commissaire aux comptes
Membre de la compagnie régionale de Versailles

ERNST & YOUNG Audit
Faubourg de l’Arche
11, allée de l’Arche

92037 Paris-La Défense Cedex
S.A.S. à capital variable

commissaire aux comptes
Membre de la compagnie régionale de Versailles

Arkema S.A.

Siège social : 420, rue d’Estienne d’Orves - 92700 Colombes
Capital social : €  604 538 230 

Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés

Exercice clos le 31 décembre 2007

Mesdames, Messieurs les A ctionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre Société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions et engagements 
réglementés.

 

I.  CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS AUTORISÉS DU 1ER JANVIER 2007 
AU 4 MARS 2008

En application de l’article L. 225-40 du Code de commerce, nous avons été avisés des conventions et engagements qui ont fait l’objet de 
l’autorisation préalable de votre C onseil d’administration.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions et engagements, mais de vous communiquer, sur la base des 
informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de ceux dont nous avons été avisés, sans avoir à nous 
prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt 
qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation.

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences 
destinées à vérifi er la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

Avec M. Thierry Le Hénaff, Président directeur général de votre Société
En application des dispositions de la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007, le C onseil d’administration du 4 mars 2008 a modifi é le régime de 
l’indemnité qui serait accordée à M. Thierry Le Hénaff en cas de départ non volontaire de la Société.

Suivant cette décision et en application de l’article L. 225-42-1 du Code de commerce, il serait accordé à M. Thierry Le Hénaff, en cas de départ non 
volontaire, une indemnité dont le versement serait subordonné au respect de conditions liées aux performances de son bénéfi ciaire, appréciées 
au regard de celles de la Société, et s’élevant à trois fois sa rémunération annuelle brute globale pour l’année en cours.

Les conditions de performance retenues sont constituées de quatre critères quantitatifs : un critère lié à la sécurité (taux de fréquence des 
accidents, avec et sans arrêt), deux critères économiques (EBITDA et bénéfi ce par action) et un critère boursier (performance du cours de bourse). 
Ceux-ci représentent chacun un pourcentage de la performance tel que détaillé ci-dessous et leur appréciation se fera depuis la première 
nomination de M. Thierry Le Hénaff en qualité de Président directeur général de votre Société, en mars 2006.
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Le premier critère représente 20 % dans l’appréciation de la performance : le taux de fréquence des accidents sans arrêt et le taux de fréquence 
des accidents avec arrêt devront avoir été réduits de 5 % au minimum par an en moyenne par rapport à l’indice de référence, soit au 31 décembre 
2005, chacun de ces deux critères représentant la moitié du pourcentage global dans l’appréciation de la présente condition.

Le deuxième critère représente 30 % dans l’appréciation de la performance : la marge d’EBITDA sur chiffre d’affaires devra avoir été en croissance 
de 5 % au minimum par an en moyenne par rapport à l’indice de référence, soit au 31 décembre 2005 ; dans le cas où la croissance de la marge 
d’EBITDA serait inférieure à 5 % par an en moyenne au jour de l’exercice de la présente condition, le montant de l’indemnité due au titre de cette 
condition serait réduit à raison d’un abattement de 20 % par point de pourcentage de marge d’EBITDA inférieur à l’objectif fi xé.

Le troisième critère représente 30 % dans l’appréciation de la performance : le bénéfi ce net par action devra avoir été en croissance de 10 % au 
minimum par an en moyenne par rapport à l’indice de référence, soit au 31 décembre 2006 ; dans le cas où la croissance du bénéfi ce net par 
action serait inférieure à 10 % par an en moyenne au jour de l’exercice de la présente condition, le montant de l’indemnité due au titre de cette 
condition serait réduit à raison d’un abattement de 10 % par point de pourcentage de bénéfi ce net par action inférieur à l’objectif fi xé.

Le quatrième critère représente 20 % dans l’appréciation de la performance : le cours de bourse d’A RKEMA  au moment de l’exercice de la 
condition de performance devra être supérieur au cours de bourse d’introduction d’ARKEMA , soit le 18 mai 2006, ou la progression du cours de 
bourse d’ARKEMA  au cours de la même période devra être supérieure en moyenne à celle du SBF 120.

Les valeurs de référence à prendre en compte pour la détermination de ces critères au moment de l’appréciation du respect des conditions de 
performance seront celles du dernier exercice social pour les critères 1 à 3 et de la moyenne des cours respectifs des deux indices à comparer au 
cours du mois précédent pour le critère 4.

Cette convention vient modifi er la convention antérieure, qui prévoyait le versement d’une indemnité forfaitaire en cas de départ non volontaire 
de même montant, mais non soumise à des conditions de performance. La convention antérieure reste par ailleurs inchangée, et prévoit le 
maintien du bénéfi ce des stocks-options et actions gratuites déjà attribuées.

II.  CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS APPROUVÉS AU COURS D’EXERCICES 
ANTÉRIEURS DONT L’EXÉCUTION S’EST POURSUIVIE DURANT L’EXERCICE

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des conventions et engagements suivants, approuvés 
au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice.

Avec M. Thierry Le Hénaff, Président directeur général de votre Société
M. Thierry Le Hénaff bénéfi cie, en plus des régimes applicables aux salariés du Groupe, du régime supplémentaire de retraite fi nancé par la 
Société, applicable à certains cadres dirigeants du Groupe, sous réserve que le bénéfi ciaire soit présent au sein de la Société à la date de son 
départ en retraite. Votre C onseil d’administration a approuvé, en date du 4 juillet 2006, les modalités de reprise des droits acquis par le Président 
en 2006 au titre de ce régime de retraite supplémentaire, selon lesquels les engagements de la Société en matière de retraite pour le Président 
correspondent au 31 décembre 2007 à une pension annuelle de retraite égale à 11,8 % de sa rémunération annuelle actuelle.

Avec la société Arkema France S.A.
L’exécution de la convention de crédit syndiqué multi-devises conclue entre, d’une part, ARKEMA  et Arkema France S.A. et, d’autre part, un 
certain nombre de banques dont, notamment, Calyon, BNP Paribas, ABN AMRO et Citybank International Plc, approuvée par l’assemblée générale 
mixte du 10 mai 2006, s’est poursuivie au cours du dernier exercice.

Cette convention de crédit est renouvelable, porte sur un montant maximum de 1,1 milliard d’euros, et a notamment pour objet le fi nancement, 
sous forme de tirages et d’engagements par signature, des besoins généraux du Groupe Arkema  pour une durée de cinq ans, avec une possibilité 
d’extension pour une période complémentaire d’une ou deux années. En février 2007, la ligne de crédit a été étendue une première fois, au 
31 mars 2012, à hauteur de 1,1 milliard d’euros.

La convention prévoit que d’autres sociétés du Groupe Arkema  peuvent y adhérer. Le crédit est assorti de cas de remboursement anticipé 
parmi lesquels le changement de contrôle d’Arkema S.A. (défi ni comme la détention par toute personne agissant seule ou de concert d’une 
participation, directe ou indirecte, représentant plus d’un tiers des droits de vote dans Arkema S.A.), dont la mise en jeu par un prêteur peut 
conduire au remboursement anticipé et à l’annulation des engagements le concernant.

Paris-La Défense, le 5 mars 2008

Les commissaires aux comptes

KPMG Audit ERNST & YOUNG AUDIT

Département de KPMG S.A.

Bertrand Desbarrières Jean-Louis Caulier François Carrega
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DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet 
d’émettre des actions de la Société et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès à des actions de la Société ou de l’une de ses 
fi liales, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires.

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet 
d’émettre des actions de la Société et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès à des actions de la Société ou de l’une de ses 
fi liales, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires.

Autorisation à donner au C onseil d’administration à l’effet, en cas 
d’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, d’augmenter le nombre de titres à 
émettre en application de la 9e résolution.

Délégation de pouvoirs donnée au C onseil d’administration à l’effet 
d’émettre des actions de la Société et/ou des valeurs mobilières 

➤

➤

➤

➤

donnant accès à des actions de la Société, en vue de rémunérer 
des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres 
de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital.

Limitation globale des autorisations d’augmentation de capital 
immédiate et/ou à terme.

Délégation de compétence donnée au C onseil d’administration à 
l’effet d’augmenter le capital de la Société par incorporation de 
réserves, bénéfi ces ou primes.

Délégation de compétence donnée au C onseil d’administration à 
l’effet de procéder à des augmentations de capital réservées aux 
salariés adhérant à un plan d’épargne d’entreprise.

 Mise en harmonie des statuts avec les modifi cations apportées au 
décret du 23 mars 1967 – Modifi cation corrélative de l’article 16-3 
des statuts.

Pouvoirs en vue de l’accomplissement des  formalités.

➤

➤

➤

➤

➤

Annexe 3 - Ordre du jour de l’asssemblée générale 
mixte du 20 mai 2008

DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 
2007.

Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 
31 décembre 2007.

Affectation du résultat de l’exercice.

Rapport spécial des c ommissaires aux c omptes sur les conventions 
visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce.

Rapport spécial des c ommissaires aux c omptes sur la convention 
soumise à l’article L. 225-42-1 du Code de commerce.

➤

➤

➤

➤

➤

Renouvellement du mandat d’un c ommissaire aux c omptes 
titulaire.

Renouvellement du mandat d’un c ommissaire aux c omptes 
suppléant.

Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer 
sur les actions de la Société.

➤

➤

➤
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Annexe 4 - Projet de texte des résolutions proposées 
à l’assemblée générale mixte du 20 mai 2008

RÉSOLUTIONS DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

Première résolution
(Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 

2007)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 
avoir entendu la lecture des rapports du Conseil d’administration 
et du rapport général des c ommissaires aux c omptes, approuve les 
comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2007 ainsi que 
les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 
rapports.

Deuxième résolution
(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 

31 décembre 2007)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 
avoir entendu la lecture des rapports du Conseil d’administration 
et du rapport des c ommissaires aux c omptes sur les comptes 
consolidés, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos 
le 31 décembre 2007, ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes et résumées dans ces rapports.

Troisième résolution
(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2007)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, constate 
que le bilan de l’exercice clos le 31 décembre 2007 fait apparaître un 
bénéfi ce net de 121 256 210,57 euros.

Elle décide, sur la proposition du Conseil d’administration, d’affecter 
et de répartir ce bénéfi ce compte tenu des 60 453 823 actions 
jouissance du 1er janvier 2007 existantes au 31 décembre 2007, et 
des 2 000 000 d’actions jouissance du 1er janvier 2007 susceptibles 
d’être créées dans le cadre de l’augmentation de capital réservée aux 
salariés, soit un total de 62 453 823 actions au maximum ayant droit 
au dividende de l’exercice 2007 de la façon suivante :

(En euros)

Bénéfi ce 121 256 210,57

Report à nouveau antérieur 18 124 589,06

TOTAL 139 380 799,63

Dividende distribué 46 840 367,25

Solde affecté en report à nouveau 92 540 432,38

En conséquence, il sera distribué un dividende de 0,75 euro par 
action. Il sera mis en paiement en numéraire le 27 mai 2008.

Cette distribution est éligible à l’abattement de 40 % bénéfi ciant 
aux personnes physiques fi scalement domiciliées en France tel 
qu’indiqué à l’article 158.3-2° du Code général des impôts.

Il est rappelé que la Société n’a pas distribué de dividendes au cours 
des trois derniers exercices.

Si, lors de la mise en paiement du dividende, la Société détenait 
certaines de ses propres actions, ou si le nombre d’actions créées 
jouissance du 1er janvier 2007 dans le cadre de l’augmentation 
de capital réservée aux salariés devait être inférieur à 2 000 000 
d’actions, le montant correspondant aux dividendes non versés en 
raison de ces actions serait affecté au compte « report à nouveau ».

Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code 
général des impôts, l’assemblée générale constate qu’il n’a pas été 
engagé de dépenses et charges visées à l’article 39-4 dudit Code au 
cours de l’exercice écoulé.

Quatrième résolution
(Conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 
avoir entendu la lecture du rapport spécial des c ommissaires aux 
c omptes sur les conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de 
commerce, en prend acte et déclare approuver les opérations qui y 
sont relatées.
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Cinquième résolution
(Convention soumise à l’article L. 225-42-1 du Code de commerce)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir 
entendu la lecture du rapport spécial des c ommissaires aux c omptes, 
prend acte et déclare approuver, conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-42-1 du Code de commerce, la convention énoncée 
dans ledit rapport avec Monsieur Thierry Le Hénaff.

Sixième résolution
(Renouvellement du mandat d’un commissaire aux comptes 

titulaire)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
prenant acte que le mandat du cabinet KPMG Audit, c ommissaires 
aux c omptes  titulaire, vient à expiration à l’issue de la présente 
assemblée générale, décide de renouveler son mandat pour une 
durée de six exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale qui statuera 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2013.

Septième résolution
(Renouvellement du mandat d’un commissaire aux comptes 

suppléant)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, prenant 
acte que le mandat de Monsieur Jean-Marc Declety, c ommissaires 
aux c omptes  suppléant, vient à expiration à l’issue de la présente 
assemblée générale, décide de renouveler son mandat pour une 
durée de six exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale qui statuera 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2013.

Huitième résolution
(Autorisation donnée au C onseil d’administration à l’effet d’opérer 

sur les actions de la Société)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du C onseil d’administration, 
autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, 
conformément aux articles L. 225-209 et suivants du Code de 
commerce, au règlement général de l’Autorité des marchés 
fi nanciers et au règlement 2273/2003 de la Commission européenne 
du 22 décembre 2003, à acheter ou faire acheter des actions de 
la Société, dans la limite de 10 % du nombre total des actions 
composant le capital social, étant précisé que cette limite de 10 % 
s’applique à un montant de capital de la Société qui sera, le cas 
échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le 
capital social postérieurement à la présente assemblée, dans les 
conditions suivantes :

le prix unitaire maximum d’achat ne devra pas excéder 60 euros.

Le C onseil d’administration pourra toutefois ajuster le prix d’achat 
sus-mentionné en cas d’incorporation de primes, de réserves ou 
de bénéfi ces, donnant lieu soit à l’élévation de la valeur nominale 

➤

des actions, soit à la création et à l’attribution gratuite d’actions, 
ainsi qu’en cas de division de la valeur nominale de l’action ou 
de regroupement d’actions, ou de toute autre opération portant 
sur les capitaux propres, pour tenir compte de l’incidence de ces 
opérations sur la valeur de l’action ;

le montant maximum des fonds destinés à la réalisation de ce 
programme d’achat d’actions s’élève à 200 millions d’euros ;

les acquisitions réalisées par la Société en vertu de la présente 
autorisation ne peuvent en aucun cas l’amener à détenir, 
directement ou indirectement, plus de 10 % des actions composant 
le capital social ;

les actions rachetées et conservées par la Société seront privées 
de droit de vote et ne donneront pas droit au paiement du 
dividende ;

l’acquisition ou le transfert de ces actions peut être effectué à tout 
moment dans les conditions et limites, notamment de volumes et 
de prix, prévues par les textes en vigueur à la date des opérations 
considérées, par tous moyens, notamment sur le marché ou de 
gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, par le 
recours à des instruments fi nanciers dérivés ou bons négociés 
sur un marché réglementé ou de gré à gré, dans les conditions 
prévues par les autorités de marché et aux époques que le C onseil 
d’administration ou la personne agissant sur la délégation du 
C onseil d’administration appréciera.

Ces achats d’actions pourront être effectués en vue de toute 
affectation permise par la loi ou qui viendrait à être permise par la 
loi, et notamment en vue :

de mettre en œuvre les pratiques de marché admises par l’Autorité 
des marchés fi nanciers telles que (i) l’achat d’actions de la Société 
pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement 
dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant 
précisé que le nombre d’actions acquises en vue de leur remise 
ultérieure dans le cadre d’une opération de fusion, de scission 
ou d’apport ne peut excéder 5 % de son capital au moment de 
l’acquisition ou (ii) les opérations d’achat ou de vente dans le 
cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de 
services d’investissement et conforme à la charte de déontologie 
reconnue par l’Autorité des marchés fi nanciers, ainsi que (iii) toute 
pratique de marché qui serait ultérieurement admise par l’Autorité 
des marchés fi nanciers ou par la loi ;

de mettre en place et d’honorer des obligations et notamment 
de remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits 
attachés à des valeurs mobilières donnant accès par tous moyens 
immédiatement ou à terme à des actions de la Société, ainsi que 
réaliser toutes opérations de couverture à raison des obligations de 
la Société (ou de l’une de ses fi liales) liées à ces valeurs mobilières, 
dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux 
époques que le C onseil d’administration ou la personne agissant 
sur la délégation du C onseil d’administration appréciera ;

de couvrir des plans d’options d’achat d’actions octroyés aux 
salariés ou mandataires sociaux de la Société ou de son G roupe ;

d’attribuer gratuitement aux salariés ou mandataires sociaux de 
la Société ou de son G roupe des actions de la Société dans les 
conditions visées par les articles L. 225-197-1 et suivants du Code 
de commerce ;

➤

➤

➤

➤

➤

➤

➤

➤
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de proposer aux salariés d’acquérir des actions, directement, 
ou par l’intermédiaire d’un Plan d’épargne entreprise dans les 
conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 443-1 et 
suivants du Code du travail ;

de réduire le capital de la Société.

Le C onseil d’administration informera chaque année l’assemblée 
générale des opérations réalisées dans le cadre de la présente 
résolution conformément à l’article L. 225-209 du Code de commerce.

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au C onseil 
d’administration, avec faculté de délégation, pour passer tous ordres 
de bourse, conclure tous accords, établir et modifi er tous documents, 

➤

➤

notamment d’information, effectuer toutes formalités, en ce compris 
affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes fi nalités 
poursuivies, et toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés 
fi nanciers et de tous organismes et, d’une manière générale, faire 
tout ce qui est nécessaire.

Cette autorisation est donnée pour une période de dix-huit mois 
à compter du jour de la présente assemblée ou jusqu’à la date de 
son renouvellement par une assemblée générale ordinaire avant 
l’expiration de la période de dix-huit mois susvisée. Elle prive d’effet 
pour sa partie non utilisée la septième résolution de l’assemblée 
générale mixte du 5 juin 2007.

RÉSOLUTION DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

Neuvième résolution
(Délégation de compétence donnée au C onseil d’administration 

à l’effet d’émettre des actions de la Société et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès à des actions de la Société ou de l’une 

de ses fi liales, avec maintien du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires 
et conformément aux articles L. 225-129-2, L.225-132, L. 228-91, 
L. 228-92 et L. 228-93 du Code de commerce, connaissance prise 
du rapport du C onseil d’administration et du rapport spécial des 
 commissaires  aux comptes, constatant la libération intégrale du 
capital social, délègue au C onseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fi xées par la loi, sa compétence 
pour décider l’émission, à titre onéreux ou gratuit, avec maintien du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d’actions de la 
Société, (ii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des actions existantes ou à émettre 
de la Société et (iii) de valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens, immédiatement ou à terme, à des actions existantes ou 
à émettre d’une société dont la Société possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital (la « Filiale »), et (iv) de 
valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créances 
émises à titre gratuit ou onéreux, régies par les articles L. 228-
91 et suivants du Code de commerce, dont la souscription pourra 
être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances, 
étant précisé que la présente délégation pourra permettre une ou 
plusieurs émissions en application de l’article L. 228-93 du Code de 
commerce.

Le plafond du montant nominal de l’augmentation de capital de la 
Société immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions 
réalisées en vertu de la présente délégation est fi xé à 120 millions 
d’euros, étant précisé que ce montant s’impute sur le plafond prévu 
à la 13e résolution et qu’il n’inclut pas la valeur nominale des actions 
de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements 
effectués conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles pour protéger les titulaires de droits attachés aux 
valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société.

Les valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société ou 
d’une Filiale ainsi émises pourront consister en des titres de créance 
ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre 
l’émission comme titres intermédiaires. Les titres de créance émis en 
vertu de la présente délégation pourront revêtir notamment la forme de 
titres subordonnés ou non à durée déterminée ou non, et être émis soit 
en euros, soit en devises, soit en toutes unités monétaires établies par 
référence à plusieurs devises. Le montant nominal des titres de créance 
ainsi émis ne pourra excéder 500 millions d’euros ou la contre-valeur 
de ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé (i) que 
ce montant ne comprend pas la ou les primes de remboursement au 
dessus du pair, s’il en était prévu, (ii) que ce montant est commun à 
l’ensemble des titres de créance dont l’émission est prévue par la 10e 
résolution qui suit soumise à la présente assemblée, (iii) mais que ce 
montant est autonome et distinct du montant des titres de créance dont 
l’émission serait décidée ou autorisée par le C onseil d’administration 
conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce. La durée 
des emprunts, autres que ceux qui seraient représentés par des titres à 
durée indéterminée, ne pourra excéder 15 ans. Les emprunts pourront 
être assortis d’un intérêt à taux fi xe ou variable ou encore dans les 
limites prévues par la loi, avec capitalisation, et faire l’objet de l’octroi 
de garanties ou sûretés, d’un remboursement, avec ou sans prime, ou 
d’un amortissement, les titres pouvant en outre faire l’objet de rachats 
en bourse, ou d’une offre d’achat ou d’échange par la Société.

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs 
actions, un droit préférentiel de souscription aux actions et valeurs 
mobilières émises en vertu de la présente résolution. Le C onseil 
d’administration pourra instituer au profi t des actionnaires un 
droit de souscription à titre réductible aux actions ou aux valeurs 
mobilières émises, qui s’exercera proportionnellement à leurs droits 
de souscription et dans la limite de leurs demandes.

Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre 
réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le C onseil 
d’administration pourra utiliser dans l’ordre qu’il détermine les facultés 
prévues ci-après ou certaines d’entre elles : (i) limiter l’émission 
au montant des souscriptions reçues sous la condition que celui-ci 
atteigne au moins les trois quarts de l’émission décidée, (ii) répartir 
librement tout ou partie des titres non souscrits, ou (iii) offrir au public, 
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en faisant publiquement appel à l’épargne, tout ou partie des titres 
non souscrits, sur le marché français, international ou à l’étranger.

L’assemblée générale prend acte que la présente délégation emporte, 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du Code de 
commerce, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions de la Société auxquelles les valeurs 
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente 
délégation pourront donner droit, au profi t des porteurs des valeurs 
mobilières émises au titre de la présente résolution.

L’assemblée générale décide que les émissions de bons de 
souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre de 
souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires 
d’actions anciennes et qu’en cas d’attribution gratuite de bons de 
souscription, le C onseil d’administration aura la faculté de décider que 
les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables ni 
cessibles et que les actions correspondants à l’exercice desdits droits  
correspondants seront vendus.

Le C onseil  d’administration arrêtera les caractéristiques, montant et 
modalités de toute émission ainsi que des titres émis. Notamment, 
il déterminera la catégorie des titres émis et fi xera, compte tenu des 
indications contenues dans son rapport, leur prix de souscription, 
avec ou sans prime, les modalités de leur libération, leur date de 
jouissance éventuellement rétroactive, les modalités par lesquelles 
les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente 
résolution donneront accès à des actions de la Société ou d’une Filiale 
et, s’agissant des titres de créances, leur rang de subordination. Le 
C onseil  d’administration aura la faculté de décider d’imputer les frais 
des émissions sur le montant des primes y afférentes et de prélever 
sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque augmentation.

Le cas échéant, le C onseil  d’administration pourra suspendre 
l’exercice des droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès, 
directement ou indirectement, immédiatement ou à terme, au capital 
de la Société, pendant une période maximum de trois mois et prendra 
toute mesure utile au titre des ajustements à effectuer conformément 
à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles pour protéger 
les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès 
à des actions de la Société.

Le C onseil  d’administration disposera, conformément à l’article L. 225-
129-2 du Code de commerce, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fi xées par la loi, de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la 
présente résolution, notamment en passant toute convention à cet effet, 
en particulier en vue de la bonne fi n de toute émission, pour procéder 
en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il 
appréciera, en France ou, le cas échéant, à l’étranger ou sur le marché 
international, aux émissions susvisées – ainsi que, le cas échéant, pour 
y surseoir – en constater la réalisation et procéder à la modifi cation 
corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités 
et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avéreraient 
nécessaires à la réalisation et à la bonne fi n de ces émissions.

Le C onseil  d’administration rendra compte à l’assemblée générale 
ordinaire suivante de l’utilisation faite de la présente délégation de 
compétence conformément aux dispositions légales et réglementaires 
et notamment celles de l’article L. 225-129-5 du Code de commerce.

Cette autorisation est donnée pour une durée de 26 mois à compter 
de la date de la présente assemblée. Elle prive d’effet, à compter de 

cette même date, l’autorisation donnée par l’assemblée générale 
mixte du 10 mai 2006 dans sa 14e résolution.

Dixième résolution
(Délégation de compétence donnée au C onseil d’administration 

à l’effet d’émettre des actions de la Société et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès à des actions de la Société ou de l’une de 

ses fi liales, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires 
et conformément aux articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136, 
L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93 du Code de commerce, connaissance 
prise du rapport du C onseil  d’administration et du rapport spécial 
des  commissaires  aux comptes, constatant la libération intégrale du 
capital social, délègue au C onseil  d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fi xées par la loi, sa compétence 
pour décider l’émission (i) d’actions de la Société, (ii) de valeurs 
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à 
terme, à des actions existantes ou à émettre de la Société et (iii) de 
valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement 
ou à terme, à des actions existantes ou à émettre d’une société dont 
la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié 
du capital (la « Filiale »), et (iv) de valeurs mobilières donnant droit 
à l’attribution de titres de créances émises à titre gratuit ou onéreux, 
régies par les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, 
dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par 
compensation de créances, étant précisé que la présente délégation 
pourra permettre une ou plusieurs émissions en application de 
l’article L. 228-93 du Code de commerce.

L’assemblée générale décide de supprimer le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires à ces actions et valeurs mobilières.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de la 
Société, immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions 
réalisées en vertu de la présente délégation est fi xé à 120 millions 
d’euros, étant précisé que ce montant s’impute sur le plafond prévu 
à la 13e résolution et qu’il n’inclut pas la valeur nominale des actions 
de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements 
effectués conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles pour protéger les titulaires de droits attachés aux 
valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société.

Les valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société ou 
d’une Filiale ainsi émises pourront consister en des titres de créance 
ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre 
l’émission comme titres intermédiaires. S’appliqueront pour leur 
émission, pendant leur existence et pour leur accès à des actions, leur 
remboursement, leur rang de subordination ou leur amortissement, 
les dispositions concernant les valeurs mobilières de même nature 
pouvant être émises sur le fondement de la résolution précédente. Le 
montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder 
500 millions d’euros ou leur contre-valeur à la date de la décision 
d’émission, étant précisé que (i) que ce montant ne comprend pas 
la ou les primes de remboursement au dessus du pair, s’il en était 
prévu, (ii) que ce montant est commun à l’ensemble des titres de 
créance dont l’émission est prévue par la 9e résolution soumise 
à la présente assemblée, (iii) mais que ce montant est autonome 
et distinct du montant des titres de créance dont l’émission serait 
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décidée ou autorisée par le C onseil  d’administration conformément à 
l’article L. 228-40 du Code de commerce.

Le C onseil  d’administration pourra instituer au profi t des actionnaires 
un droit de priorité irréductible ou réductible, pour souscrire les 
actions ou les valeurs mobilières, dont il fi xera, dans les conditions 
légales, les modalités et les conditions d’exercice, sans donner lieu 
à la création de droits négociables. Les titres non souscrits en vertu 
de ce droit pourront faire l’objet d’un placement public en France ou 
à l’étranger, ou sur le marché international.

Si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, 
n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le C onseil  d’administration 
pourra limiter le montant de l’opération dans les conditions prévues 
par la loi.

L’assemblée générale prend acte que la présente délégation emporte, 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du Code de 
commerce, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions de la Société auxquelles les valeurs 
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente 
délégation, pourront donner droit au profi t des porteurs des valeurs 
mobilières émises au titre de la présente résolution.

Le C onseil  d’administration arrêtera les caractéristiques, montant et 
modalités de toute émission ainsi que des titres émis. Notamment, 
il déterminera la catégorie des titres émis et fi xera, compte tenu des 
indications contenues dans son rapport, leur prix de souscription, avec 
ou sans prime, leur date de jouissance éventuellement rétroactive, 
ainsi que, le cas échéant, la durée, ou les modalités par lesquelles les 
valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente résolution 
donneront accès à des actions, étant précisé que :

a) le prix d’émission des actions sera au moins égal au montant 
minimum prévu par les lois et règlements en vigueur au moment 
de l’utilisation de la présente délégation, après correction, s’il y a 
lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de 
jouissance ;

b) le prix d’émission des valeurs mobilières sera tel que la somme 
perçue immédiatement par la Société ou, en cas d’émission de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions d’une Filiale, par la 
Filiale, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 
ultérieurement par la Société ou la Filiale, selon le cas, soit, pour 
chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 
mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa « a) » ci-
dessus, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir 
compte de la différence de date de jouissance ; 

Le C onseil  d’administration aura la faculté de décider d’imputer les 
frais des émissions réalisées en application de la présente résolution 
sur le montant des primes y afférentes et de prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation.

Le C onseil  d’administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté 
de subdélégation dans les conditions fi xées par la loi, pour mettre en 
œuvre la présente résolution, notamment en passant toute convention 
à cet effet, en particulier en vue de la bonne fi n de toute émission, et 
procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques 
qu’il appréciera, en France ou, le cas échéant, à l’étranger ou sur le 
marché international, aux émissions susvisées – ainsi que, le cas 
échéant, pour y surseoir – en constater la réalisation et procéder à 
la modifi cation corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à 

toutes formalités et déclarations, et requérir toutes autorisations 
qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fi n de ces 
émissions.

Le C onseil  d’administration rendra compte à l’assemblée générale 
ordinaire suivante de l’utilisation faite de la présente délégation de 
compétence conformément aux dispositions légales et réglementaires 
et notamment celles de l’article L. 225-129-5 du Code de commerce.

Cette autorisation est donnée pour une durée de 26 mois à compter 
de la date de la présente assemblée. Elle prive d’effet, à compter de 
cette même date, l’autorisation donnée par l’assemblée générale 
mixte du 10 mai 2006 dans sa 15e résolution.

Onzième résolution
(Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet, en cas 

d’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, d’augmenter le nombre de titres à 

émettre en application de la 9e résolution)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires 
et conformément à l’article L. 225-135-1 du Code de commerce, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial des  commissaires  aux comptes, autorise, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions fi xées par la loi, le 
C onseil  d’administration à décider, dans les trente jours de la 
clôture de la souscription de l’émission initiale, pour chacune des 
émissions décidées en application de la 9e résolution qui précède, 
l’augmentation du nombre de titres à émettre, dans la limite de 15 % 
de l’émission initiale, sous réserve du respect du plafond prévu dans 
la résolution en application de laquelle l’émission est décidée et au 
même prix que celui retenu pour l’émission initiale.

Le C onseil  d’administration rendra compte à l’assemblée générale 
ordinaire suivante de l’utilisation faite de la présente autorisation 
conformément aux dispositions légales et réglementaires et 
notamment celles de l’article L. 225-129-5 du Code de commerce.

Cette autorisation est donnée pour une durée de 26 mois à compter 
de la date de la présente assemblée. Elle prive d’effet, à compter de 
cette même date, l’autorisation donnée par l’assemblée générale 
mixte du 10 mai 2006 dans sa 16e résolution.

Douzième résolution
(Délégation de pouvoirs donnée au conseil d’administration à l’effet 

d’émettre des actions de la Société et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès à des actions de la Société, en vue de rémunérer des 

apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de 

capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales extraordinaires et conformément 
aux articles L. 225-147 et L. 228-92 du Code de commerce, connaissance 
prise du rapport du C onseil  d’administration et du rapport spécial des  
commissaires  aux comptes, délègue au C onseil  d’administration, 
avec faculté de subdélégation dans les conditions fi xées par la loi, sa 
compétence à l’effet de procéder, sur le rapport du ou des commissaires 
aux apports mentionnés au premier et deuxième alinéas de l’article 
L. 225-147 susvisé, à l’émission, d’actions de la Société et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, 
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à des actions existantes ou à émettre de la Société, en vue de rémunérer 
des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de 
capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les 
dispositions de l’article L. 225-148 du Code de commerce ne sont pas 
applicables, et décide, en tant que de besoin, de supprimer, au profi t des 
porteurs des titres de capital ou valeurs mobilières, objet des apports en 
nature, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
et valeurs mobilières ainsi émises.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate 
ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu 
de la présente délégation est fi xé à 10 % du capital de la Société étant 
précisé que le montant nominal maximum résultant de la présente 
augmentation de capital s’impute sur le plafond prévu à la 13e 
résolution et qu’il est fi xé compte non tenu du nominal des actions 
de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements 
effectués conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles pour protéger les titulaires de droits attachés aux 
valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société.

L’assemblée générale prend acte que la présente délégation emporte, 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du Code de 
commerce, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières qui 
seraient émises sur le fondement de la présente délégation, pourront 
donner droit.

Le C onseil  d’administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté 
de subdélégation dans les conditions fi xées par la loi, pour mettre en 
œuvre la présente résolution, notamment pour statuer, sur le rapport 
du ou des commissaires aux apports mentionnés au 1er et 2e alinéas 
de l’article L. 225-147 susvisé, sur l’évaluation des apports et l’octroi 
d’avantages particuliers, constater la réalisation défi nitive des 
augmentations de capital réalisées en vertu de la présente délégation, 
procéder à la modifi cation corrélative des statuts, procéder à toutes 
formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui 
s’avéreraient nécessaires à la réalisation de ces apports.

Le C onseil  d’administration rendra compte à l’assemblée générale 
ordinaire suivante de l’utilisation faite de la présente délégation de 
pouvoirs conformément aux dispositions légales et réglementaires.

Cette autorisation est donnée pour une durée de 26 mois à compter 
de la date de la présente assemblée. Elle prive d’effet, à compter de 
cette même date, l’autorisation donnée par l’assemblée générale 
mixte du 10 mai 2006 dans sa 18e résolution.

Treizième résolution
(Limitation globale des autorisations d’augmentation de capital 

immédiate et/ou à terme)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du C onseil  d’administration, et 
comme conséquence de l’adoption des 9e, 10e, 11e, 12e résolutions 
qui précèdent, décide de fi xer à 120 millions d’euros, le montant 
nominal maximum des augmentations de capital social, immédiates 
ou à terme, susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations 
conférées par les 9e, 10e, 11e, 12e résolutions, étant précisé qu’à ce 
montant nominal s’ajoutera, éventuellement, le montant nominal 
des actions de la Société à émettre au titre des ajustements effectués 

pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières 
donnant accès à des actions.

Quatorzième résolution
(Délégation de compétence donnée au C onseil d’administration 

à l’effet d’augmenter le capital de la Société par incorporation de 

réserves, bénéfi ces ou primes)

L’assemblée générale, statuant en la forme extraordinaire mais aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires et conformément aux articles L. 225-129-2 et L. 225-
130 du Code de commerce, connaissance prise du rapport du C onseil  
d’administration, délègue au C onseil  d’administration, avec faculté 
de subdélégation dans les conditions fi xées par la loi, sa compétence 
pour décider d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois aux 
époques et selon les modalités qu’il déterminera, par incorporation 
au capital de réserves, bénéfi ces ou primes, suivie de la création et de 
l’attribution gratuite d’actions ou de l’élévation du nominal des actions 
existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités.

L’assemblée délègue au C onseil  d’administration le pouvoir de 
décider que les droits formant rompus ne seront ni négociables ni 
cessibles et que les titres correspondants seront vendus ; les sommes 
provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans le 
délai prévu par la réglementation.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiat 
ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu 
de la présente délégation est fi xé à 100 millions d’euros, étant précisé 
que ce plafond est fi xé (i) compte non tenu du nominal des actions 
de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements 
effectués conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles pour protéger les titulaires de droits attachés aux 
valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société et 
(ii) de façon autonome et distincte des plafonds d’augmentations de 
capital résultant des émissions d’actions ou de valeurs mobilières 
autorisées par les 9e à 12e résolutions qui précèdent.

Le C onseil  d’administration disposera de tous pouvoirs à l’effet de 
mettre en œuvre la présente résolution, et généralement de prendre 
toutes mesures et effectuer toutes formalités requises pour la bonne 
fi n de chaque augmentation de capital.

Le C onseil  d’administration rendra compte à l’assemblée générale 
ordinaire suivante de l’utilisation faite de la présente délégation de 
compétence conformément aux dispositions légales et réglementaires 
et notamment celles de l’article L. 225-129-5 du Code de commerce.

Cette autorisation est donnée pour une durée de 26 mois à compter 
de la date de la présente assemblée. Elle prive d’effet, à compter de 
cette même date, l’autorisation donnée par l’assemblée générale 
mixte du 10 mai 2006 dans sa 21e résolution.

Quinzième résolution
(Délégation de compétence donnée au C onseil d’administration à 

l’effet de procéder à des augmentations de capital réservées aux 

salariés adhérant à un plan d’épargne d’entreprise)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires 
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et conformément aux articles L. 225-129-6, L. 228-92, L. 225-138 I 
et II et L. 225-138-1 du Code de commerce et aux articles L. 443-1 
et suivants du Code du travail, connaissance prise du rapport du 
C onseil  d’administration et des rapports spéciaux des  commissaires  
aux comptes, délègue au C onseil   d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fi xées par la loi, sa compétence 
pour décider d’augmenter le capital social sur ses seules décisions, 
en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il 
déterminera, par l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions existantes ou à émettre de la Société, ou encore 
par l’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions existantes ou à émettre de la Société, notamment 
par l’incorporation au capital de réserves, bénéfi ces ou primes, dans 
les limites légales et réglementaires, réservées aux salariés et anciens 
salariés de la Société et des sociétés ou groupements français ou 
étrangers qui lui sont liés au sens de la réglementation en vigueur, 
adhérents à un plan d’épargne d’entreprise.

Le plafond du montant nominal de l’augmentation de capital de la 
Société, immédiat ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions 
réalisées en vertu de la présente délégation est fi xé à 20 millions d’euros, 
étant précisé que ce plafond (i) n’inclut pas la valeur nominale des 
actions de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements 
effectués conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de la Société et (ii) est fi xé de 
façon autonome et distincte des plafonds d’augmentations de capital 
résultant des émissions d’actions ou de valeurs mobilières autorisées 
par les 9e à 12e résolutions qui précèdent.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de la 
Société résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu 
de la présente délégation par incorporation de réserves, bénéfi ces 
ou primes dans les conditions et limites fi xées par les articles du 
Code du travail susvisés et leurs textes d’application, est fi xé à 
20 millions euros, étant précisé que ce plafond est fi xé (i) compte 
non tenu du nominal des actions ordinaires de la Société à émettre, 
éventuellement, au titre des ajustements effectués pour protéger les 
titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès 
à des actions ordinaires et (ii) de façon autonome et distincte du 
plafond de la 13e résolution qui précède.

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission de 
titres, l’augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence du 
montant de titres souscrits.

L’assemblée générale décide de supprimer au profi t des salariés 
et anciens salariés visés au deuxième paragraphe de la présente 
résolution le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 
actions ou valeurs mobilières donnant accès à des actions à émettre 
dans le cadre de la présente délégation, et de renoncer à tout droit 
aux actions ou autres valeurs mobilières attribuées gratuitement 
sur le fondement de la présente délégation. L’assemblée générale 
prend acte que la présente délégation emporte renonciation 
par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le 
fondement de la présente délégation, pourront donner droit.

L’assemblée générale décide que :

le prix de souscription des actions nouvelles sera égal à la 
moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant 
le jour de la décision fi xant la date d’ouverture de la souscription, 

➤

diminuée de la décote maximale prévue par la loi au jour de la 
décision du C onseil   d’administration, étant précisé que le C onseil  
 d’administration pourra réduire cette décote s’il le juge opportun, 
notamment en cas d’offre aux adhérents à un plan d’épargne 
d’entreprise de titres sur le marché international ou à l’étranger 
afi n de satisfaire les exigences des droits locaux applicables. Le 
C onseil   d’administration pourra également substituer tout ou 
partie de la décote par l’attribution d’actions ou d’autres valeurs 
mobilières en application des dispositions ci-dessous ;

le C onseil   d’administration pourra prévoir l’attribution, à titre 
gratuit, d’actions existantes ou de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions existantes de la Société, étant entendu que 
l’avantage total résultant de cette attribution et, le cas échéant, de 
la décote mentionnée ci-dessus ne peut pas dépasser les limites 
légales ; et sous réserve que la prise en compte de la contre valeur 
pécuniaire des actions attribuées gratuitement, évaluée au prix de 
souscription, n’ait pas pour effet de dépasser les limites légales.

Le C onseil   d’administration disposera, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions fi xées par la loi, de tous pouvoirs à l’effet de 
mettre en œuvre la présente résolution et notamment pour :

arrêter les caractéristiques, montant et modalités de toute 
émission ou attribution gratuite de titres ;

déterminer que les souscriptions pourront être réalisées 
directement par les bénéfi ciaires ou par l’intermédiaire 
d’organismes collectifs ;

arrêter, dans les conditions légales, la liste des sociétés, ou 
groupements, dont les salariés et anciens salariés pourront 
souscrire aux actions ou valeurs mobilières émises et, le cas 
échéant, recevoir les actions ou valeurs mobilières attribuées 
gratuitement ;

déterminer la nature et les modalités de l’augmentation de capital, 
ainsi que les modalités de l’émission ou de l’attribution gratuite ;

fi xer le prix de souscription des actions et la durée de la période 
de souscription ;

fi xer les conditions d’ancienneté que devront remplir les 
bénéfi ciaires des actions ou valeurs mobilières nouvelles à 
provenir de la ou des augmentations de capital ou des titres objet 
de chaque attribution gratuite, objet de la présente résolution ;

fi xer les conditions et modalités des émissions d’actions ou de 
valeurs mobilières qui seront réalisées en vertu de la présente 
délégation et notamment leur date de jouissance, et les modalités 
de leur libération ;

arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions et 
recueillir les souscriptions ;

constater la réalisation de l’augmentation de capital par émission 
d’actions à concurrence du montant des actions qui seront 
effectivement souscrites ;

déterminer, s’il y a lieu, la nature des titres attribués à titre gratuit, 
ainsi que les conditions et modalités de cette attribution ;

déterminer, s’il y a lieu, le montant des sommes à incorporer au 
capital dans la limite ci-dessus fi xée, le ou les postes des capitaux 
propres où elles sont prélevées ainsi que la date de jouissance des 
actions ainsi créées ;

➤

➤

➤

➤

➤

➤

➤

➤

➤

➤

➤

➤
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sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes afférentes 
à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 
capital après chaque augmentation ;

prendre toute mesure pour la réalisation défi nitive des 
augmentations de capital, procéder aux formalités consécutives 
à celles-ci, notamment celles relatives à la cotation des titres 
créés, et apporter aux statuts les modifi cations corrélatives à ces 
augmentations de capital, et généralement faire le nécessaire.

Cette autorisation est donnée pour une durée de 26 mois à compter 
de la date de la présente assemblée. Elle prive d’effet, à compter de 
cette même date, l’autorisation donnée par l’assemblée générale 
mixte du 10 mai 2006 dans sa 22e résolution.

S eizième résolution
(Mise en harmonie des statuts avec les modifi cations apportées au 

décret du 23 mars 1967 – Modifi cation corrélative de l’article 16.3 

des statuts)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du C onseil   d’administration, décide :

de modifi er les statuts de la Société en vue de les mettre en 
harmonie avec les dispositions de l’article 35 du décret n° 2006-
1566 du 11 décembre 2006 relatives au droit d’accès des 
actionnaires aux assemblées générales ;

➤

➤

➤

de substituer en conséquence au texte de l’article 16.3 des statuts 
intitulé « Conditions d’accès aux assemblées » le texte suivant :

« Article 16.3 – Conditions d’accès aux assemblées

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, tout 
actionnaire, a le droit d’assister aux assemblées générales et de 
participer aux délibérations ou de se faire représenter, quel que soit 
le nombre d’actions qu’il possède, s’il est justifi é, dans les conditions 
légales et réglementaires, de l’enregistrement des titres à son nom 
ou à celui de l’intermédiaire habilité pour son compte en application 
du septième alinéa de l’article L. 225-1 du Code de commerce, au 
troisième jour ouvré précédant la date de l’assemblée à zéro heure, 
heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus 
par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par 
l’intermédiaire habilité.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les 
comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité 
est constaté par une attestation de participation  délivrée par 
l’intermédiaire teneur de compte dans les conditions légales et 
réglementaires en vigueur. »

Dix-septième  résolution
(Pouvoirs pour formalités)

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, 
d’une copie ou d’un extrait du procès–verbal de la présente assemblée 
aux fi ns d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité ou 
autres qu’il appartiendra.

➤
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Annexe 5 - Rapport du C onseil d’administration à 
l’assemblée générale mixte du 20 mai 2008

Nous vous présentons ci-après, les projets de résolutions que nous soumettons à votre approbation.

RÉSOLUTIONS DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

Approbation des comptes annuels et affectation 
de résultat (1re, 2e et 3e résolutions)
Le Conseil d’administration vous demande d’approuver les comptes 
sociaux de l’exercice 2007 tels qu’ils sont présentés dans le rapport de 
gestion du Conseil d’administration ; ainsi que toutes les opérations 
qu’ils traduisent ou qui y sont mentionnés. Ces comptes sociaux font 
ressortir un bénéfi ce net de 121 256 210,57 euros.

Nous vous proposons, dans la troisième résolution, d’affecter et de 
répartir ce bénéfi ce, compte tenu des 60 453 823 actions jouissance 
du 1er janvier 2007 existantes au 31 décembre 2007, et des 2 000 000 
d’actions jouissance du 1er janvier 2007 susceptibles d’être créées 
dans le cadre de l’augmentation de capital réservée aux salariés, soit 
un total de 62 453 823 actions au maximum ayant droit au dividende 
de l’exercice 2007, de la façon suivante :

(En euros)

Bénéfi ce 121 256 210,57

Report à nouveau antérieur 18 124 589,06

TOTAL 139 380 799,63

Dividende distribué 46 840 367,25

Solde affecté en report à nouveau 92 540 432,38

En conséquence, il sera distribué un dividende de 0,75 euro par 
action. Il sera mis en paiement en numéraire le 27 mai 2008.

Cette distribution serait éligible à l’abattement de 40 % bénéfi ciant 
aux personnes physiques fi scalement domiciliées en France tel 
qu’indiqué à l’article 158.3-2° du Code général des impôts.

Il est rappelé que la Société n’a pas distribué de dividendes au cours 
des trois derniers exercices.

Si, lors de la mise en paiement du dividende, la Société détenait 
certaines de ses propres actions, ou si le nombre d’actions créées 
jouissance du 1er janvier 2007 dans le cadre de l’augmentation 
de capital réservée aux salariés devait être inférieur à 2 000 000 
d’actions, le montant correspondant aux dividendes non versés en 
raison de ces actions serait affecté au compte « report à nouveau ».

Puis, il vous sera demandé dans la deuxième résolution, conformément 
aux dispositions de l’article L. 225-100 de bien vouloir approuver les 
comptes consolidés de l’exercice 2007.

Conventions réglementées visées à l’article 
L. 225-38 du Code de commerce (4e résolution)

Nous proposons d’approuver la poursuite de l’exécution des 
 conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce 
antérieurement approuvées et qui font  l’objet d’un rapport spécial 
des commissaires aux comptes.

Il s’agit des engagements de retraite du Président directeur général 
ainsi que de la convention de crédit syndiqué multi-devises conclue 
en 2006 entre d’une part ARKEMA  et Arkema France, et d’autre part 
un certain nombre de banques, renouvelable, d’un montant maximal 
de 1,1 milliards d’euros.

Convention réglementée soumise à l’article 
L. 225-42-1 du Code de commerce (5e résolution)

Nous vous rappelons la convention réglementée entre la Société et 
le Président directeur général approuvée par l’assemblée générale 
du 5 juin 2007 portant sur l’indemnité contractuelle due en cas de 
départ non volontaire.

Nous vous informons que le Conseil d’administration, en application 
de l’article L. 225-42-1 du Code de commerce tel que modifi é par 
l’article 17 de la loi en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir 
d’achat dite « TEPA » du 21 août 2007, a subordonné le bénéfi ce de 
cette indemnité au respect de conditions liées aux performances de 
son bénéfi ciaire appréciées au regard de celles de la Société telles 
que précisées dans le rapport de gestion du Conseil d’administration 
et dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes en 
application des dispositions légales.

En conséquence, nous vous proposons dans la cinquième résolution, 
d’approuver cette convention telle que modifi ée.

Renouvellement du mandat d’un commissaire 
aux comptes titulaire et d’un commissaire aux 
comptes suppléant (6e et 7e résolutions)
Nous vous proposons dans ces résolutions, le renouvellement des 
mandats venant à expiration de KPMG Audit, en qualité de commissaire 
aux comptes titulaire et de Monsieur Jean-Marc Declety en qualité de 
commissaire aux comptes suppléant pour une durée de six exercices.
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Autorisation d’opérer sur les actions 
de la Société (8e résolution)
Nous vous informons que l’autorisation accordée par l’assemblée 
générale du 5 juin 2007 arrivant à échéance le 5 décembre 2008, 
nous vous proposons d’autoriser votre Conseil d’administration à 
intervenir sur les actions de la Société à un prix maximum d’achat fi xé 
à 60 euros par action de 10 euros de nominal et un montant global 
maximum des acquisitions fi xé à 200 millions d’euros.

Ces interventions seraient réalisées dans le cadre de l’article L. 225-
209 du Code de commerce et conformément aux dispositions du 
règlement européen n° 2273/2003 du 22 décembre 2003 portant sur 
les modalités d’application de la directive européenne n° 2003 /6/CE 
du 28 janvier 2003.

Le nombre maximal d’actions pouvant être achetées en vertu de 
cette autorisation ne pourra excéder 10 % du nombre total des 
actions composant le capital social, étant précisé que cette limite de 
10 % s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le 
cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations affectant 
le capital social postérieurement à l’assemblée, les acquisitions 
réalisées par la Société ne pouvant en aucun cas l’amener à détenir, 
directement ou indirectement par l’intermédiaire de fi liales indirectes, 
plus de 10 % du capital social.

Ces achats d’actions pourront être effectués en vue de toute 
affectation permise par la loi ou qui viendrait à être permise par la 
loi, et notamment en vue :

de mettre en œuvre les pratiques de marché admises par l’Autorité 
des marchés fi nanciers telles que (i) l’achat d’actions de la Société 
pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement 
dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant 
précisé que le nombre d’actions acquises en vue de leur remise 
ultérieure dans le cadre d’une opération de fusion, de scission 
ou d’apport ne peut excéder 5 % de son capital au moment de 

➤

l’acquisition ou (ii) les opérations d’achat ou de vente dans le 
cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de 
services d’investissement et conforme à la charte de déontologie 
reconnue par l’Autorité des marchés fi nanciers, ainsi que (iii) toute 
pratique de marché qui serait ultérieurement admise par l’Autorité 
des marchés fi nanciers ou par la loi ;

de mettre en place et d’honorer des obligations et notamment 
de remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits 
attachés à des valeurs mobilières donnant accès par tous moyens 
immédiatement ou à terme à des actions de la Société, ainsi que 
réaliser toutes opérations de couverture à raison des obligations de 
la Société (ou de l’une de ses fi liales) liées à ces valeurs mobilières, 
dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux 
époques que le C onseil   d’administration ou la personne agissant 
sur la délégation du C onseil   d’administration appréciera ;

de couvrir des plans d’options d’achat d’actions octroyés aux 
salariés ou mandataires sociaux de la Société ou de son Groupe ;

d’attribuer gratuitement aux salariés ou mandataires sociaux de 
la Société ou de son Groupe des actions de la Société dans les 
conditions visées par les articles L. 225-197-1 et suivants du Code 
de commerce ;

de proposer aux salariés d’acquérir des actions, directement, 
ou par l’intermédiaire d’un Plan d’épargne entreprise dans les 
conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 443-1 et 
suivants du Code du travail ;

de réduire le capital de la Société.

Cette autorisation de rachat d’actions de la Société ne pourrait pas 
être utilisée en période d’offre publique sur la Société et serait donnée 
pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente assemblée, 
en remplacement de l’autorisation précédemment donnée par la 
septième résolution de l’assemblée générale Mixte du 5 juin 2007.

➤

➤

➤

➤

➤

RÉSOLUTIONS DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

Nous vous proposons ensuite de conférer à votre Conseil 
d’administration différentes délégations ayant pour objet de 
renouveler les autorisations données au Conseil d’administration 
pour permettre de réunir avec rapidité et souplesse les moyens 
fi nanciers nécessaires à la mise en œuvre de la stratégie de 
développement du Groupe.

Délégations de compétence à l’effet de 
décider l’émission d’actions, titres ou valeurs 
mobilières diverses (9e et 10e résolutions)
Les 9e et 10e résolutions permettraient que soit réalisée, sur décision 
du Conseil d’administration, l’émission de valeurs mobilières 
en France, à l’étranger et/ou sur les marchés internationaux, en 
maintenant le droit préférentiel de souscription des actionnaires ou en 
le supprimant, en fonction des opportunités offertes par les marchés 
fi nanciers et des intérêts de la Société et de ses actionnaires.

La 9e résolution autorise donc le Conseil d’administration à émettre 
des valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme 
à des actions qui sont ou seront émises à titre d’augmentation du 
capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires.

Le montant nominal maximal des augmentations de capital 
susceptibles d’être réalisées en vertu de cette délégation est fi xé à 
120 millions d’euros, soit environ 19 % du capital au 31 décembre 
2007, montant auquel s’ajoutera éventuellement le montant nominal 
des actions à émettre en supplément pour préserver les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions de la 
Société, conformément aux dispositions légales.

Le montant nominal maximum des obligations et titres de créances 
donnant accès au capital susceptibles d’être émis, en application 
de la délégation conférée au Conseil d’administration, est fi xé 
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à 500 millions d’euros ou à la contre-valeur de ce montant en cas 
d’émission en autres devises.

La 10e résolution autorise le Conseil d’administration à émettre des 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme 
à des actions qui sont ou seront émises à titre d’augmentation de 
capital, sans qu’ait à s’exercer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires.

En effet, afi n d’être en mesure de répondre rapidement à toute 
opportunité fi nancière en fonction notamment de la diversité 
des marchés fi nanciers en France et à l’étranger, le Conseil 
d’administration peut être conduit à procéder à des émissions 
susceptibles d’être placées auprès d’investisseurs intéressés par 
certains types de produits fi nanciers. Cela implique que le Conseil 
d’administration puisse procéder à ces émissions sans que s’exerce 
le droit préférentiel de souscription des actionnaires.

Dans le cas où il serait fait usage de cette faculté, les actionnaires 
pourraient bénéfi cier d’un droit de souscription prioritaire, pendant un 
délai et selon des modalités que fi xerait le Conseil d’administration.

Le montant nominal maximal des augmentations de capital 
susceptibles d’être réalisées en vertu de cette délégation est fi xé à 
120 millions d’euros, soit environ 19 % du capital au 31 décembre 
2007, montant auquel s’ajoutera éventuellement le montant nominal 
des actions à émettre en supplément pour préserver les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions de la 
Société, conformément aux dispositions légales.

Le montant nominal maximum des obligations et titres de créances 
donnant accès au capital susceptibles d’être émis, en application 
de la délégation conférée au Conseil d’administration, est fi xé 
à 500 millions d’euros ou à la contre-valeur de ce montant en cas 
d’émission en autres devises.

En 2007, le Conseil d’administration n’a fait usage d’aucune de ces 
autorisations.

Ces autorisations seraient données pour une durée de 26 mois 
à compter du jour de l’assemblée générale et mettraient fi n, à 
compter de cette date, aux délégations de même nature données par 
l’assemblée générale mixte du 10 mai 2006.

Augmentation du montant des émissions en cas 
de demandes excédentaires (11e résolution)
La onzième résolution vise à renouveler l’autorisation donnée au 
Conseil d’administration, conformément aux dispositions de l’article 
L. 225-135-1 du Code de commerce, pour augmenter dans la limite de 
15 % de l’émission initiale, le montant des émissions avec maintien du 
droit préférentiel de souscription soumise à votre approbation dans 
la neuvième résolution dans l’hypothèse où ces émissions feraient 
l’objet de demandes excédentaires de la part des investisseurs.

En 2007, le Conseil d’administration n’a pas fait usage de cette 
autorisation.

Cette autorisation serait donnée pour une durée de 26 mois à 
compter du jour de l’assemblée générale et mettrait fi n, à compter de 
cette date, à la délégation de même nature donnée par l’assemblée 
générale mixte du 10 mai 2006.

Délégation à l’effet de procéder à l’émission 
d’actions, de titres ou valeurs mobilières dans 
la limite de 10 % du capital en vue de rémunérer 
des apports en nature consentis à la Société 
(12e résolution)
Cette résolution a pour objet de renouveler l’autorisation donnée au 
Conseil d’administration, conformément aux dispositions de l’article 
L. 225-147 du Code de commerce, pour émettre des actions ou autres 
valeurs mobilières en rémunération d’apports en nature, dans la 
limite de 10 % du capital social de la Société.

Cette procédure reste soumise aux règles concernant les apports en 
nature, notamment celles relatives à l’évaluation des apports par un 
commissaire aux apports conformément aux dispositions de l’article 
L. 225-147 du Code de commerce.

En 2007, le Conseil d’administration n’a pas fait usage de cette 
autorisation.

Cette autorisation serait donnée pour une durée de 26 mois à 
compter du jour de l’assemblée générale et mettrait fi n, à compter de 
cette date, à la délégation de même nature donnée par l’assemblée 
générale mixte du 10 mai 2006.

Limitation du montant global des autorisations 
(13e résolution)
Cette résolution fi xe une limitation globale au montant nominal des 
augmentations de capital, immédiates ou à terme, avec ou sans droit 
préférentiel de souscription des actionnaires susceptibles d’être 
réalisées par le Conseil d’administration en vertu des 9e, 10e, 11e et 12e 
résolutions.

Le montant nominal des augmentations du capital social visé aux 
résolutions susvisées est plafonné à 120 millions d’euros, montant 
auquel s’ajoutera éventuellement le montant nominal des actions 
à émettre en supplément pour préserver les droits des porteurs 
de valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société, 
conformément aux dispositions légales.

Délégation de compétence à l’effet d’augmenter 
le capital social par incorporation de réserves, 
bénéfi ces ou primes (14e résolution)
Cette résolution autorise le Conseil d’administration à augmenter le 
capital social par incorporation de réserves, bénéfi ces ou primes. Le 
Conseil d’administration pourra conjuguer cette opération avec une 
augmentation de capital par la création, l’attribution gratuite d’actions 
ou l’élévation du nominal des actions existantes.

Le montant nominal maximal des augmentations de capital 
susceptibles d’être réalisées en vertu de cette délégation est fi xé à 
100 millions d’euros, montant auquel s’ajoutera éventuellement le 
montant nominal des actions à émettre en supplément pour préserver 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des 
actions de la Société, conformément aux dispositions légales.

En 2007, le Conseil d’administration n’a pas fait usage de cette 
autorisation.

Cette autorisation serait donnée pour une durée de 26 mois à compter 
du jour de l’assemblée générale et mettrait fi n, à compter de cette date, 
à la délégation de même nature donnée par l’assemblée générale mixte 
du 10 mai 2006.
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Délégation de compétence à l’effet de procéder 
à des augmentations de capital réservées aux 
adhérents à un plan d’épargne d’entreprise 
(15e résolution)
Cette résolution, présentée en application de l’article L. 225-129 et 
suivants et L.225-138-1 du Code de commerce et des articles L. 443-1 
et suivants du Code du travail, autorise le Conseil d’administration, 
à procéder à des émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital émises par la Société réservées aux 
adhérents à un Plan d’Epargne Entreprise.

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-138-1 du Code de 
commerce, cette résolution emporte suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires au profi t des adhérents à un Plan 
d’Epargne d’Entreprise d’ARKEMA  ou des sociétés qui lui sont liées 
au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article 
L. 444-3 du Code du travail.

Les souscriptions pourront être effectuées par les adhérents à 
un Plan d’Epargne Entreprise ARKEMA  ou par voie d’actionnariat 
direct dans les pays où le recours à ces instruments ne s’avère pas 
possible. Le nombre total d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital susceptibles d’être émises en application 
de l’autorisation sollicitée de l’assemblée est plafonné à 2 millions 
de titres.

En application de l’article L. 443-5 du Code du travail, le prix de 
souscription ne peut être supérieur à la moyenne des cours cotés 
de l’action de la Société lors des vingt séances de bourse précédant 
la date de décision du Conseil d’administration, ni inférieur à 
cette moyenne diminuée de la décote maximale prévue par la 
réglementation.

Cette autorisation serait donnée pour une durée de 26 mois à 
compter du jour de l’assemblée générale et mettrait fi n, à compter de 
cette date, à la délégation de même nature donnée par l’assemblée 
générale mixte du 10 mai 2006.

En 2007, le Conseil d’administration n’a pas fait usage de cette 
autorisation. Toutefois, nous vous informons que le Conseil 
d’administration dans sa séance du 17 janvier 2008 a décidé de 
procéder à une augmentation de capital réservée aux salariés du 
Groupe dont les caractéristiques ont été fi xées lors de sa séance 

du 4 mars 2008. Il en résulte que le prix de souscription a été fi xé 
à 30,42 euros par action de 10 euros de valeur nominale, avec 
jouissance au 1er janvier 2007. Ce prix correspond à la moyenne des 
premiers cours cotés pendant les 20 séances précédant le jour du 
Conseil, moyenne à laquelle a été appliquée une décote de 20 %. La 
période de souscription sera ouverte le 25 mars 2008 et s’achèvera 
le 13 avril 2008 au soir.

M ise en harmonie des statuts avec 
les  modifi cations apportées au décret 
du 23 mars 1967 – Modifi cation corrélative 
de l’article 16.3 des statuts (16 e résolution)
Cette résolution a pour objectif de mettre en harmonie les statuts 
de la Société avec les modifi cations apportées au décret du 23 mars 
1967 relatives aux modalités permettant aux actionnaires d’assister 
aux assemblées générales et de participer aux délibérations en 
instaurant un système de date d’enregistrement « record date » en 
lieu et place du principe d’immobilisation des actions jusqu’à la date 
de l’assemblée générale.

Ainsi, la qualité d’actionnaire permettant de participer aux assemblées 
générales s’apprécie depuis cette modifi cation réglementaire, le 
troisième jour ouvré à 0 h (heure de Paris) avant l’assemblée générale, 
que l’actionnaire détienne ses actions au porteur ou au nominatif.

Nous vous demandons donc de modifi er l’article 16.3 des statuts 
intitulé « Conditions d’accès aux assemblées » afi n de prendre en 
compte ces dispositions.

Pouvoirs en vue de l’accomplissement 
des formalités légales (17 e résolution)
Il vous est demandé dans la 17 e résolution de conférer tous pouvoirs au 
porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de l’assemblée 
à l’effet d’accomplir toutes formalités nécessaires.

Le projet de résolutions qui vous est présenté reprend les principaux 
points de ce rapport et nous vous remercions de bien vouloir les 
approuver.

Le Conseil d’administration
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Annexe 6 - Rapport complémentaire du Conseil 
d’administration sur l’utilisation des délégations 
fi nancières accordées par l’assemblée générale

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-129-5 du Code de commerce, nous vous présentons ci-après, les informations relatives aux 
délégations accordées au Conseil d’administration et qui ont été utilisées au cours de l’exercice 2007.

AUTORISATION DONNÉE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION À L’EFFET D’ATTRIBUER 
GRATUITEMENT DES ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ

L’assemblée générale mixte du 10 mai 2006, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes 
conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code de 
commerce, a autorisé dans sa vingt-troisième résolution, le Conseil 
d’administration à procéder à des attributions gratuites d’actions 
existantes ou à émettre de la Société, en une ou plusieurs fois dans 
les conditions ci-dessous.

Les bénéfi ciaires seront les salariés ou mandataires sociaux éligibles 
(au sens de l’article L. 225-197-1 II alinéa 1 du Code de commerce) de 
la Société ou de sociétés ou groupements qui lui sont liés au sens de 
l’article L. 225-197-2 du Code de commerce ou certaines catégories 
d’entre eux.

Cette autorisation a été consentie pour une durée de 38 mois à 
compter du 10 mai 2006.

Le nombre total des actions existantes ou à émettre de la Société 
attribuées gratuitement au titre de cette résolution ne pourra 
représenter plus de 3 % du capital social de la Société au jour de la 
réalisation de l’Apport-Scission, soit 18 136 146 euros.

Le Conseil d’administration fi xera, dans les conditions légales, lors 
de chaque décision d’attribution, la période d’acquisition, période 
à l’issue de laquelle l’attribution des actions deviendra défi nitive. 
Cette période ne pourra pas être inférieure à deux ans à compter de 
l’attribution.

Le Conseil d’administration fi xera, dans les conditions légales, 
lors de chaque décision d’attribution, la période d’obligation de 
conservation des actions de la Société par les bénéfi ciaires, période 
qui court à compter de l’attribution défi nitive des actions. Cette 
période ne pourra pas être inférieure à deux ans.

Les actions existantes pouvant être attribuées au titre de la présente 
résolution devront être acquises par la Société, soit dans le cadre de 
l’article L. 225-208 du Code de commerce, soit, le cas échéant, dans 
le cadre du programme d’achat d’actions autorisé par la dixième 
résolution soumise à la présente assemblée au titre de l’article 
L. 225-209 du Code de commerce ou de tout programme d’achat 
d’actions applicable postérieurement.

L’assemblée générale a pris acte et a décidé, en tant que de besoin, 
que la présente délégation emporte, au profi t des bénéfi ciaires des 
attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre, renonciation 
des actionnaires (i) à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions qui seront émises au fur et à mesure de l’attribution défi nitive 
des actions, (ii) à tout droit aux actions attribuées gratuitement sur 
le fondement de la présente délégation, et (iii) à tout droit sur le 
montant des réserves et primes sur lesquelles sera, le cas échéant, 
imputée l’émission des actions nouvelles.

L’assemblée générale a donné tous pouvoirs au Conseil 
d’administration, dans les limites fi xées ci-dessus, à l’effet de mettre 
en œuvre la présente autorisation et notamment afi n de :

déterminer l’identité des bénéfi ciaires, les critères d’attribution, 
le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux, les conditions et 
les modalités d’attribution des actions et en particulier la période 
d’acquisition et la période de conservation des actions ainsi 
attribuées ;

fi xer, dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles il 
sera procédé auxattributions gratuites d’actions ;

décider la date de jouissance, même rétroactive des actions 
nouvellement émises ;

décider les conditions dans lesquelles le nombre des actions 
attribuées gratuitement sera ajusté ; et,

plus généralement, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales, conclure tous accords, établir tous documents, 
constater les augmentations de capital à la suite des attributions 
défi nitives, modifi er le cas échéant les statuts en conséquence, 
effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous 
organismes et faire tout ce qui serait autrement nécessaire.

Le Conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura 
préalablement fi xées, déléguer au directeur général ou, en accord 
avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués le 
pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution.

➤

➤

➤

➤

➤
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Utilisation de la délégation susvisée en 2007
Le Conseil d’administration du 14 mai 2007 a, en vertu de la 
délégation susvisée et sur proposition du comité de nomination et 
des rémunérations, arrêté les dispositions d’un plan d’attribution 
d’actions gratuites d’une durée de huit ans portant sur 125 000 
actions.

L’attribution d’actions gratuites ne sera défi nitive qu’à l’issue d’une 
période d’acquisition de deux ans sous réserve d’une condition de 

présence dans le Groupe et d’une condition de progression de la 
rentabilité du Groupe. À l’issue de cette période d’acquisition, les 
actions seront défi nitivement attribuées aux bénéfi ciaires dans les 
conditions ci-dessus puis devront être conservées pendant deux 
ans.

Au titre de cette autorisation, compte tenu des 150 000 actions (dont 
6 685 actions ont été annulées en 2007) attribuées par le Conseil 
d’administration du 4 juillet 2006, le Conseil d’administration a 
attribué 275 000 actions gratuites.

AUTORISATION DONNÉE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION À L’EFFET DE CONSENTIR 
DES OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D’ACHAT D’ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes et conformément aux 
articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce, a autorisé le 
Conseil d’administration à consentir, en une ou plusieurs fois, des 
options de souscription ou d’achat d’actions de la Société dans les 
conditions ci-dessous.

Les bénéfi ciaires seront les salariés ou mandataires sociaux éligibles 
ou certains d’entre eux (au sens de l’article L. 225-185 alinéa 4 du 
Code de commerce) de la Société ou de sociétés ou groupements qui 
lui sont liés au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce. 
Les options pourront être consenties par le Conseil d’administration 
à tout ou partie de ces personnes.

Cette autorisation a été consentie pour une durée de 38 mois à 
compter du 10 mai 2006.

Chaque option donnera droit à la souscription ou à l’acquisition d’une 
action ordinaire nouvelle ou existante selon le cas. Le nombre total 
des options pouvant être consenties au titre de la présente résolution 
ne pourra donner droit à souscrire ou acquérir un nombre d’actions 
représentant plus de 5 % du capital de la Société tel qu’il sera fi xé à 
l’issue de la réalisation de l’Apport-Scission, soit 30 226 911 euros.

Les actions pouvant être obtenues par exercice des options d’achat 
d’actions consenties au titre de la présente résolution devront être 
acquises par la Société dans le cadre de l’article L. 225-208 du Code 
de commerce ou de l’article L. 225-209 du Code de commerce.

Le prix d’exercice des options de souscription ou d’achat d’actions 
sera fi xé par le Conseil d’administration le jour où les options seront 
consenties, dans les conditions prévues par l’article L. 225-177 du 
Code de commerce pour les options de souscription d’actions et par 
l’article L. 225-179 du Code de commerce pour les options d’achat 
d’actions.

Les options allouées devront être exercées dans un délai maximum 
de 8 ans à compter de la date de leur attribution par le Conseil 
d’administration.

L’assemblée générale a pris acte et a décidé, en tant que de besoin, 
que la présente délégation comporte, au profi t des bénéfi ciaires des 
options de souscription, renonciation expresse des actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises 
au fur et à mesure des levées de ces options.

L’assemblée générale a donné tous pouvoirs au Conseil 
d’administration pour mettre en œuvre la présente résolution et 
notamment pour :

fi xer, dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles 
seront consenties les options ;

déterminer la liste des bénéfi ciaires d’options, le nombre d’options 
allouées à chacun d’eux, les modalités d’attribution et d’exercice 
des options ;

fi xer les conditions d’exercice des options et notamment limiter, 
restreindre ou interdire (a) l’exercice des options ou (b) la cession 
des actions obtenues par exercice des options, pendant certaines 
périodes ou à compter de certains événements, sa décision 
pouvant (i) porter sur tout ou partie des options et (ii) concerner 
tout ou partie des bénéfi ciaires ;

arrêter la date de jouissance, même rétroactive des actions 
nouvelles provenant de l’exercice des options de souscription ;

prendre, dans les cas prévus par la loi, les mesures nécessaires à 
la protection des intérêts des bénéfi ciaires des options dans les 
conditions prévues à l’article L. 228-99 du Code de commerce ;

plus généralement, avec faculté de délégation dans les conditions 
légales, conclure tous accords, établir tous documents, constater 
les augmentations de capital à la suite des levées d’options, 
modifi er le cas échéant les statuts en conséquence, effectuer 
toutes formalités notamment nécessaires à la cotation des titres 
ainsi émis et toutes déclarations auprès de tous organismes et 
faire tout ce qui serait autrement nécessaire.

Le Conseil d’administration informera chaque année l’assemblée 
générale ordinaire des opérations réalisées dans le cadre de la présente 
résolution, conformément à l’article L. 225-184 du Code de commerce.

Le Conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura 
préalablement fi xées, déléguer au directeur général ou, en accord 
avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués le 
pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution.

➤

➤

➤

➤

➤

➤
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Utilisation de la délégation susvisée en 2007
Le Conseil d’administration du 14 mai 2007 a, en vertu de la 
délégation susvisée et sur proposition du comité de nomination 
et des rémunérations, arrêté les dispositions d’un plan d’options 
de souscription d’actions d’une durée de huit ans et portant sur 
600 000 options.

Chaque option ainsi attribuée donne droit à une action de la Société 
a un prix d’exercice correspondant à la moyenne des cours cotés de 
l’action ARKEMA  durant les vingt séances de bourse d’ouverture 
précédent la date d’attribution, soit 44,63 euros.

Les options issues de ce plan ne seront exerçables qu’à l’expiration 
d’une première période de deux ans, sous réserve d’une condition de 
présence au sein du Groupe, les actions issues de la levée d’options 
ne sont cessibles qu’à l’expiration d’une seconde période de deux 
ans à l’exception de cas spécifi ques prévus au plan.

Au titre de cette autorisation, compte tenu des 540 000 actions 
(dont 4 000 options de souscription ont été annulées en 2007) 
attribuées par le Conseil d’administration du 4 juillet 2006, le 
Conseil d’administration a attribué 1 140 000 options de souscription 
d’actions.

C onformément aux dispositions réglementaires, les plans d’options 
de souscription et d’attribution d’actions gratuites arrêtés par 

le Conseil d’administration du 14 mai 2007 prévoient que les 
mandataires sociaux d’Arkema S.A. et membres du comite exécutif 
du Groupe ont l’obligation de conserver, jusqu’à la cessation de leurs 
fonctions, une partie des actions issues des options exercées ainsi 
qu’une partie des actions attribuées défi nitivement.

Par ailleurs, nous vous informons que le Conseil d’administration 
dans sa séance du 17 janvier 2008 a décidé de procéder à une 
augmentation de capital réservée aux salariés du Groupe dont les 
caractéristiques ont été fi xées lors de sa séance du 4 mars 2008. Il en 
résulte que le prix de souscription a été fi xé à 30,42 euros par action 
de 10 euros de valeur nominale, avec jouissance au 1er janvier 2007. 
Ce prix correspond à la moyenne des premiers cours cotés pendant 
les 20 séances précédant le jour du Conseil, moyenne à laquelle a 
été appliquée une décote de 20 %. La période de souscription sera 
ouverte le 25 mars 2008 et s’achèvera le 13 avril 2008 au soir.

Il est précisé que le rapport complémentaire du Conseil 
d’administration sur l’utilisation de la délégation pour réaliser 
l’augmentation de capital réservée aux salariés sera établi une fois 
la période de souscription close et les conditions défi nitives de 
l’augmentation de capital et notamment le montant défi nitif de la 
souscription connus.

Le Conseil d’administration
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 Annexe 7 - Rapport des commissaires aux comptes sur 
les délégations consenties par l’assemblée générale 
au Conseil d’administration

KPMG Audit
Département de KPMG S.A.

1, cours Valmy
92923 Paris-La Défense Cedex
S.A. au capital de € 5.497.100

commissaire aux comptes
Membre de la compagnie régionale de Versailles

ERNST & YOUNG Audit
Faubourg de l’Arche
11, allée de l’Arche

92037 Paris-La Défense Cedex
S.A.S. à capital variable

commissaire aux comptes
Membre de la compagnie régionale de Versailles

Arkema S.A.

Siège social : 420, rue d’Estienne d’Orves - 92700 Colombes
Capital social : €  604 538 230 

Rapport des commissaires aux comptes sur les opérations sur le capital prévues aux résolutions neuf, dix, onze, douze et quinze de l’assemblée 
générale mixte du 20 mai 2008

Assemblée générale mixte du 20 mai 2008 

Mesdames, Messieurs les A ctionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre Société et en exécution des missions prévues par le Code de commerce, nous vous 
présentons notre rapport sur les opérations sur lesquelles vous êtes appelés à vous prononcer.

I.  EMISSION D’ACTIONS ET/OU DE DIVERSES VALEURS MOBILIÈRES AVEC 
MAINTIEN ET OU SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION 
(RÉSOLUTIONS NO  NEUF À DOUZE)

En exécution de la mission prévue par le Code de commerce et notamment les articles L.225-135, L.225-136, L.225-138 et L.228-92, nous vous 
présentons notre rapport sur les propositions de délégation au Conseil d’administration de différentes émissions d’actions ordinaires et de 
valeurs mobilières, opérations sur lesquelles vous êtes appelés à vous prononcer.

Votre Conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport, tel que présenté en annexe 5 du document de référence 2007 :

de lui déléguer, avec faculté de subdélégation dans les conditions fi xées par la loi, pour une durée de 26 mois à compter de la date de la 
présente assemblée, la compétence pour décider des opérations suivantes et fi xer les conditions défi nitives de ces émissions et vous propose 
le cas échéant de supprimer votre droit préférentiel de souscription :

- émission avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, à titre onéreux ou gratuit, i) d’actions ordinaires, ii) de valeurs 
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions existantes ou à émettre de votre Société, iii) de valeurs 
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions existantes ou à émettre d’une fi liale de votre Société et 
iv) de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créances (neuvième résolution),

- émission avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, avec faculté pour le Conseil d’administration d’instituer un 
droit de priorité irréductible ou réductible, i) d’actions ordinaires, ii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou 
à terme, à des actions existantes ou à émettre de votre Société, iii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou 
à terme, à des actions existantes ou à émettre d’une fi liale de votre Société et iv) de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres 
de créances (dixième résolution),

➤
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de l’autoriser, par la dixième résolution et dans le cadre de la mise en œuvre de la délégation visée à cette même résolution, à fi xer le prix 
d’émission des actions et des valeurs mobilières, conformément aux dispositions de l’article R. 255-119;

de lui déléguer, pour une durée de 26 mois à compter de la date de la présente assemblée, le pouvoir à l’effet d’émettre des actions ordinaires 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions existantes ou à émettre de votre 
Société, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à votre Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, avec suppression, en tant que de besoin, au profi t des porteurs des titres de capital ou valeurs mobilières, objet des 
apports en nature, du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières ainsi émises (douzième résolution), 
dans la limite de 10% du capital social de votre Société.

Le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme au titre des neuvième, dixième, 
onzième et douzième résolutions ne pourra excéder 120 millions d’euros, étant précisé qu’à ce montant s’ajoutera  le montant nominal des 
actions de votre Société à émettre au titre des ajustements effectués, le cas échéant, pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de votre Société.

Le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu des neuvième et dixième résolutions ne pourra excéder 500 millions 
d’euros au total.

Le nombre de titres à créer dans le cadre de la mise en œuvre de la délégation visée à la neuvième résolution pourra être augmenté dans les 
conditions prévues à l’article L. 225-135-1 du Code de commerce, si vous adoptez la onzième résolution.

Il appartient à votre Conseil d’administration d’établir un rapport conformément aux articles R. 225-113, R. 225-114 et R. 225-117 du Code de 
commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes, sur la proposition de suppression 
du droit préférentiel de souscription et sur certaines autres informations concernant ces opérations, données dans ce rapport.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale 
des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifi er le contenu du rapport du Conseil d’administration 
relatif à ces opérations et les modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à émettre.

Sous réserve de l’examen ultérieur des conditions des émissions qui seraient décidées, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les 
modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à émettre données dans le rapport du Conseil d’administration au titre de la 
dixième résolution.

Par ailleurs, ce rapport ne précisant pas les modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à émettre dans le cadre de la mise 
en œuvre des neuvième et douzième résolutions, nous ne pouvons donner notre avis sur le choix des éléments de calcul du prix d’émission.

Le montant du prix d’émission des titres de capital à émettre n’étant pas fi xé, nous n’exprimons pas d’avis sur les conditions défi nitives dans 
lesquelles les émissions seront réalisées et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui 
vous est faite dans la dixième résolution.

Conformément à l’article R. 225-116 du Code de commerce, nous établirons un rapport complémentaire, le cas échéant, lors de l’usage de ces 
autorisations par votre Conseil d’administration en cas d’émissions d’actions ordinaires avec suppression du droit préférentiel de souscription et 
d’émissions de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance.

➤

➤

II.  AUGMENTATIONS DE CAPITAL AVEC SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL 
DE SOUSCRIPTION RÉSERVÉES AUX ADHÉRENTS À UN PLAN D’ÉPARGNE 
D’ENTREPRISE (RÉSOLUTION NO 15)

En exécution de la mission prévue par les articles L. 225-135 et suivants et L. 228-92 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport 
sur le projet de délégation au Conseil d’administration de la compétence de décider de procéder à une augmentation de capital, en une ou 
plusieurs fois, par l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions existantes ou à émettre de votre Société, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, réservée aux salariés et anciens salariés de votre Société et des sociétés ou groupements 
français ou étrangers qui lui sont liés au sens de la réglementation en vigueur, adhérents au Plan d’Épargne Entreprise ARKEMA , ou par voie 
d’actionnariat direct dans les pays où le recours à ces instruments ne s’avère pas possible, pour un montant nominal maximum de 20 millions 
d’euros, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer. 

Ces augmentations de capital sont soumises à votre approbation en application des dispositions des articles L. 225-129-6 du Code de commerce 
et L. 443-5 du Code du travail.

Votre Conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport, de lui déléguer pour une durée de 26 mois à compter de la date de la 
présente assemblée, votre compétence pour décider une ou plusieurs augmentations et de renoncer à votre droit préférentiel de souscription aux 
titres de capital à émettre. Le cas échéant, il lui appartiendra de fi xer les conditions défi nitives d’émission de ces opérations.
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Il appartient à votre Conseil d’administration d’établir un rapport conformément aux articles R. 225-113, R. 225-114 et R. 225-117 du Code de 
commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur certaines des informations contenues dans ce rapport et sur la proposition de suppression 
du droit préférentiel de souscription.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale 
des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifi er le contenu du rapport du Conseil d’administration 
relatif à cette opération et les modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à émettre. En application de l’article L. 443-5 
du Code du travail, le prix de souscription ne peut être supérieur à la moyenne des cours cotés de l’action de votre Société lors des vingt séances 
de bourse précédant la date de décision du Conseil d’administration, ni inférieur à cette moyenne diminuée de la décote maximale prévue par la 
réglementation.

Sous réserve de l’examen ultérieur des conditions des augmentations de capital qui seront décidées, nous n’avons pas d’observation à formuler 
sur les modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à émettre données dans le rapport du Conseil d’administration.

Le montant du prix d’émission des titres de capital à émettre n’étant pas fi xé, nous n’exprimons pas d’avis sur les conditions défi nitives dans 
lesquelles les éventuelles augmentations de capital seront réalisées et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression du droit 
préférentiel de souscription qui vous est faite.

Conformément à l’article R. 225-116 du Code de commerce, nous établirons un rapport complémentaire, le cas échéant, lors de l’usage de cette 
autorisation par votre Conseil d’administration.

Paris-La Défense, le 17 avril 2008 

Les commissaires aux comptes 

KPMG Audit ERNST & YOUNG AUDIT

Département de KPMG S.A.

Bertrand Desbarrières Jean-Louis Caulier François Carrega

Associé Associé Associé
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Annexe 8 - Rapport spécial du C onseil d’administration 
sur les rachats d’actions en application de l’article 
L. 225-209 du Code de commerce

Ce rapport a pour objet (i) d’informer l’assemblée générale d’ARKEMA  de la réalisation des opérations d’achat d’actions dans le cadre 
du programme de rachat que l’assemblée générale a autorisé le 5 juin 2007 et (ii) de présenter le nouveau programme de rachat sur lequel 
l’assemblée générale de la Société du 20 mai 2008 sera appelée à statuer.

Ce document a été établi conformément aux articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés fi nanciers.

BILAN DU PROGRAMME DE RACHAT AUTORISÉ LE 5 JUIN 2007 
(PROGRAMME DE RACHAT 2007)

L’assemblée générale des actionnaires du 5 juin 2007, après avoir 
pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, a autorisé 
le Conseil d’administration, conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-209 du Code de commerce et aux dispositions du 
règlement européen n° 2273/2003 du 22 décembre 2003 portant sur 
les modalités d’application de la directive européenne n° 2003/6/CE 
du 28 janvier 2003, à acheter des actions de la Société dans le cadre 
de la mise en œuvre d’un programme de rachat d’actions dont les 
principales caractéristiques sont les suivantes :

prix maximum d’achat : 60 euros sans que le nombre d’actions à 
acquérir ne puisse dépasser 10 % du capital social ;

durée de cette autorisation : 18 mois ;

l’acquisition ou le transfert de ces actions peut être effectué à tout 
moment, y compris en période d’offre publique, sous réserve que 
celle-ci soit réglée intégralement en espèces, dans les conditions 
et limites, notamment de volumes et de prix, prévues par les 
textes en vigueur à la date des opérations considérées, par tous 
moyens, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par 
acquisition ou cession de blocs, par le recours à des instruments 
fi nanciers dérivés négociés sur un marché réglementé ou de gré à 
gré, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux 
époques que le C onseil d’administration ou la personne agissant 
sur la délégation du C onseil d’administration appréciera.

Ces achats d’actions peuvent être effectués en vue de tout affectation 
permise par la loi, les objectifs du Programme de rachat 2007 étant :

de mettre en œuvre les pratiques de marché admises par l’Autorité 
des marchés fi nanciers telles que (i) l’achat d’actions de la Société 
pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement 
dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant 
précisé que le nombre d’actions acquises en vue de leur remise 
ultérieure dans le cadre d’une opération de fusion, de scission 
ou d’apport ne peut excéder 5 % de son capital au moment de 

➤

➤

➤

➤

l’acquisition ou (ii) les opérations d’achat ou de vente dans le 
cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de 
services d’investissement et conforme à la charte de déontologie 
reconnue par l’Autorité des marchés fi nanciers, ainsi que (iii) toute 
pratique de marché qui serait ultérieurement admise par l’Autorité 
des marchés fi nanciers ou par la loi ;

de mettre en place et d’honorer des obligations et notamment 
de remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits 
attachés à des valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens immédiatement ou à terme à des actions de la Société, 
ainsi que réaliser toutes opérations de couverture à raison des 
obligations de la Société (ou de l’une de ses fi liales) liées à ces 
valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les autorités 
de marché et aux époques que le C onseil d’administration ou la 
personne agissant sur la délégation du C onseil d’administration 
appréciera ;

de couvrir des plans d’options d’achat d’actions octroyés aux 
salariés ou mandataires sociaux de la Société ou de son Groupe ;

d’attribuer gratuitement aux salariés ou mandataires sociaux de 
la Société ou de son Groupe des actions de la Société dans les 
conditions visées par les articles L. 225-197-1 et suivants du Code 
de commerce ;

de proposer aux salariés d’acquérir des actions, directement, 
ou par l’intermédiaire d’un Plan d’épargne entreprise dans les 
conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 443-1 et 
suivants du Code du travail ;

de réduire le capital de la Société.

Le Conseil d’administration du 17 janvier 2008 a décidé la mise en 
œuvre du programme de rachat autorisé par l’assemblée générale 
mixte du 5 juin 2008 à un prix maximum 50 euros sans que le nombre 
d’actions rachetées puisse dépasser 3 % du capital social.

➤

➤

➤

➤

➤
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OPÉRATIONS RÉALISÉES DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE RACHAT 2007

À la date du 5 juin 2007, date de l’assemblée générale qui a approuvé le Programme de rachat 2007, la Société détenait, directement ou 
indirectement, aucune action de la Société.

Les opérations réalisées dans le cadre du Programme de rachat 2007 se résument de la manière suivante :

Tableau de déclaration synthétique au 31 mars 2008

Nombre d’actions composant le capital de la Société au 5 juin 2007 60 453 823

Capital auto détenu de manière directe ou indirecte au 5 juin 2007 Néant

Nombre de titres achetés entre le 5 juin 2007 et le 31 mars 2008 300 830 

Prix moyen pondéré brut des titres achetés (en euros) 34,70 

Nombre de titres détenus en portefeuille au 31 mars 2008 300 830 

Nombre de titres annulés au cours des 24 derniers mois Néant

Valeur comptable du portefeuille (en euros) 10 439 893,36 

Valeur de marché du portefeuille (en euros)
sur la base du cours de clôture au 31 mars 2008, soit 35,42  euros 10 655 398 ,60 

BILAN DE L’EXÉCUTION DU PROGRAMME ENTRE LE 5 JUIN 2007 ET LE 31 MARS 2008

Bilan de l’exécution du programme 
entre le 5 juin 2007 et le 31 mars 2008 Flux bruts cumulés Positions ouvertes au 31 mars 2008

Achats Ventes/transferts
Positions 

ouvertes à l’achat
Positions 

ouvertes à la vente

Nombre de titres 300 830 - Néant Néant

Cours moyen de la transaction (en euros) 34,70  - Néant Néant

Montants (en   euros) 10 439 893 ,36  - Néant Néant

Répartition par objectif des actions détenues par ARKEMA  :

Au 31 mars 2008, les 300 830  actions détenues par la Société sont 
affectées à l’objectif de couverture de plans d’attribution gratuite 

d’actions de la Société à ses salariés et mandataires sociaux ou ceux 
de son Groupe.

PROGRAMME DE RACHAT SOUMIS À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 20 MAI 2008 
(PROGRAMME DE RACHAT 2008)

Le Conseil d’administration d’ARKEMA  souhaite que la S ociété 
continue à disposer d’un programme de rachat d’actions.

À cette fi n, il sera proposé à l’assemblée générale mixte du 20 mai 2008 
de mettre fi n à la septième résolution votée par l’assemblée générale 
mixte du 5 juin 2007 et d’autoriser, la mise en œuvre d’un nouveau 

programme de rachat d’actions conformément aux dispositions du 
règlement européen n° 2273/2003 du 22 décembre 2003 portant sur 
les modalités d’application de la directive européenne n° 2003/6/CE 
du 28 janvier 2003.
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Dans le cadre du Programme de rachat 2008 qui sera soumis à 
l’assemblée générale mixte du 20 mai 2008, ARKEMA  envisage de 
procéder ou de faire procéder au rachat de ses propres actions, en 
vue de toute affectation permise par la loi ou qui viendrait à être 
permise par la loi, et notamment en vue  :

de mettre en œuvre les pratiques de marché admises par l’Autorité 
des marchés fi nanciers telles que (i) l’achat d’actions de la Société 
pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement 
dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant 
précisé que le nombre d’actions acquises en vue de leur remise 
ultérieure dans le cadre d’une opération de fusion, de scission 
ou d’apport ne peut excéder 5 % de son capital au moment de 
l’acquisition ou (ii) les opérations d’achat ou de vente dans le 
cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de 
services d’investissement et conforme à la charte de déontologie 
reconnue par l’Autorité des marchés fi nanciers, ainsi que (iii) toute 
pratique de marché qui serait ultérieurement admise par l’Autorité 
des marchés fi nanciers ou par la loi ;

de mettre en place et d’honorer des obligations et notamment 
de remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits 
attachés à des valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens immédiatement ou à terme à des actions de la Société, 

➤

➤

ainsi que réaliser toutes opérations de couverture à raison des 
obligations de la Société (ou de l’une de ses fi liales) liées à ces 
valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les autorités 
de marché et aux époques que le conseil d’administration ou la 
personne agissant sur la délégation du conseil d’administration 
appréciera ;

de couvrir des plans d’options d’achat d’actions octroyés aux 
salariés ou mandataires sociaux de la Société ou de son Groupe ;

d’attribuer gratuitement aux salariés ou mandataires sociaux de 
la Société ou de son Groupe des actions de la Société dans les 
conditions visées par les articles L. 225-197-1 et suivants du Code 
de commerce ;

de proposer aux salariés d’acquérir des actions, directement, 
ou par l’intermédiaire d’un Plan d’épargne entreprise dans les 
conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 443-1 et 
suivants du Code du travail ;

de réduire le capital de la Société.

L’annulation des titres rachetés pourra être effectuée dans le cadre 
de la huitième résolution adoptée par l’assemblée générale mixte du 
5 juin 2007 et en vigueur jusqu’au 5 juin 2009.

➤

➤

➤

➤

PART MAXIMALE DU CAPITAL À ACQUÉRIR ET NOMBRE MAXIMAL DE TITRES 
SUSCEPTIBLES D’ÊTRE ACQUIS DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE RACHAT 2008

La part maximale du capital dont le rachat sera autorisé dans le 
cadre du Programme de rachat 2008 sera de 10 % du nombre total 
des actions composant le capital de la Société (celui-ci étant, à titre 
indicatif, composé de 60 453 823 actions au 31 mars 2008).

Conformément à l’article L. 225-210 du Code de commerce, le nombre 
d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne 
pourra dépasser 10 % des actions composant le capital de la Société 
à la date considérée. 

Les titres que la Société se propose d’acquérir sont des actions.

PRIX D’ACHAT UNITAIRE MAXIMUM AUTORISÉ

Le prix maximum d’achat serait de 60 euros par action, étant précisé 
que ce prix pourra être ajusté en cas d’incorporation de primes, de 
réserves ou de bénéfi ces, donnant lieu soit à l’élévation de la valeur 
nominale des actions, soit à la création et à l’attribution gratuite 
d’actions, ainsi qu’en cas de division de la valeur nominale de 
l’action ou de regroupement d’actions, ou de toute autre opération 

portant sur les capitaux propres, pour tenir compte de l’incidence de 
ces opérations sur la valeur de l’action.

Le montant maximum des fonds destinés à la réalisation du   Programme 
de rachat 2008 s’élèverait à 200 millions d’euros. 

OBJECTIFS DU PROGRAMME DE RACHAT 2008
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MODALITÉS DES RACHATS DU PROGRAMME DE RACHAT 2008

L’acquisition ou le transfert de ces actions peut être effectué à tout 
moment dans les conditions et limites, notamment de volumes et 
de prix, prévues par les textes en vigueur à la date des opérations 
considérées, par tous moyens, notamment sur le marché ou de gré 
à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, par le recours à 

des instruments fi nanciers dérivés ou bons négociés sur un marché 
réglementé ou de gré à gré, dans les conditions prévues par les 
autorités de marché et aux époques que le C onseil d’administration 
ou la personne agissant sur la délégation du Conseil d’administration 
appréciera.

DURÉE DU PROGRAMME DE RACHAT 2008

Conformément à la résolution qui sera soumise à l’approbation de l’assemblée générale mixte des actionnaires du 20 mai 2008, le Programme de 
rachat 2008 serait autorisé pour une période de 18 mois à compter de son approbation, soit jusqu’au 20 novembre 2009.

Le Conseil d’administration
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Glossaire

Terme Défi nition

Acétate de vinyle
Désigne un ester dérivé du méthanol utilisé notamment comme matière première pour les EVA (polyoléfi nes 

fonctionnelles).

Acide acrylique
Désigne un acide dérivé du propylène principalement utilisé comme intermédiaire dans la préparation de 

superabsorbants et de dérivés servant à la fabrication de peintures, encres ou colles.

Acide amino 11-undécanoïque Désigne un monomère du polyamide 11.

Acide thioglycolique
Désigne un acide organique soufré utilisé dans des applications variées (notamment la stabilisation du PVC et les 

cosmétiques).

Activités Arkema Désigne les activités des pôles Produits Vinyliques, Chimie Industrielle et Produits de Performance

Agents de mise en œuvre Désigne des produits facilitant la mise en œuvre des polymères par moulage ou extrusion.

Agents d’interface Désigne des produits utilisés pour la formulation d’additifs.

Alcools oxo Désigne des alcools dérivés du propylène utilisés comme intermédiaires de synthèse.

Alkylamines et 
alkylalcanolamines Désigne des amines utilisées comme intermédiaires de synthèse.

Amines
Désigne un composé obtenu par substitution de radicaux hydrocarbonés monovalents à l’un des atomes 

d’hydrogène de l’ammoniac.

Anhydride maléïque
Désigne un dérivé du benzène principalement utilisé pour la fabrication de plastifi ants et comme intermédiaire de 

synthèse.

Anhydride phtalique
Désigne un dérivé de l’ortho-xylène principalement utilisé pour la fabrication de plastifi ants et comme 

intermédiaire de synthèse.

Apport-Scission Elf Désigne l’apport par Elf Aquitaine des participations détenues dans des entités exerçant des Activités Arkema  

Apport-Scission Total Désigne l’apport par Total S.A. des participations détenues dans des entités exerçant des Activités Arkema  

CH 4 Désigne le méthane.

Charbons actifs
Désigne des charbons traités utilisés pour leurs propriétés d’agent d’adsorption (c’est-à-dire la rétention à la 

surface d’un solide des molécules d’un gaz ou d’une substance en solution ou en suspension).

Charges minérales
Désigne des additifs minéraux introduits dans la composition de certains produits, pour en modifi er leurs 

propriétés.

Chlorate de sodium
Désigne un sel de sodium utilisé dans le traitement de la pâte à papier, comme désherbant, ou comme 

intermédiaire de synthèse.

Chlorométhane
Désigne une molécule obtenue par substitution d’un atome de chlore à l’un des atomes d’hydrogène du méthane 

et utilisée notamment dans la fabrication de dérivés fl uorés ou de silicones.

CO Désigne le monoxyde de carbone.

CO2 Désigne le dioxyde de carbone.

Compounds vinyliques ou 
compounds PVC

Désigne les produits prêts à l’emploi issus du mélange du PVC avec des additifs (plastifi ants, stabilisants, 
colorants, etc.).

CEFIC Désigne le Conseil Européen de l’Industrie Chimique.

Co-polyamide Désigne le polyamide obtenu à partir de deux ou plusieurs sortes de monomères.

COV Désigne les composés organiques volatils.

CVM Est le C ode ISO du chlorure de vinyle monomère.

Cycle de vie d’un produit
Désigne l’ensemble des étapes de transformation de la matière, depuis l’extraction des matières premières 

jusqu’à la gestion du produit fi nal usagé.

27
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DCO
Désigne la demande chimique en oxygène. Paramètre de mesure de la pollution de l’eau 

par des matières organiques dont la dégradation consomme de l’oxygène.

Dégoulottage Désigne une modifi cation apportée à une installation industrielle afi n d’en accroître la capacité de production.

Diatomées
Désigne des micro-organismes unicellulaires utilisés à l’état de fossiles (diatomites) 

pour leurs propriétés d’agent  fi ltrant dans l’industrie.

Dioctylphtalate ou DOP Désigne un ester fabriqué à partir de l’anhydride phtalique et utilisé principalement comme plastifi ant.

DMDS Désigne le diméthyldisulfure.

EDA Désigne les copolymères et terpolymères d’éthylène et d’esters acryliques.

EDC Est le C ode ISO du dichloroéthane.

EMAS
Désigne l’Environment Management Audit System. Règlement européen (éco-Audit) qui défi nit les critères de 

mise en place d’un système de management de l’environnement au sein des entreprises.

Esters acryliques Désigne les esters de l’acide acrylique.

Estérifi cation Désigne la formation d’un ester par réaction d’un acide avec un alcool.

FDS Désigne la fi che de données de sécurité.

Fusion Désigne l’absorption par voie de fusion de S.D.A. par Arkema S.A.

GES Désigne les gaz à effet de serre.

H 2 S Désigne le sulfure d’hydrogène ou hydrogène sulfuré.

HCFC Désigne les hydrochlorofl uorocarbures.

HCFC 142b Désigne l’hydrochlorofl uorocarbure précurseur du VF2.

HF Désigne l’acide fl uorhydrique.

HFC
Désigne les hydrofl uorocarbures. Produits à base d’hydrogène, carbone et fl uor, principalement utilisés dans 
la réfrigération en substitution des CFC (chorofl uorocarbures) suite à l’application du Protocole de Montréal.

Hydrate d’hydrazine
Désigne un produit à base d’azote, d’hydrogène et d’eau utilisé comme intermédiaire dans l’agrochimie, la 

pharmacie, la synthèse chimique, le traitement de l’eau et les agents gonfl ants pour plastiques et élastomères.

ICCA Désigne l’International Council of Chemical Associations.

Initiateurs Désigne des produits utilisés pour initier des réactions chimiques.

ISO 14001
Désigne une norme internationale qui défi nit les critères de mise en place 

d’un système de management de l’environnement au sein des entreprises.

Lactame 12 Désigne le monomère du polyamide 12.

Mercaptans Désigne les alcools ou phénols sulfurés.

MES
Désigne les matières organiques en suspension. Particules solides présentes dans l’eau, 

qui peuvent être retenues par des moyens physiques ou mécaniques (fi ltration, sédimentation).

Méthacrylate de méthyle

Désigne une matière première essentielle de la fabrication des plaques et granulés de polyméthacrylate 
de méthyle (PMMA) destinés aux marchés de l’automobile, de la construction, d’équipements et de produits 
de consommation divers. Le méthacrylate de méthyle est utilisé non seulement dans la fabrication du PMMA 

mais aussi dans les domaines des émulsions acryliques et des additifs plastiques.

Méthylmercaptan
Désigne un mercaptan principalement utilisé comme intermédiaire de synthèse de la méthionine (acide aminé 

utilisé dans l’alimentation animale), ainsi que comme matière première pour l’obtention de divers dérivés soufrés.

Modifi ants chocs ou modifi ants 
d’impact

Désigne des additifs introduits dans la composition de certains produits, 
en particulier le PVC, pour les rendre plus résistants aux chocs.

N2O
Désigne le protoxyde d’azote. Gaz résultant de certains procédés et 

également présent dans les rejets d’installations de combustion.

NH3 Désigne l’ammoniac.

NO X Désigne la famille d’oxydes d’azote résultant en particulier des phénomènes de combustion.

Oxydation ménagée
Désigne la réaction d’oxydation effectuée dans des conditions particulières et/

ou en présence de catalyseurs par opposition à une oxydation totale ou combustion.

PER Est le C ode ISO du polyéthylène réticulé.
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Perchlorate de sodium ou 
perchlorate de soude Désigne le sel de sodium utilisé comme intermédiaire de synthèse.

Perlite Désigne un silicate naturel d’origine volcanique utilisé pour ses propriétés d’agent fi ltrant dans l’industrie.

Peroxydes organiques
Désigne des produits organiques oxydants utilisés comme initiateurs de polymérisations et agents de 

réticulation.

PET Est le C ode ISO du polyéthylène téréphtalate.

PMMA Est le C ode ISO du polyméthacrylate de méthyle.

Polyamide
Désigne un produit résultant de la réaction d’un di-acide sur une di-amine ou de la polymérisation 

d’un monomère possédant à la fois une fonction acide et une fonction amine.

Polyamide 11 ou PA 11 et 
polyamide 12 ou PA 12

Désigne les polyamides thermoplastiques dont les monomères 
comportent respectivement 11 et 12 atomes de carbone.

Polychlorure de vinyle ou PVC Désigne une matière plastique obtenue par polymérisation du CVM.

Polyesters insaturés
Désigne des esters à poids moléculaire élevé résultant de l’enchaînement de nombreuses molécules d’esters 

comportant des doubles liaisons entre atomes de carbone.

Polyéthylène Désigne une matière plastique obtenue par polymérisation de l’éthylène.

Polymères Désigne des produits issus de la polymérisation.

Polymérisation
Désigne l’union de plusieurs molécules d’un ou de plusieurs composés (monomères) 

pour former une grosse molécule.

Polyoléfi nes fonctionnelles
Désigne des polymères éthyléniques utilisés comme liants destinés au marché de l’emballage 

multicouches alimentaire et aux applications industrielles.

Polyoléfi nes greffées Désigne des polymères éthyléniques comportant des ramifi cations particulières.

Polystyrène Désigne une matière plastique obtenue par polymérisation d’un composé aromatique, le styrène.

Première Admission
Désigne l’admission aux négociations sur le marché Eurolist by Euronext™ des actions Arkema S.A. 

réalisée le jeudi 18 mai 2006 à zéro heure.

Profondeurs d’effacement Désigne, pour la consommation électrique, le ratio entre les MWh effaçables et les MWh totaux souscrits.

Protocole de Kyoto

Désigne une convention internationale, conclue par 84 pays le 11 décembre 1997 à Kyoto (Japon), qui vient 
compléter la Convention sur les changements climatiques conclue en mai 1992 dans le cadre des Nations-Unies 

(connue sous l’acronyme anglais UNFCCC pour United Nations Framework Convention on Climate Change). 
Le Protocole de Kyoto est entré en vigueur le 16 février 2005.

PTFE Est le C ode ISO du polytétrafl uoroéthylène.

PVC Est le C ode ISO du polychlorure de vinyle ou chlorure de polyvinyle.

PVDF Est le C ode ISO du polyfl uorure de vinylidène.

REACH (Registration, Evaluation 
and Authorisation of Chemicals)

Désigne le règlement européen (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation 

des substances chimiques devant entrer en vigueur au 1er juin 2007.

RCMS Désigne le Responsible Care® Management System.

Responsible care®

Désigne une démarche volontaire de l’industrie chimique mondiale de progrès continu en matière de sécurité, 
de santé et d’environnement déclinée en France par l’UIC sous le nom d’Engagement de progrès®.

Résines urée-formol ou 
aminoplastes Désigne des résines synthétiques obtenues par réaction de condensation entre l’urée et le formol.

Réticulation
Désigne une modifi cation d’un polymère linéaire en polymère tridimensionnel 

par création de liaisons transversales.

Scission des Activités Arkema 
Désigne l’opération, objet du prospectus ayant reçu de l’Autorité des marchés fi nanciers 

le visa n° 06 106 en date du 5 avril 2006.

SF6 Désigne l’hexafl uorure de soufre.

SO2 Désigne le dioxyde de soufre.

Solvants oxygénés
Désigne des substances ayant le pouvoir de dissoudre d’autres substances sans les modifi er chimiquement et 

contenant des atomes d’oxygène, tels que les alcools, cétones et éthers.

SQAS Désigne les Safety and Quality Assessment Systems.
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Stabilisants Désigne des additifs utilisés pour conserver à un produit une composition déterminée.

Stabilisants chaleur Désigne des additifs utilisés pour améliorer la résistance à la chaleur d’un polymère.

T111 Désigne le 1,1,1-trichloroéthane.

Tamis moléculaires
Désigne des produits minéraux de synthèse utilisés pour la purifi cation des liquides et des gaz, 

par adsorption sélective des molécules.

Tensioactifs
Désigne un agent permettant d’augmenter les propriétés d’étalement, de mouillage d’un liquide, 

en abaissant sa tension superfi cielle.

UIC Désigne l’Union des industries chimiques. Organisme professionnel de la chimie en France.

VF2 Désigne le monomère du PVDF.
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21.1.6. Informations sur le capital de tout membre du Groupe faisant l’objet d’une option ou d’un 
accord conditionnel ou inconditionnel prévoyant de le placer sous option 21.1.6 216 

21.1.7. Historique du capital social pour la période couverte par les informations fi nancières 
historiques

21.1.7 217 

21.2. Acte constitutif et statuts 21.2 217-221 

21.2.1. Objet social 21.2.1 217 

21.2.2. Membres des organes d’administration, de direction et de surveillance 21.2.2 217 
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Règlement (CE) n° 809/2004 de la Commission européenne du 29 avril 2004 – Annexe I Document de référence

N° Rubrique Référence Page(s)

21.2.3. Droits, privilèges et restrictions attachés à chaque catégorie d’actions existantes 21.2.3 217 

21.2.4. Actions nécessaires pour modifi er les droits des actionnaires 21.2.5 218 

21.2.5. Convocation et conditions d’admission aux assemblées générales annuelles et aux 
assemblées générales extraordinaires des actionnaires

21.2.6 218-219 

21.2.6. Disposition de l’acte constitutif, des statuts, d’une charte ou d’un règlement de la Société 
pouvant avoir pour effet de retarder, de différer ou d’empêcher un changement de son 
contrôle

21.2.7 220 

21.2.7. Disposition de l’acte constitutif, des statuts, d’une charte ou d’un règlement fi xant le seuil 
au-dessus duquel toute participation doit être divulguée 21.2.8, 21.2.9 220-221 

21.2.8. Conditions, imposées par l’acte constitutif et les statuts, une charte ou un règlement, 
régissant les modifi cations du capital, lorsque ces conditions sont plus strictes que la loi ne 
le prévoit Sans objet

22. CONTRATS IMPORTANTS Chapitre 22 223-232 

23.
INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, DÉCLARATIONS D’EXPERTS ET DÉCLARATIONS 
D’INTÉRÊTS Sans objet

23.1. Informations concernant les personnes ayant établi une déclaration ou un rapport Sans objet

23.2. Attestation confi rmant que les informations ont été fi dèlement reproduites et qu’aucun fait 
n’a été omis qui rendrait les informations reproduites inexactes ou trompeuses Sans objet

24. DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC Chapitre 24 235-239 

25. INFORMATIONS SUR LES PARTICIPATIONS Chapitre 25 241-249 
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Table de réconciliation29

 Le présent document de référence comprend tous les éléments du rapport de gestion de la Société tels qu’exigés par les articles L. 225-100 et 
suivants, L. 232-1, II et R. 225-102 du Code de commerce. Il contient également l’ensemble des informations du rapport fi nancier annuel visé aux 
articles L. 451-1-2 du Code monétaire et fi nancier et 222-3 du Règlement général de l’Autorité des marchés fi nanciers.

Afi n de faciliter la lecture du rapport de gestion et du rapport fi nancier annuel susmentionnés, la table de réconciliation suivante permet 
d’identifi er les rubriques les constituant. Toutefois, certaines sections du document de référence qui constituent également des sections du 
rapport de gestion du Conseil d’administration ont été complétées depuis le 4 mars 2008, date d’arrêté du rapport de gestion par le Conseil 
d’administration. Il s’agit principalement des chapitres ou sections 3, 4.4.1, 5.2, 6.2.4, 8, 9, 10.2 et 13. La table de réconciliation indique également 
les autres rapports du C onseil d’administration ainsi que ceux des commissaires aux comptes.

N° Information Référence

I Rapport de gestion

1 Situation et activité de la Société au cours de l’exercice écoulé et, le cas échéant, de ses fi liales 
et des sociétés qu’elle contrôle

Chapitre 4
Sections 5.1.5, 5.1.6.1 et 5.2

Section 9.2

Note 30 de l’annexe aux 
comptes consolidés

Section A de l’annexe aux 
comptes consolidés

2 Modifi cations apportées au mode de présentation des comptes ou aux méthodes d’évaluation 
suivis les années précédentes

Section B de l’annexe aux 
comptes consolidés

3 Résultats de l’activité de la Société, de ses fi liales et des sociétés qu’elles contrôlent Section 9.2

4 Indicateurs clés de performance de nature fi nancière Chapitre 3

5 Analyse de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation fi nancière Section 9.2

6 Progrès réalisés ou diffi cultés rencontrées Section 9.2

7 Description des principaux risques et incertitudes auxquels la Société est confrontée (y inclus 
l’exposition de la Société aux risques fi nanciers)

Chapitre 6

8 Indications sur l’utilisation des instruments fi nanciers et objectifs et politique de la Société en 
matière de gestion des risques fi nanciers

Chapitres 6 et 10

9 Evènements importants survenus depuis la date de clôture de l’exercice Section 5.1.6 

10 Evolution prévisibles de la Société et perspectives d’avenir Chapitres 12 et 13

11 Activités en matière de recherche et développement Chapitre 11

12 Liste des mandats et fonctions exercés dans toute société par chaque mandataire social durant 
l’exercice écoulé

Section 14.1

13 Rémunération totale et avantages de toute nature versés à chaque mandataire social durant 
l’exercice écoulé 25 

Chapitre 16

14 Engagements de toute nature pris par la Société au bénéfi ce de ses mandataires sociaux, 
correspondant à des éléments de rémunération, des indemnités ou des avantages dus ou 
susceptibles d’être dus à raison de la prise, de la cessation ou du changement de ces fonctions ou 
postérieurement à celles-ci

Chapitre 16 

15 Opérations réalisées par les dirigeants sur les titres de la Société Section 14.6

16 Indicateurs clés en matière environnementale et sociale Section 8.2.2 et Chapitre 17

25 . Cela comprend les rémunérations et avantages octroyés par la Société et ses fi liales, y compris sous forme d’attribution de titres de 
capital, de titres de créances ou de titres donnant accès au capital. Il convient de distinguer les éléments fi xes, variables et exceptionnels 
composant ces rémunérations et avantages ainsi que les critères en application desquels ils ont été calculés ou les circonstances en vertu 
desquelles ils ont été établis.

25 . Cela comprend les rémunérations et avantages octroyés par la Société et ses fi liales, y compris sous forme d’attribution de titres de 
capital, de titres de créances ou de titres donnant accès au capital. Il convient de distinguer les éléments fi xes, variables et exceptionnels 
composant ces rémunérations et avantages ainsi que les critères en application desquels ils ont été calculés ou les circonstances en vertu 
desquelles ils ont été établis.



290 Document de référence 2007

TABLE DE RÉCONCILIATION29

N° Information Référence

17 Informations sociales :

Effectif total, embauches (CDD et CDI), diffi cultés éventuelles de recrutement, licenciements et 
leurs motifs, heures supplémentaires, main d’œuvre extérieure à la Société ;

Sections 17.1.1.1.1, 17.1.1.2.1 
et 17.1.3

le cas échéant, informations relatives au plan de réduction des effectifs et de sauvegarde de 
l’emploi, aux réembauches et aux mesures d’accompagnement

Section 17.3.

Organisation du temps de travail, durée de celui-ci pour les salariés à temps plein et à temps 
partiel, absentéisme ;

Section 17.1.3

Rémunérations et évolution de celles-ci, charges sociales, application des dispositions du titre IV 
du livre IV du Code du travail, égalité professionnelle entre les hommes et les femmes ;

Section 17.1.6

Relations professionnelles et bilan des accords collectifs ; Section 17.3.1

Conditions d’hygiène et de sécurité ; Section 17.2

Formation ; Section 17.1.5

Emploi et insertion des travailleurs handicapés ; Section 17.1.7

Oeuvres sociales ; Section 17.6

Importance de la sous-traitance et manière dont la Société promeut auprès de ses sous-traitants 
et s’assure du respect par ses fi liales des dispositions des conventions fondamentales de 
l’Organisation internationale du travail ;

Section 17.2.1

Manière dont la Société prend en compte l’impact territorial de ses activités en matière d’emploi et 
de développement régional ;

Section 17.6

Relations entretenues par la Société avec les associations d’insertion, les établissements 
d’enseignement, les associations de défense de l’environnement, les associations de 
consommateurs et les populations riveraines ;

Section 17.1.2.3
Section 17.6

Manière dont les fi liales étrangères de la Société prennent en compte l’impact de leurs activités sur 
le développement régional et les populations locales.

Section 17.6

18 État de la participation des salariés au capital social Section 17.5.3

Section 18.1

19 Informations environnementales :

Consommation de ressources en eau, matières premières et énergie avec, le cas échéant, les 
mesures prises pour améliorer l’effi cacité énergétique, recours aux énergies renouvelables, 
conditions d’utilisation des sols, rejets dans l’air, l’eau et le sol affectant gravement 
l’environnement, nuisances sonores ou olfactives, déchets ;

Sections 8.2.2.1
Sections 8.2.2.2

Mesures prises pour limiter les atteintes à l’équilibre biologique, aux milieux naturels, aux espèces 
animales et végétales protégées ;

Section 8.2.2

Démarches d’évaluation ou de certifi cation entreprises en matière d’environnement ; Section 8.2.2.1

Mesures prises, le cas échéant, pour assurer la conformité de l’activité de la Société aux 
dispositions législatives et réglementaires applicables en cette matière ;

Section 6.2.2
Section 8.2

Dépenses engagées pour prévenir les conséquences de l’activité de la Société sur 
l’environnement ;

Section 8.2

Existence au sein de la Société de services internes de gestion de l’environnement, formation et 
information des salariés sur l’environnement, moyens consacrés à la réduction des risques pour 
l’environnement, organisation mise en place pour faire face aux accidents de pollution ayant des 
conséquences au-delà des établissements de la Société ;

Section 8.2.3
Section 17.1.5

Section 17.2

Montant des provisions et garanties pour risques en matière d’environnement ; Section 6.3.4
Section 8.2.2.2

Montant des indemnités versées au cours de l’exercice en exécution d’une décision judiciaire en 
matière d’environnement et actions menées en réparation de dommages causés à celui-ci ;

Sans objet

Objectifs que la Société assigne à ses fi liales à l’étranger en matière d’environnement. Section 8.2.2

20 Information sur la politique de prévention du risque d’accident technologique, la capacité de la 
Société à couvrir sa responsabilité civile vis-à-vis des biens et des personnes du fait d’installations 
classées, et moyens prévus pour assurer la gestion de l’indemnisation de victimes en cas 
d’accident technologique engageant la responsabilité de la Société

Sections 6.4 et 8.2
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N° Information Référence

21 Prises de participation dans des sociétés ayant leur siège en France et représentant plus du 1/20, 
du 1/10, du 1/5, du 1/3, de la  ou des 2/3 du capital ou des droits de vote de ces sociétés Chapitre 25

22 Aliénations d’actions intervenues à l’effet de régulariser les participations croisées Sans objet

23 Personnes physiques ou morales détenant directement ou indirectement plus du vingtième, du 
dixième, des trois vingtième, du cinquième, du quart, du tiers, de la moitié, des deux-tiers ou des 
dix-neuf vingtièmes du capital social ou des droits de vote de la Société aux assemblées générales Section 18.1

24 Injonctions ou sanctions pécuniaires pour pratiques anticoncurrentielles Section 6.5

25 Eléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique :

Structure du capital de la Société ; Section 18.1

Restriction statutaires à l’exercice des droits de vote et aux transferts d’actions, clauses des 
conventions portées à la connaissance de la Société en application de l’article L. 233-11 du Code de 
commerce ;

Section 18.2, 18.3, 18.4
Sections 21.2.6, 21.2.7, 

21.2.8 et 21.2.9

Participations directes ou indirectes dans le capital de la Société dont elle a connaissance en vertu 
des articles L. 233-7 et L. 233-12 du Code de commerce ;

Section 18.1

Liste des détenteurs de tout titre comportant des droits de contrôle spéciaux et description de 
ceux-ci ;

Sans objet

Mécanismes de contrôle prévus dans un éventuel système d’actionnariat du personnel, quand les 
droits de contrôle ne sont pas exercés par ce dernier ;

Sans objet

Accords entre actionnaires dont la Société a connaissance et pouvant entraîner des restrictions au 
transfert d’actions et à l’exercice des droits de vote ;

Sans objet

Règles applicables à la nomination et au remplacement des membres du C onseil d’administration 
ainsi qu’à la modifi cation des statuts de la Société ;

Sections 15.1, 15.2 et 21.2

Pouvoirs du C onseil d’administration, en particulier l’émission ou le rachat d’actions ; Sections 15.1 et 21.1.5

Accords conclus par la Société et qui sont modifi és ou prennent fi n en cas de changement de 
contrôle 26  ;

Section 10.2
Section 22.2 27 

Accords prévoyant des indemnités pour les membres du C onseil d’administration ou les salariés 
s’ils démissionnent ou s’ils sont licenciés sans cause réelle et sérieuse ou si leur emploi prend fi n 
en raison d’une offre publique.

Chapitre 16

26 Mode de direction générale de la Société (uniquement en cas de modifi cation) Sans objet

27 Eléments de calcul et résultats de l’ajustement des bases de conversion ou d’exercice des valeurs 
mobilières donnant accès au capital et des options de souscription ou d’achat d’actions

Section 17.5

28 Informations sur les programmes de rachat d’actions Section 21.1.4

29 Tableau récapitulatif des délégations en cours de validité en matière d’augmentation de capital Section 21.1.5

30 Tableau des résultats de la Société au cours des 5 derniers exercices Section 20.7

31 Montant des dividendes distribués au cours des 3 derniers exercices Section 10.6

II Rapport financier annuel

1 Comptes annuels Sections 20.2 et 20.3

2 Comptes consolidés Sections 20.5 et 20.6

3 Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux Section 20.1

4 Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés Section 20.4

26 . Sauf si cette divulgation, hors les cas de divulgation légale, porterait gravement atteinte aux intérêts de la Société.26 . Sauf si cette divulgation, hors les cas de divulgation légale, porterait gravement atteinte aux intérêts de la Société.

27 . Les contrats importants devront être revus pour déterminer s’ils comportent ou non des clauses de changement de contrôle.27 . Les contrats importants devront être revus pour déterminer s’ils comportent ou non des clauses de changement de contrôle.
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N° Information Référence

5 Rapport de gestion comprenant au minimum les informations mentionnées aux articles L. 225-100, 
L. 225-100-2, L. 225-100-3 et L. 225-211 alinéa 2 du Code de commerce

Il convient de se référer au 
rapport de gestion visé au 
I ci-dessus et notamment 

les rubriques 4, 5, 7, 8, 25, 
28 et 29

Déclaration des personnes assumant la responsabilité du rapport de gestion Chapitre 1

6 Honoraires des commissaires aux comptes Section 9.3

7
Rapport du Président sur les conditions de préparation et d’organisation des travaux du conseil 
ainsi que des procédures de contrôle interne mise en place par la Société

Annexe 1
Sections 15.3, 15.4, 15.5 

et 15.7

8 Rapport des commissaires aux comptes sur le contrôle interne Annexe 1

9 Liste de l’ensemble des informations publiées par la Société ou rendues publiques 
au cours des 12 derniers mois Section 24.2

III Autres documents

1 Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées Annexe 2

2 Ordre du jour de l’assemblée générale mixte en date du 20 mai 2008 27 Annexe 3

3 Texte des projets de résolutions proposées à l’assemblée générale mixte du 20 mai 2008 Annexe 4

4 Rapport du C onseil d’administration à l’assemblée générale mixte du 20 mai 2008 Annexe 5

5 Rapport complémentaire du C onseil d’administration sur l’utilisation des délégations fi nancières 
accordées par l’assemblée générale Annexe 6

6 Rapport des commissaires aux comptes sur les délégations consenties par l’assemblée générale 
au C onseil d’administration Annexe 7

7 Rapport spécial du C onseil d’administration sur les rachats d’actions Annexe 8

8 Rapport spécial du C onseil d’administration sur les options de souscription d’actions et sur 
les attributions gratuites d’actions Section 17.5.4

27. L’ordre du jour de l’assemblée générale mixte en date du 20 mai 2008 a été établi par le conseil d’administration lors de la 
réunion du 4 mars 2008. Le projet d’ordre du jour de l’assemblée générale mixte en date du 20 mai 2008 est susceptible d’évoluer, 
si des actionnaires demandent dans les conditions requises par la loi, l’inscription de projets de résolution à l’ordre du jour.

27. L’ordre du jour de l’assemblée générale mixte en date du 20 mai 2008 a été établi par le conseil d’administration lors de la 
réunion du 4 mars 2008. Le projet d’ordre du jour de l’assemblée générale mixte en date du 20 mai 2008 est susceptible d’évoluer, 
si des actionnaires demandent dans les conditions requises par la loi, l’inscription de projets de résolution à l’ordre du jour.








